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PRESIDENCE DE M. JEAN-PIERRE FOURRE, 

vice-président. 

La séance est ouverte à vingt-deux heures. 

M. le président. La séance est ouverte. 

_ l. _ 

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR 

M. le président. La conférence des présidents a établi comme 
suit l'ordre du jour des séances que l'Assemblée nationale tiendra 
jusqu'au mardi 4 juin 1965 inclus : 
Ce soir: 

Suite du projet portant règlement définitif du budget pour 
1983. 

Mercredi 22 mai : 
- A dix heures : 

Discussion, en deuxième lecture, du projet sur l'urbanisme 
au voisinage des aérodromes. 
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A quinze heures, après les questions au Gouvernement, et à 
vingt et une heures trente : 

Projet portant diverses dispositions d'ordre économique et 
financier. 

Jeudi 23 niai : 
À quinze heures et à vingt et une heures trente : 

Vote sans débat de quatre conventions; 
Projet partant diverses dispositions d'ordre social. 

Vendredi 24 mai : 
À neuf heures trente : 

Questions orales sans débat. 
A quinze heures et à vingt et une heures trente : 

Suite du projet portant diverses dispositions d'ordre social. 
Mardi 28 mai : 

A dix heures, à seize heures et à vingt et une heures trente : 
Projet sur le code de la mutualité. 

Mercredi 29 mai : 
A quinze heures, après les questions au Gouvernement, et à 

vingt et une heures trente et jeudi 30 mai à quinze heures 
et à vingt et une heures trente : 
Projet sur l'évolution de la Nouvelle-Calédonie. 

Vendredi 31 mai : 
A neuf heures trente : 

Questions orales sans débat. 
Vendredi 31 mai : 

A quinze heures et à vingt et une heures trente, et éven
tuellement samedi 1er juin à neuf heures trente et à 
quinze heures : 

Suite du projet sur l'évolution de la Nouvelle-Calédonie. 
Lundi .3 juin : 

A seize heures et à vingt et une heures t rente: 
Proposition de M. Jean-Pierre Michel sur la clause pénale ; 
Projet sur l'enregistrement des audiences. 

Mardi 4 juin : 
A dix heures : 

Projet sur l'économie sociale. 
A seize heures : 

Eventuellement discussion, en deuxième lecture, du .projet 
sur la création d'établissements d'enseignement public ; 

Discussion, soit, sur rapport de la commission mixte pari
taire, soit en troisième et nouvelle lecture, du projet 
sur les principes d'aménagement. 

A vingt et une heures trente : " 
Discussion, en deuxième lecture, du projet sur les armes 

à feu. 

— 2 — 

REGLEMENT DEFINITIF DU BUDGET DE 1983 

Suite de la discussion d'un projet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus
sion du projet de loi portant règlement définitif du budget de 
1983 (n°s 2562, 2639). 

Cet après-midi, l'Assemblée a rejeté l'exception d'irreceva
bilité. 

Dans la discussion générale, la parole est à M. Tranchant, 
premier orateur inscrit. 

M. Georges Tranchant. Monsieur le secrétaire d'Etat chargé 
du budget et de la consommation, mes chers collègues, le projet 
de loi de règlement définitif du budget de 1983 permet de 
mettre en lumière les très graves erreurs de prévision et de 
gestion commises au cours du deuxième budget assumé par le 
Gouvernement depuis 1981, ainsi que les astuces et jeux d'écri
tures irréguliers auxquels il a eu recours pour présenter les 
comptes de la nation de la façon qui lui serait l'a moins défa
vorable. 

La démonstration à laquelle, chiffres et rapport de la Cour 
des comptes à l'appui, je vais me livrer, est particulièrement 
significative, puisqu'elle va mettre en évidence la façon dont 
les Français sont trompés sur les résultats des comptes de la 
nation par un pouvoir dont le seul souci est d'occulter ces 
résultats lorsque ceux-ci viennent contredire sa politique. 

Il s'agit.du dernier projet de loi de règlement définitif qu'il 
nous est donné d'examiner avant les élections législatives de 
1986. En effet, l'examen du projet de loi de règlement définitif 
du budget de 1984 n'interviendra au plus tôt qu'en avril 1986. 

Les résultats réels de 1983 laissent préjuger de ceux de 
1984 et 1985, quant aux déficits et à l'endettement record que 
la France n'avait jamais encore connus en temps de paix. 

L'exposé des motifs de la loi de finances pour 1983 prévoyait 
une croissance de 2 p. 100 : elle n'a été que de 0,6 p. 100 ; une 
augmentation des prix de 8 p. 100: elle a été de 9,5 p. 100 • 
une politique active de l'emploi : malheureusement le nombre 
de chômeurs à la charge de la collectivité nationale a augmenté 
en 1983. 

Ces mauvais résultats fort éloignés des prévisions se sont 
traduits par une baisse de 14,7 milliards des recettes prévues 

C'est ainsi que, malgré l'augmentation de l'impôt sur le 
revenu, le plafonnement du quotient familial, la réduction de 
nombreux abattements et l'intensification des contrôles de 
toutes sortes, les recettes de l'impôt sur le revenu des per-
sonnes physiques ont baissé de 4,8 milliards, soit de 2,6 p. 100 
par rapport à 1982. 

En effet; selon lès informations de TI . N. S. E. E. publiées en 
avril 1985- là baisse du pouvoir d'achat du revenu disponible des 
ménages a été de 0,7 p. 100, et non de 0,3 p. 100, en 1983. C'est 
donc un cuisant échec de votre politique, monsieur le secré
taire d'Etat, puisque, pour la première fois depuis la fin de la 
guerre, vous avez fait baisser le niveau de vie des Français. 

Autre grave conséquence de votre politique: le produit de 
l'impôt sur les sociétés a baissé de 11,5 milliards en 1983 par 
rapport à 1982, passant de 90,8 milliards à 79,3 milliards; soit 
13 p. 100 de moins d'une année à l'autre. 

M. Dominique Frelaut. Cadeau ! 

'M. Georges Tranchant. Grave conséquence pour les recettes 
du budget, mais aussi pour les entreprises françaises qui ont 
sur la base de l'impôt à 50 p. 100, gagné globalement 11,5 mil
liards de moins. 

C'est ainsi que le déficit initial prévu pour 1983, qui était 
de 115 milliards, soit les sacro-saints 3 . p. 100 du produit 
intérieur brut, a-atteint en réalité 150 milliards, c'est-à-dire 
30 p. 100 de plus que prévu, et 3,9 p. 100 du produit intérieur 
brut. Et cela en dépit de 25 milliards d'annulations intempestives 
de crédits. En effet, dès le 6 janvier 1983, 20 milliards de 
dépenses étaient «gelées»: 17, milliards d'équipements -et 
3 milliards de crédits d'intervention, Ce sont des annulations 
particulièrement dommageables pour des ministères qui se sont 
vu retirer en cours d'année des crédits dont ils avaient besoin 
et qui avaient été prévus. 

A cet égard, il est particulièrement significatif, compte tenu 
des événements récents auxquels nous venons d'assister, de 

. constater que le budget d'investissement du ministère de la 
justice a diminué de 10,6 p. 100 en 1983 par rapport à 1982, 
passant de 384,5 millions à 343,9 millions et que les investis
sements destinés aux établissements pénitentiaires ont baissé 
de 11,9 p. 100. Ne soyons donc pas étonnés aujourd'hui de 
constater qu'il n'y a plus de places dans les prisons. L'une 
des raisons est la réduction des fonds mis à la disposition 
de la justice en 1983. 

Par ailleurs, comment pouvez-vous essayer de faire croire 
aux Français que votre gestion est sérieuse lorsqu'un budget, 
après avoir été voté par le Parlement à la fin de 1982, s'élevant 
à 883 milliards, se voit, dès le début de 1983, réduit de 
3 p. 100 avec les graves conséquences que cela comporte? 

Quant à l'excédent des dépenses par rapport aux prévisions, 
il atteint '44 milliards, malgré les 25 milliards d'annulations. 
C'est donc au total 927 milliards de dépenses qui ont été 
réalisées, contre 883 qui étaient prévues. C'est la première fois 
que, dans un budget de la Ve République, un tel écart entre 
les prévisions et la réalité est constaté. L'excédent de "dépenses 
ajouté aux annulations de crédits représente 8 p. 100 du budget 
initial, soit la somme considérable de 69 milliards de francs. 

Ces chiffres parlent d'eux-mêmes et démontrent clairement 
l'incapacité du pouvoir à faire des prévisions réalistes. 

Le Gouvernement doit faire face aux accablantes compa
raisons de sa gestion avec la précédente, et il est utile de 
rappeler que le déficit budgétaire de 1979 était de 29 mil
liards, celui de 1980 de 35 milliards. 

Même si l'on retient le chiffre minimisé de 135 milliards de 
déficit pour 1983, il représente déjà un quadruplement du 
déficit de 1980. 

Autre considération alarmante : le déficit de 1983, tel qu'il est 
annoncé dans le projet de loi de règlement, passe de 88,475 mil
liards pour 1982 à 135,03 milliards pour 1983, ce qui représente 
une augmentation de 46,5 milliards, soit plus de 52 p. 100«de 
déficit supplémentaire d'une année à l'autre. 

De même, le découvert d'exécution des lois de finances en 
trésorerie s'est élevé à 147,1 milliards de francs, en hausse de 
77,5 p. 100 sur la gestion précédente. 

L'article 15 du présent projet de loi portant règlement défi
nitif du budget de 1983 ne fait état, lui, que de 143,2 milliards de 
francs. 
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• Comme je l'ai indiqué, les résultats réels de la gestion budgé
taire de 1983 ont été particulièrement préoccupants pour le 
Q o u v e r n e m e n ^ c a r c e seront les derniers définitivement connus 
#es Français avant les élections législatives de 1986. 

Ainsi, pour essayer de-masquer l'ampleur de ces mauvais 
résultats, il a eu recours à une série de manœuvres pour pré
senter les comptes dé la nation, manœuvres qui, reconnaissons-le, 
conduiraient un chef d'entreprise en correctionnelle pour faux 
Bilan. 

Le Gouvernement, monsieur le secretaire d'Etat, détient donc 
le triste record du déficit budgétaire le plus élevé qu'ait connu 
ïa France en temps de paix, mais il a aussi fait l'objet du 
rapport le plus accablant qu'ait fait la Cour des comptes sous la 
V* République. 

Analysons avec la Cour des comptes la façon dont les résultats 
ont été présentés pour réduire la réalité du déficit du budget 
de 1983. 

Tout d'abord, on trouve tin versement de 2 milliards de francs 
des P. T. T. provenant d'un budget annexe d'exploitation indus
trielle et commerciale au budget général, acte illégal contre
venant à l'article 21 de la loi organique de 1959 et non conforme 
a notre droit financier. 

La Cour des comptes, dans son rapport, à la page 94, ne manque 
pas de contester ce versement : « Cette imputation, différente de 
celle qui figurait au budget voté, est contestable. Elle ne pourrait 
,jé justifier que si le prélèvement opéré au profit du budget 
général constituait l'affectation partielle ou totale d'un résultat 
^bénéficiaire. Or, les faits démontrent qu'il n'en est rien. >> 

Le déficit du budget s'est en outre trouvé diminué de 
0,8 milliards de francs par des opérations « à caractère tempo
raire » : remboursement anticipé, sous la pression du Gouver
nement, de 2 milliards d'E. D. F. au F. D. E. S., alors que, malgré 
une augmentation dé ses tarifs au cours de 1983 de 11,80 p. 100, 
E, D. F. était déficitaire de 7,8 milliards de francs en 1983, 
^déficit que, bien entendu, elle doit financer en empruntant. 

On note aussi que 2,8 milliards ont été versés au Trésor par 
Éagence centrale des organismes de sécurité sociale, opération 
nouvelle qui ne s'était jamais produite auparavant. 
I Et puis, 5 milliards ont été transférés au Trésor par la caisse 
deconsolidation et de mobilisation des crédits à moyen terme, 
Invitée par le Trésor à faire ce virement, alors qu'en 1984 elle ne 
disposera pas de eesf onds pour bonifier les prêts du Crédit 
| |neîer et que le Trésor devra à nouveau transférer cette somme. 

Plus grave encore, un versement de 875 millions de francs 
d'intérêts effectué par cette caisse au Trésor « a été irrégu
lièrement rattaché à l'exercice 1983». Cela figure à la page 47 
du rapport de la Cour des comptes. 

Ces jeux d'écritures diminuent déjà le déficit de près de 
î&,1 milliards de francs, mais le summum est atteint avec les 
.23 milliards de francs versés à titre d'avance d'actionnaire 
à Sacilor et Usinor. Cette opération a fait l'objet de ratures et 
surcharges sur les pièces de la comptabilité publique. 
^ Sur ce sujet, la Cour des comptes déclare, aux pages 223 et 224 
«t son rapport... 

M.̂  Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
w[l'économie, des finances et du budget, chargé du budget et 
&e la consommation. Quel alinéa ? 

M. Georges Tranchant. Je vais vous le dire, mais je ne vou
drais par que cela soit pris sur mon temps de parole. 
^W. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Je ne vois pas très 
Wen cet alinéa... 

W*, Georges Tranchant. Je vais vous le préciser, monsieur le 
jgëeretaire d'Etat. Ainsi, vous comprendrez mieux le sens de 
mes paroles ! 

K s'agit du quatrième alinéa de la page 224, celui qui figure 
B J a u n e dans le rapport de la Cour des comptes. 

_ «t si vous tournez la page, monsieur le secrétaire d'Etat, 
| n mouillant votre doigt, vous verrez au dos, au premier alinéa, 
iiiito ^U P a r a ë r a P n e que je vais néanmoins relire, car vous 
|l»oiez ne pas vous être donné le mal de consulter le rapport 
« la. Cour des comptes... 
m, Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Ça y est ! Il a mis le 

* Georges Tranchant. ... qui n'est évidemment pas sympa-
J iue pour vous. 
« ® Clte : « Or, la présentation matérielle des pièces produites 

JHptit ien de deux ordonnances de paiement et sur lesquelles 
bi<*« S* on^ été raturées et surchargées... » — nous sommes 
«•n a accord, monsieur le secrétaire d'Etat... 

THp" l*" r i Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Oui! 
^ G e o r g e s Tranchant. « ... a permis d'établir que des dépenses 

3 charge 
'exercice 
1982.. I 

tttt 5>jrT'Vaxtluns d u d é { 

. ^ f é v r i e r 1956... Il y a eu, à concurrence de 2,3 milliards 

tn h T 9 e s "'"a ne h a 
ifliïMiK e* ^ e s c n a r Ses communes avaient été primitivement 
stxtv^ S " r 1>exercice 1983 nour être réimputées en mars 1983 
aux af^erc.lce 1982.. .Leur réimputation. à 1982 est contraire 

«^positions du décret du 14 novembre 1955 et de l'arrêté 

au moins, violation des dispositions relatives à l'application du 
système de la gestion et allégement des dépenses de 1983. 
Cette grave irrégularité a été signalée au ministère de l'écono
mie, des finances et du budget en août 1984.» 

Cet après-midi, mon collègue Michel Noir... 
Un député socialiste. Il n'est pas là ! 
M. Georges Tranchant. ... vous a demandé, monsieur le secré

taire d'Etat, ce qui avait été répondu à la Cour des comptes 
à ce sujet. Il semble que vous nous ayez réservé la primeur de 
votre réponse pour le débat de ce soir. 

C'est donc, au total, 15 milliards de déficit « escamotés » 
sur les résultats définitifs du budget de 1983 par des procédés 
non conformes à la loi, par des écritures pudiquement quali
fiées « à caractère temporaire », par des ratures et surcharges 
irrégulières sur les documents de la comptabilité publique, pour 
transférer.2,3 milliards de francs de déficit d'un exercice sur 
l'autre. 

Jamais de tels procédés, monsieur le secrétaire d'Etat, n'ont 
été utilisés auparavant avec une telle désinvolture pour tenter 
d'occulter des résultats qui viennent gravement contredire 
l'autosatisfaction qu'affiche le Gouvernement depuis un certain 
temps. 

Devant la gravité de ces agissements sans précédent, à la 
fois sur les montants en cause et les graves irrégularités enta
chant la présentation des comptes de la nation pour 1983, 
vous avez, à l'initiative du R. P. R., été entendu, ainsi que 
M. Bérégovoy, le 9 janvier par la commission des finances. 

Face à nos protestations et à nos demandes de présentation 
des comptes claire et sincère, le ministre de l'économie et des 
finances a répondu que nos protestations n'étaient qu'une 
tempête dans un verre d'eau. 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Et encore, il a été 
gentil ! 

M. Georges Tranchant. Sans doute ! De quoi nous mêlions-
nous ? Nous avions lu le rapport de la Cour des comptes ! 
Vous vous rendez compte ! C'était vraiment insensé ! 

M. Didier Chouat. Tranchant est incisif! 
M. Georges Tranchant. Les demandes du R. P. R. et de l'oppo

sition sont apparemment tout autant indifférentes au ministre 
que les conclusions de la Cour des comptes. 

Si vous voulez, monsieur le secrétaire d'Etat, je vais vous 
lire ce qui est indiqué à la page 265 du rapport de la Cour, 
qui rappelle aux ministres responsables, c'est-à-dire à M. Béré
govoy et à vous-même, « la nécessité d'une gestion budgétaire 
claire et sincère » — car, si votre gestion était claire et sincère, 
la Cour des comptes ne vous le rappellerait pas. 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Pouvez-vous lire la 
phrase suivante, s'il vous plaît ? 

M. Georges Tranchant. Si vous voulez, mais, pour le moment... 
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Courage, monsieur 

Tranchant ! Lisez la phrase suivante ! 
M. Georges Tranchant. Monsieur le secrétaire d'Etat, cette 

lecture va me conduire à dépasser mon temps de parole ! 
Mme Colette Chaigheau. C'est déjà fait ! 
M. Yves Dollo. Nous voulons connaître cette phrase ! 
Plusieurs députés socialistes. Lisez-la donc, monsieur Tran

chant ! 
M. Georges Tranchant. Puisque vous le désirez, mes chers 

collègues, je vais vous la lire. 
La Cour rappelle la nécessité d'une gestion budgétaire claire 

et sincère. Elle ajoute : « En 1983, si les opérations critiquées 
par elle portent sur des sommes modestes rapportées aux masses 
du budget... » 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Voilà! 
M. Georges Tranchant. Monsieur le secrétaire d'Etat, je veux 

bien que, sur un total de 900 milliards de francs, une somme 
de 15 milliards vous paraisse modeste, mais, pour les Français 
qui liront nos débats comme pour moi-même, c'est une somme 
énorme. 

M. Didier Chouat., Et il parle en expert ! 
M. Georges Tranchant. Elle est tellement énorme, monsieur le 

secrétaire d'Etat, que vous l'avez fait disparaître ! 
Car, avec 135 milliards de francs de déficit, on arrive à 

3,4 p. 100 du P.I .B. Ce n'est pas nous qui sommes arrivés au 
pouvoir en 1981... 

M. Didier Chouat. Cela, c'est sûr ! 
M. Georges Tranchant. ... en roulant les mécaniques ! On 

allait voir ce qu'on allait voir! Il fallait 3 p. 100 de déficit du 
budget pour relancer l'économie française, limiter le chômage 
et rendre les Français heureux. Eh bien, vous avez dépassé 
ce pourcentage et nous en sommes à près de 4 p. 100. Malheu
reusement, nous n'avons pas vu que les Français soient pour 
autant plus heureux. En revanche, nous voyons les dettes et 
la catastrophe que constituent les dépassements des déficits 
budgétaires. 



890 ASSEMBLEE NATIONALE — 2* SEANCE DU 21 MAI 1985 

Je comprends que, d'ans ces conditions, vous ayez envie de 
minimiser les déficits, car, mon Dieu ! lorsqu'on est aussi 
compétent et valable que vous et qu'on a fait les promesses 
que vous avez faites, il est embêtant de constater que cela 
ne marche pas très fort. 

M. le président. Veuillez conclure, monsieur Tranchant! 
M, Georges Tranchant. Monsieur le président, si j 'ai ouvert le 

rapport de la Cour des comptes, c'était pour répondre aux 
demandes de mes collègues, et je tiens à terminer mon inter
vention. 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire ci'Etat. Certes, mais tout de 
même ! 

M. Georges Tranchant. Quant à vous, monsieur le secrétaire 
d'Etat, je vous ai demandé, le 9 janvier, quelles sanctions 
vous comptiez prendre à rencontre de celui qui s'était rendu 
coupable des ratures et surcharges sur les documents de la 
comptabilité publique. Vous m'avez répondu que le respon
sable, c'était vous... 

M- Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Voilà ! 
M. Georges Tranchant. ... car vous aviez donné les directives 

de transférer 2,3 milliards de francs inscrits au budget de 1983 
sur celui de 1982, mais que le fonctionnaire chargé de l'exé
cution s'y était mal pris. Eu égard à ce fonctionnaire, je passe 
sur les termes qui ont été utilisés. 

Alors, monsieur le secrétaire d'Etat, puisque la faute vous 
incombe, pourquoi avez-vous, contrairement aux dispositions 
du décret du 14 novembre 1955 et de l'arrêté du 28 février 1956, 
violé — je ne parle pas du fonctionnaire (Sourires) — à 
concurrence de 2,3 milliards de francs au moins, les dispositions 
relatives à l'application du système de gestion et allégement 
des dépenses de 1983 ? 

Je vous rappelle également que vous avez imputé sur 1984 
une somme de 547 millions de francs correspondant aux 
acomptes dus par l'Etat au titre des bonifications d'intérêts des 
pertes de la C. N. A. C. A. pour les mois de novembre et de 
décembre 1983 et que vous avez imputé au budget des charges 
communes sur 1984 trois échéances d'un montant de 592 mil
lions de francs dus à la banque française du commerce extérieur 
et relatives à des opérations de 1983 qui auraient dû être 

. imputées en 1983. Le différé de ce paiement a contraint la 
B. F . C. E. à emprunter cette somme sur le marché monétaire 
et son paiement en 1984 est contraire à la convention conclue 
en 1977 entre l'Etat et cet organisme. J'ajoute enfin que vous 
avez imputé sur 1984, au budget des charges communes, le 
paiement des intérêts dus au budget annexe des P. T. T. afférents 
aux troisième et quatrième, trimestres de 1983, pour la bagatelle 

.de 3 milliards de francs. Toujours une « tempête dans un verre j 
d'eau » i \ I 

La Cour des comptes indique, à la page 225 de son rapport : 
« Dans les trois cas qui ont ainsi pu être relevés, les pratiques 
adoptées pour 1983 se traduisent par une distorsion des charges 
entre exercices successifs. Le dernier d'entre eux a introduit de 
surcroît une incohérence dans les comptes de l'Etat... » Ce n'est 
pas moi qui le dis, c'est la Cour des comptes ! 

M. le président. Veuillez conclure, monsieur Tranchant! 
M» Christian Goux, président de la commission des finances, 

de l'économie générale et du Plan. Oui, cela suffit ! 
M. Georges Tranchant. J'ai pratiquement j in i . 
M. Robert Cabé. Vous avez dépassé votre temps de parole! 
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Votre groupe, mon

sieur Tranchant, vous a accordé quinze minutes, pas plus ! 
M. Georges Tranchant. Je sais que ce que je dis vous gêne ! 
M. Didier Chouat. Ce n'est pas raisonnable de dépasser à ce 

point son temps de parole ! 
M. Georges Tranchant. Est-ce raisonnable, Ce qui est fait dans 

le budget de 1983 ? 
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat, On vous répondra 

tout à l'heure ! Ne vous inquiétez pas ! 
M. Georges Tranchant. Si cela avait été raisonnable, j 'en 

aurais eu pour deux minutes et je vous aurais félicité, monsieur 
le secrétaire d'Etat ! 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Ecourtez, je vous en 
prie ! 

M. Georges Tranchant. Mais oui ! C'est bien vous qui m'avez 
demandé d'ouvrir le rapport de la Cour, monsieur le secrétaire 
d'Etat ! J'étais donc obligé d'en parler ! 

M. Robert Cabé. Concluez, monsieur Tranchant ! 
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Si vous vous écartez 

de votre texte, monsieur Tranchant, vous allez vous perdre ! 
M. Georges Tranchant. Monsieur le secrétaire d'Etat, j 'ai tout 

dans la tête ! (Rires sur les bancs des socialistes.) 
La Cour indique que le total des seules imputations relevées 

ci-dessus — ce sont les trois dont je viens de parler — et ayant 
allégé les charges de 1983 s'élève à 10 700 millions. 

Reconnaissez, monsieur le secrétaire d'Etat, que, pour ungi 
tois, le Gouvernement, en matière de présentation des comptés 
budgétaires, a fait preuve d'idées particulièrement novatrices 
et d'un talent hors du commun, pour transférer une bonne 
partie du déficit de 1983 sur des exercices qui seront examinés 
à des dates où, selon toutes probabilités, vous ne serez plus 
présent pour donner des explications sur la réalité des déficits 
des années 1984 et 1985. 

En définitive, beaucoup d'efforts et d'imagination auront été 
mis en œuvre pour vous permettre, comme dans beaucoup 
d'autres domaines, hélas, de présenter aux Français la moins 
mauvaise situation possible à l'approche des échéances élec
torales qui sanctionneront le pouvoir sur les réalités de sa 
gestion dans tous les secteurs. 

Mais le R .P .S . ne peut s'accommoder de tels agissements. 
Il se doit d'éclairer les Français sur la façon dont l'actuei; 
Gouvernement n'hésite pas à se comporter lorsqu'il s'imagine 
servir ses intérêts politiques. 

Nous utiliserons tous les moyens dont nous disposons pour 
que les agissements que nous venons de dénoncer puissent être 
sanctionnés. 

Le R. P. R. n'entend pas donner quitus au Gouvernement sur 
la façon dont le budget de 1983 a été géré, et ses comptes 
présentés à. la représentation nationale. 

Dans l'attente des résultats des diverses actions qu'il a entre
prises, il votera résolument contre votre projet de loi de 
règlement définitif du budget de 1983. (Applaudissements sur 
les bancs du rassemblement pour la République et de l'union. 
pour la démocratie française.) 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. C'est le scoop ! 
M. Didier Chouat. En effet, nous sommes surpris ! 
M. Christian Goux, président de la commission des finances, 

de l'économie générale et du Plan. Le temps de parole ne 
correspond plus à rien. 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. M. Tranchant a 
doublé son temps de parole ! 

M. le président. La parole est à M, Frelaut. 
M. Dominique Frelaut. Le projet de loi de règlement définitif 

du budget de 1983 ne peut être disjoint d'une modification, 
notoire à notre avis, de la politique économique engagée en. 
1981, et qui n'a fait que s'accentuer depuis. 

En effet, le plan du 25 mars a incontestablement modifié les 
caractéristiques du budget de 1983. 

Il en a été de même avec l'amplification du déficit budgé
taire et les critiques de la Cour des comptes. 

Par voie de conséquence, l'appréciation que nous avions 
portée sur la loi de finances initiale se trouve également 
modifiée. 

Les réserves que nous avions exprimées sur certains aspects 
de ce budget se révèlent aujourd'hui particulièrement justifiées. 

Le plan du 25 mars a eu des effets importants sur l'écono
mie française en opérant une ponction de l'ordre de 30 mil
liards de francs sur le revenu national et en réduisant ïa 
demande intérieure de 65 milliards de francs. 

Les ménages, et parmi eux les plus modestes, ont été direc
tement visés par ces mesures : tout d'abord, le prélèvement 
de 1 p. 100 sur le revenu imposable, l'emprunt forcé, le relè
vement de la taxe sur les produits pétroliers et les économies 
sur les dépenses de santé et de la sécurité sociale; 

Toutes ces dispositions avaient entraîné des réserves de ' 
notre part. 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Vous avez quand 
même voté! 

M. Georges Tranchant. A tout péché, miséricorde ! 
M. Yves Dollo. Qui était au Gouvernement ? 
M- Dominique Frelaut. Un adage prétend qu'une hirondelle 

ne fait pas le printemps. Je dirai que quatre ministres» commu
nistes n'ont pu faire que les espoirs du printemps 1981 soient 
réalisés. (Applaudissements sur les bancs des communistes.) 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. C'est gentil pour eux! 
M. Dominique Frelaut. Mais nous avions noté certains enga

gements du Gouvernement, formulés dans une lettre du Premier 
ministre adressée à notre groupe. Force est de constater, à la 
lumière de l'expérience, que les engagements inscrits dans cette 
lettre n'ont pas, dans leur ensemble, été tenus. 

Quant aux effets économiques du plan du 25 mars, ils n'ont 
pas tardé à se manifester : le revenu disponible des ménages 
a baissé de 0,7 p. 100 en 1983... 

M. Georges Tranchant. Eh bien voilà ! 
M. Dominique Frelaut. ...et le chômage a commencé à croître 

considérablement à la fin du troisième trimestre de 1983. 
Plusieurs députés du rassemblement pour la République ;.et 

de l'union pour la démocratie française. Voilà! 
M. Dominique Frelaut. Mais vous, messieurs de l'opposition, 

vous voulez faire encore mieux, en donnant tous les droits 
au C. N. P. F. pour qu'il procède à sa guise à tous les licen
ciements ! 
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I r a Michel Cointat. Il faut faire tourner les usines! 
M. Dominique Frelaut. Nous n'avons donc pas, messieurs, de 

•g&BÈ à recevoir de votre part! 
"""Vous permettrez, monsieur le secrétaire d'Etat, au rapporteur 
«àééïaT du budget de l'emploi de rappeler que la lutte contre 
jy^&ôniage n'a plus été alors la priorité des priorités. 

Cependant, dans sa lettre adressée à notre groupe, le Premier 
~tre affirmait : « L'ensemble des outils, que nous avons 

PU place depuis deux ans et qui fait de notre politique de 
loi la plus efficace des pays industrialisés seront moralises 
le prolonger la stabilisation du chômage que nous avons 

t'alisée. » C'était le seuil des deux millions de chômeurs ! 
ÎÉ»" fait, si le chômage a augmenté de 4,5 p. 100 en 1983, sa 

«rtiisance a été de 16 p. 100 d'août 1983 à août 1984, c'est-à-dire 
&â6"'-ia période marquée par les effets du plan du 25 mars. 

jt cet égard, je veux rappeler que ce que l'on appelle le 
* traitement social » du chômage n'a pas le même sens quand 
M g'Jnscrit dans une politique de renouveau économique, ou de 
M e i l l e u r e relance possible, et quand il s'inscrit dans une 
p&tïque de déclin et de liquidation des emplois, notamment 
fadustriels. La baisse des emplois réduit nos débouchés et nos 
«redactions. 

6 1§84, la France a supporte une diminution nette de 
$^4000 emplois. 

Aujourd'hui, plus que jamais la solidarité peut et doit s'expri
mer autrement que dans la prolifération de certains stages ou de 
iôOTttïes de travail au rabais qui aggravent les risques d'une 
idéèiê dite duale dont rêvent le C. N. P. F. et la droite. Gn 
\ientend parler que de précarité, de flexibilité, etc. (Exclama-
Tims sur les bancs du rassemblement pour la République et 

@ Vimion pour la démocratie française.) 
?ar ailleurs, j 'ai entendu M. Chotard déclarer, sur une radio, 

p t certaines mesures relatives au licenciement économique qui 
it été mises eh place en 1989 avaient la vertu d'atténuer les 

ïttttes et de rendre en définitive plus facile l'acceptation des 
iceacaements. C'est effectivement ce que vous voulez faire dans 
ce domaine. 
? M» Georges Tranchant. Monsieur Frelaut, adressez-vous au 
Gowernement ! 

M. Dominique Frelaut. Mais c'est vous, messieurs, qui m'inter-
[fàilez. Moi, je vous ai laissés parler. 

Ifc Georges Tranchant. Mais je vais vous répondre; mon cher 
collègue ! 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Vous avez fini, tous 
j i i fteux? (Sourires.) 

M. Dominique Frelaut. Par ailleurs, si le solde du commerce 
teneur a pu être réduit de moitié, cela est principalement 
plicable par des données conjoncturelles : compression de la 
fOifidè intérieure, décalage de conjoncture avec nos principaux 
rtenaires et dévaluation. Comme nous n'avons cessé de l'affir-

iï ne peut y avoir de redressement solide de nos comptes 
pleurs sans une politique économique qui s'oppose au déclin, 

egression, à la crise. Or la purge financière opérée en 
i§83 a entraîné un net ralentissement de la croissance. 

}X & 100 en 1982, elle est tombée à 0,6 p. 100 en 1983, 
n fë# dernières estimations corrigées de l'I.N.S.E.E. 

ttfus appuyant sur l'expérience des dernières années, c'est 
estion de la crédibilité des prévisions économiques affichées 
e j*«wernement qui est posée. Prévue à 2 p. 100, la crois-

«» P, I B. sera de 1,5 p. 100 en 1984, dont 0,5 p. 100 
,fm récoltes exceptionnelles. En 1985, la croissance, 

mçée à 2 p. ÏOO, sera en fait plus proche de 1 p. 100. 
î'tfe stagnation économique s'est conjuguée avec les baisses 

*«s des investissements des entreprises : — 2,4 p. 100 
i*f; «««"he en 1982. La timide progression actuelle est 
letre confirmée. 

Ut* J*Ue l € s investissements reculaient, les intérêts des divi-
X ï ï — / e V e î l u s d e l a Propriété ont augmenté officiel-
«e 30 milliards de francs supplémentaires, soit l'équiva-
•/:». ponction exercée sur les ménages par le plan du 
f « L e Rajoutent les augmentations de 50 p. 100 des 

t* £!S e S e* d e 7 2 P- 1 0 G P ° u r l e s actions étrangères 
»t D n cFS™* d e P a r i s - E t l'on veut faire mieux avec le 
i immk*L' q U 1 n o u s s e r a Proposé demain ! 

te* m ^ t ! e n s ' l e s t a u x d e m a r ë e des entreprises ont 
t S n t i Ï Ï ? - ̂ c o r d s - L a Part des profits bruts a quasi-
'e i idLÎL l V e a u d avant "1974. 
*i*artir^ ira» é t é l a rgèment confirmées en 1984. C'est 

o?f>e*»*«î~? q u e l e s r evenus du capital ont connu des 
i E ' f considerables, alors que les revenus du tra-
ndane*rJÎ«J;S continuent à connaître un sort inverse. 
» ^ m e t S « C e ^ e n f983 d e v a i t d'ailleurs aboutir en 1984 
I*»ttr 1. « î ï » . - s a i a i r e ouvrier inférieure à l'inflation 

ïa premiere fois depuis 1958. 

Dans le même temps, les aides publiques aux entreprises se 
sont élevées à 52 milliards de francs. Encore ne s'agit-il là que 
d'aides directes. En rajoutant les aides indirectes, les écono
mistes de l'I. N. S. E. E. arrivent à environ 150 milliards de 
francs. 

Plutôt que d'injecter de l'argent public à fonds perdus et sans 
contrôle dans les entreprises, il faut s'en prendre à la gestion 
même de cet argent et résister au « toujours plus » du C. N. P. F. 
et notamment de M. Gattaz. Il faut s'attaquer aux gaspillages 
de la gestion capitaliste. Il faut s'en prendre aux privilégiés de 
la fortune qui, en définitive, sont les grands et les seuls 
gagnants de la politique d'austérité. 

Ces privilégiés recherchent l'argent facile en spéculant, en 
gâchant l'argent mis à la disposition des entreprises. Cet argent 
manque à la formation des hommes, à l'emploi et à l'investis
sement productif. Rappelons que M. Gattaz avait dit qu'il mettrait 
tout en œuvre pour empêcher que les promesses de 1981 puissent 
entrer dans la réalité. Les actionnaires ont retiré des entre
prises — c'est la réalité — des dividendes supérieurs de 
228 p. 100 à ce qu'ils ont versé en apport net. 

Ces sorties de capitaux manquent à la modernisation. Je parle 
de la véritable modernisation et non pas du terme qui recouvre, 
en fait, la régression économique, la liquidation de centaines 
de milliers d'emplois et la perméabilité de notre tissu industriel 
aux produits étrangers. On est bien loin des déclarations gou
vernementales de 1981 qui se fixaient comme objectif la recon
quête du marché intérieur. Aujourd'hui, le mot est devenu tabou, 
alors que la pénétration étrangère n'a cessé de s'accroître. 
Concernant le déroulement de l'exécution du budget proprement 
dit, je ne peux que regretter le déclin des prérogatives du 
Parlement. 

Seulement trois mois après le vote du budget de 1983, le 
Gouvernement a anniMé quinze milliards de francs de dépenses 
budgétaires essentiellement sociales, auxquels se sont ajoutés 
dix milliards de francs d'annulations en cours d'année. Un pré
lèvement de 1 p. 100 sur le revenu net imposable des contribua
bles était décidé et sept millions de foyers fiscaux devaient 
souscrire un emprunt de quatorze milliards de francs. Force-
est de constater que l'importance de ces mesures ne pouvait 
être assimilée à une régulation budgétaire au sens premier du 
terme.' 

Je rappellerai que pendant les trois mois de la discussion 
budgétaire, nous faisons bouger, quelque chose comme 0,5 p. 100 
des dépenses inscrites au projet de budget. Là, d'un seul coup, 
on en a bougé 2 p. 100 sans que, en définitive, le Parlement ait 
eu à en discuter, et cela trois mois après le vote du budget. 

Dans le même sens, on peut dire que le déficit était sous-
estimé, et cela pour plusieurs raisons. La première est la suréva
luation des recettes fiscales de 17 milliards de francs. Ainsi, 
l'impôt sur les grandes fortunes n'a rapporté que 3 910 millions 
de francs au lieu des 5 milliards initialement prévus, soit une 
différence de moins 21 p. 100. Mais surtout, l'augmentation du 
déficit budgétaire a pour cause l'augmentation considérable de 
la charge de la dette publique dont le montant est systématique
ment sous-estimé dans la loi de finances initiale. Au total, la 
charge de la dette s'est accrue de 42,2 p. 100 en 1983 au lieu 
de 7,5 p. 100 en 19-82. 

Le rapport de M. Pierret souligne d'ailleurs, à de nombreuses 
reprises, ,1a légèreté de la gestion des autorisations budgétaires. 
La liste est longue des critiques et des irrégularités soulevées 
par le rapport de la Cour des comptes. Cette dernière a remar
qué que les dépassements de crédits atteignent, pour le seul 
budget général, le montant jusqu'alors inégalé de 19,06 milliards 
de francs. Encore ne s'agit-il là que des dépassements qui appa
raissent dans le projet de loi de règlement. 

Il serait pour le moins souhaitable que le Gouvernement 
tienne compte des remarques de la commission des finances et 
de la Cour des comptes pour les budgets à venir. Mais c'est 
vrai que l'on a entendu de telles choses bien avant 1981. 

M. Michel Cointat. Non ! 
M. Dominique Frelaut. En définitive, le déficit, initialement 

prévu à 117,8 milliards de francs, a été porté officiellement à 
137,8 milliards, soit plus 17 p. 100 par rapport au déficit initial. 
Le déficit doit sans doute dépasser dans la réalité les 140 mil
liards de francs. 

Au total, c'est moins la controverse juridique que la confir
mation des prémices de l'austérité qui marque ce budget. Cette 
austérité a été instillée dès 1982. 

M- Georges Tranchant. Si c'est comme pour la proportion
nelle ! 

M. Dominique Frelaut. Elle a relativement marqué le budget 
de 1983, modifié en cours d'exécution. Elle s'est trouvée confir
mée dans les budgets suivants. 

Ce budget comportait les signes avant-coureurs d'un change
ment d'attitude, qui a conduit à une modification notable de 
la politique menée par rapport aux engagements de 1981. 
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Partie de la rigueur, la politique du Gouvernement s'est pro-

f rëssivement transformée en austérité. Or, comme le notait André 
^ajoihie, lors de la discussion sur le projet de loi autorisant la 

promulgation des ordonnances relatives au plan du 25 mars : 
« La rigueur, ce n'est pas l'austérité pour les travailleurs, géné
ratrice d'injustice, de chômage et d'aggravation de la crise. La 
rigueur, c'est de faire supporter l'effort à ceux qui en ont les 
moyens, c'est de combattre la spéculation et la fuite des capi
taux, c'est de maintenir le pouvoir d'achat des travailleurs. » 

Nous n'avons rien à retrancher à ce que nous avons dit à 
l'époque. 

Fidèles à notre parole et donc à nos mandants, nous ne pou
vons voter le règlement d'un budget dont l'exécution a progres
sivement tourné le dos aux engagements pris. Il va de soi que 
nous ne pouvons qu'émettre un vote d'abstention. (Applaudis
sements sur les bancs des communistes.) 

M. le président. La parole est à M. Gointat. 
M. Michel Cointat. Monsieur le secrétaire d'Etat, juste avant 

la fin de la séance de cet après-midi, vous vous êtes tourné 
vers les représentants de l'opposition pour leur demander, avec 
une voix légèrement acide, s'ils avaient encore des choses 
à dire. Je suis désolé, mais, pour ma part, j 'ai encore des I 
choses à dire. 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. J'ai tout mon temps ! 
M. Michel Cointat. Mais ne craignez rien, monsieur le secré

taire d'Etat, je vous les dirai avec beaucoup de courtoisie... 
M. Henri Emmanuel li, secrétaire d'Etat. Je sais. 
M. Michel Cointat. ... avec assez de fermeté, avec un brin 

d'humour et aussi, autant que possible, avec un peu d'élégance. 
Mes collègues, au cours de ce débat, ont analysé, disséqué, 

décortiqué, critiqué ce projet de loi de règlement du budget 
de 1983 à partir d'un rapport de la Gour des comptes qui, 
il faut le constater, est très sévère. Il est même assez acca
blant dans certaines de ses parties, et on n'avait jamais vu 
une telle sévérité. Mes collègues ont montré ou essayé de 
montrer les déviations, les erreurs, voire les fautes qui ont 
été commises par le Gouvernement, et ils ont porté de graves 
accusations. 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Un peu trop graves 
même! 

M. Michel Cointat. C'était un vaste programme. Or, monsieur 
le secrétaire d'Etat, la lecture de la feuille de séance montre 
qu'il n'y a pas beaucoup de supporters d« ce texte pour 
monter à cette tribune. M. Pierret, avec beaucoup de courage 
d'ailleurs, a fait un certain nombre de critiques — il y était 
obligé en sa qualité de rapporteur général. Mais, heureusement 
pour vous, M. Douyère est intervenu, parce qu'il était obligé 
de répondre à l'exception d'irrecevabilité. 

Mon propos, lui, ne sera pas de répéter ce qu'ont dit mes 
collègues. Il se limitera simplement à quelques constatations 
générales et à essayer de tirer un enseignement de toutes ' 
ces interventions pour éviter que le Gouvernement ne continue j 
à se complaire dans de tels errements. ! 

En commission des finances, M. Bérégovoy, à la suite des 
questions et aussi des critiques qui avaient été formulées par 
M. le rapporteur général, a lancé cette phrase qui m'a désa
gréablement surpris : « Mais ça s'est toujours passé comme j 
ça ! ». D'une part, je trouve que ce n'est pas une réponse 
de ministre. Il existe tout de même des arguments plus sérieux, | 
plus juridiques, plus fiscaux, plus financiers. 

D'autre part, ça ne s'est pas toujours passé comme ça... 
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Hélas, s i ! 
M. Michel Cointat. ... et je suis désolé, monsieur le secrétaire 

d'Etat, d'avoir à vous le dire. 
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Je vous donnerai des 

détails ! ' " 
M. Michel Cointat. Je m'explique. Toutes les critiques qui 

sont formulées doivent être classées en plusieurs catégories et, 
c'est vrai, certaines d'entre elles peuvent s'appliquer à des 
gouvernements précédants et parfois très anciens. Il y avait 
ainsi des pratiques tolérées. Mais le premier grief que nous 
vous faisons — et j 'y reviendrai — c'est que vous avez pro
voqué des abus de ces pratiques tolérées. 

Un autre grief porte sur le camouflage des dépenses pour 
essayer de réduire un déficit exorbitant. 

Enfin la troisième catégorie de critiques — mes collègues 
en ont parlé, et je n'y reviendrai pas — a trait au recours 
illicite à la rature pure et simple... 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. La rature ? 
M. Michel Cointat. ... dans des conditions étonnantes et que 

je ne m'explique pas. 
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Je vais vous en 

parler. 
M. Michel Cointat. J'ai moi-<même fait partie d'un gouverne

ment et, par conséquent, je ne m'explique pas ces conditions 
étonnantes. Vous auriez peut-être pu sur ce point prendre 
quelques précautions. 
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M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Nous sommes moins 
hypocrites que vous, c'est tout ! 

M» Michel Cointat. Imaginez un instant — on l'a dit mais 
je veux le répéter — qu'une entreprise privée présente un 
budget établi de cette façon. Croyez-vous que l'inspecteur des .3 
impôts laisserait passer cela ? 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Croyez-moi, on voit 
pire ! 

M. Michel Cointat. Il prendrait immédiatement une mesure 
fiscale contre l'entreprise. 

Vous le dites vous-même, monsieur le secrétaire d'Etat : on • 
voit pire ! C 

M. Michel Cointat. Je dis donc, très calmement, que l'Etat -5 
doit être soumis à la même rigueur que les citoyens. 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Je vous répondrai. i 
M. Michel Cointat. ... doit être soumis à la même rigueur que 

les citoyens. 'm 
Par rapport aux pratiques anciennes dont le principe était ? 

admis et dont je né dis pas qu'il était bon, vous avez, dans 'm 
ce budget de 1983, utilisé une «overdose» d'erreurs, et c'est ^ 
cette «overdose» qui n'est pas supportable. Vous avez oublié la > 
phrase d'Alphonse Allais sur l'équilibre de la vie quotidienne : ïï 
«C'est comme la nicotine. A petite dose, c'est un médicament J 
et à haute dose, c'est ,un poison, » ,:§ 

Vous donnez l'impression d'avoir joué à la Brinvilliers ou à ; 
la Voisin dans ce budget de 1983, ce qui, évidemment, ne peut 
pas donner une confiance illimitée. Dans ces conditions, tout 
le monde a le droit de savoir ce qui s'est passé, et j 'en reviens 
au ministre des finances. M. Bérégovoy, en commission, a M 
prononcé — et je prends acte de sa franchise — cette phrase ^ 
surprenante : « En ce qui concerne les dépassements de crédits, I 
je reconnais que l'on peut discuter sur le volume.» C'était un | 
aveu ! c 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Vous n'êtes pas ï 
commissaire de policé ! f 

M. Michel Cointat. Il est certain qu'à l'époque où le b u d g e t * 
était pratiquement en équilibré, c'est-à-dire avant 1981, le | 
Gouvernement n'avait aucun intérêt à voiler la réalité des faits. -É 
Mais quand, comme vous, on se trouve devant un déficit qui } 
varie de 115 à 128, 147 ou 153 milliards de francs — et je ne I 
prends pas partie parce que le raisonnement est exactement 
le même... 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Monsieur Cointat, I 
me permettez-vous de vous interrompre ? 

M. Michel Cointat. Je vous en prie. 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat, avec ' 

l'autorisation de l'orateur. 
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Je n'ai pas voulu 

cet après-midi interrompre M. Noir qui avait été assez discour- i 
tois: il a manié l'injure avec facilité. Mais Je ne peux laisser | 
l'ancien ministre de la République que vous êtes s'exprimer j 
comme il vient de le faire. Vous savez très bien que les chiffres 1 
que vous comparez correspondent à des présentations diffé- J 
rentes du budget. (Exclamations sur les bancs du rassemblement | 
pour la République et de l'union pour la démocratie française.) | 
Vous le savez parfaitement pour avoir été membre du gouver- j 
nement de la République. Je considère que le respect que vous .; 
devez à l'Assemblée nationale et, au-delà, aux citoyens, vous • 
interdit ce genre de manipulation et d'amalgame. 3 

M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur Cointat. 
M. Michel Cointat. Monsieur le secrétaire d'Etat, lorsque j 'ai -'. 

parlé d'un déficit de 115, de 128, de 147 ou de 153 milliards de 
francs, je n'ai pas pris parti. Je vous ai dit que le raisonne* 
ment était le même. Il s'agit d'un déficit exorbitant. Je ne pense < 
pas vous choquer en disant cela. C'est vrai, lorsque l'on est en . 
présence d'un déficit exorbitant, il faut faire en sorte qu'il 
n'enfle pas trop, sous peine de se trouver dans une situation j 
extrêmement difficile. C'est le sens de nos reproches. 

Quelle est la conclusion que je tire de tout cela ? Devant une ; 
telle situation préoccupante — et même si certaines pratiques ne j 
sont pas de votre faute, je le dis très volontiers —, notre réflexion ] 
est de mettre en place des critères plus rigoureux pour empê
cher, pour 1984 ou pour l'exercice suivant, le renouvellement de 
pratiques aussi malsaines. Sur ce point d'ailleurs, je rejoins la ) 
conclusion de M. le rapporteur général, M. Pierret, qui a dit la . 
même chose. 

La commission des finances est arrivée à cette conclusion 
qu'il fallait éviter le renouvellement de telles pratiques. M. Béré
govoy et vous-même avez également reconnu le bien-fondé de 
cette démande. Je lis dans le communiqué de la commission : 
« Le ministre a souhaité une adaptation des textes antérieurs à 
l'ordonnance du 2 janvier 1959, notamment de ceux de 1953 
et de 1955. » Et, monsieur le secrétaire d'Etat, comme vous 
l'avez demandé tout à l'heure à M. Tranchant — puisque vous 
connaissez tout par cœur — vous pouvez m'inviter à lire la 
phrase qui suit. La voici : « Il a enfin souligné sa volonté de 
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WLeT les finances de l'Etat de manière rigoureuse et même 
intransigeante. » Cette phrase me convient parfaitement. Puisque 
engagement.a été pris.devant la commission des finances de 
fjyôir tous ces textes de manière à les rendre bien meilleurs 
S u r ne pas retrouver une même situation, ma question est 
fSle-ci '• 3 u e comptez-vous faire? 

Vous vous êtes plaint tout à l'heure que des décrets d'appli
cation pour l'article 16 de l'ordonnance du 2 janvier 1959 
S'avaient pas été pris. Bien. Mais vous ne les avez pas pris non 
this ! Allez-vous les prendre ? Il faudrait peut-être nous dire ce 

vous allez faire ! 
Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Vous les avez pris, 

? 
Michel Cointat. Mais je n'ai été responsable ni du budget 

«i des financés! / 
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. C'est une réponse un 

*m trop facile ! . 
M, Michel Cointat. Tout le monde sait bien que la rue de 

Bivoli, c'est à la fois un temple et un tombeau. (Sourires.) Et les 
décrète n'ont pas été pris! 

M. Henri Emmanuelle secrétaire d'Etat. Moi, je suis en train 
ée les prendre ! 

M. Michel Coi ntat. Mea culpa! Mais vous, vous ne les avez 
«ag'-pris, npn plus ! Faites donc votre mea culpa ! Un engagement 
iTété pris devant la commission des finances. Tenez-le et dites-
nous ce que vous allez faire. C'est tout ce que l'on vous 
•demande! 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Je fais au bout de 
trois ans-c e que vous n'avez pas fait en vingt et un ans. Il 
«§t quand même plaisant que vous me le reprochiez. Convenez-en ! 

M. Michel Cointat. Vous ne savez pas très bien compter, mais 
«afin cela n'est pas bien grave... 

M. Georges Tranchant. Nous n'avons jamais atteint 150 mil
liards de déficit ! 

M. Michel Cointat. ...car, avec un budget en équilibre, on 
n*mï pas dans la même situation qu'avec un déficit de 4 p. 100. 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. On en parlera ! 
M. Michel Cointat. Alors, je vous laisserai en parler, et je 

n'insiste pas plus sur ce point. 
Voici ma conclusion : que ferez-vous maintenant, compte tenu 

des engagements ou des promesses que vous avez faites devant la 
t^jtaïiîssion dès financés ? (Applaudissements sur les bancs du 
tmsemMement pour la République et de l'union pour la démo-
mttie française.) 

M. fe président. Le parole est à M. Gilbert Gantier. 
M. Gilbert Gantier. Monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers 

eoûêgues, je vais peut-être vous surprendre, mais je voudrais 
d'abord exprimer une satisfaction. En effet, grâce à certains 
de mes collègues et peut-être modestement un peu à moi-même, 
la discussion du projet de loi de règlement n'est plus une simple 
formalité qtte l'on case en fin de journée, en une demi-heure, 
et qui ne donne lieu à aucune intervention. 
•Vous avez entendu, monsieur le secrétaire d'Etat, tous les 
intervenants, depuis les critiques de M. le rapporteur général 
an budget, courtoises, mesurées, mais néanmoins présentes, à 
«©îles de tous les groupes. Compte tenu des libertés, très grandes 
t t froissantes, il faut le dire, que vous avez prises avec la pré
d a t i o n du budget, ces critiques étaient amplement justifiées. 

La ̂ discussion du projet de loi de règlement est, en effet, un 
^fondamental de l'activité parlementaire puisque, aux termes 

1 article 2 de l'ordonnance organique du 2 janvier 1959, 
* a , «te amplement citée ce soir, la loi de règlement constate 
[Résultats financiers de chaque année civile et approuve les 
«erenees entre les résultats et les prévisions de la loi de 
ft?î£es

r
de l'année, complétée, le cas échéant, par ses lois 

5 i f f} v e s " C é t exercice prend aujourd'hui, à mon sens, 
m i e r tout particulier car il s'agit sans doute du dernier 
w k î ^ ^ règlement qui sera examiné par la présente 
mWêe, et il sera adopté uniquement, nous l'avons entendu 

** Cfcri*^6' n-ar ùe q u i r e s t e d e v o t r e majorité. 
i l« *i a".Pierret , rapporteur général de la commission des 

heure, par ce qui reste de votre majorité 
^ i w i a n ^ p i e r r e t , rapporteur général de la commission aes 
S*U'2f î

l,ecDf tôm*e générale et du Plan. C'est inconvenant ! 
V a i £ J"*801*» mais c'est vraiment désagréable ! 

to.it twîEnf* G a n * i e r - Monsieur le rapporteur général, je suis 
Ç ^ ^ v o u s donner la parole... 
mmaro " t

 r r e t > raPPorteur général. Je faisais simplement s remarque 
L Gilbert Gantier. laatt»i?à u""*"'"* S1 v o u s souhaitez expliquer la raison 
t c¥rï««î observation que j 'ai faite est inconvenante. 

àfawH?' l e r r e t ' ™PPorteur général. Je souhaite, simple
s t b r t » ^ V 0 e p r ô p o s m e paraît polémique. (Exclamations-

fa dS*X ï^sfmWemènt pour la République et de l'union 
lkiuT^te française.) 
SHktrt C o m f a t - C'est une apparence! 

v o k l ^ 8 ? ' 6 * * M o n s i e u r le rapporteur général du budget, 
eralsTtJÎi i„? t o u t Pourquoi, du haut de cette tribune, je 

8 p a s quelque peu polémique. 

Je suis polémique depuis juin 1981; ' je l'ai été dans tous 
les débats financiers; j 'ai critiqué les budgets, j 'ai dit pour
quoi; et le projet de loi de règlement pour 1983 est une justi
fication de toutes les positions que j 'ai prises depuis plusieurs 
années dans cette assemblée. Dans ces conditions, pourquoi ne 
serais-je pas polémique ? Pourquoi pourriez-vous l'être, l'avoir 
été autrefois, espérer le redevenir bientôt... 

M. Christian Pierret, rapporteur général. Ah non ! 
M. Gilbert Gantier. ...et pourquoi, moi, ne pourrais-je pas 

l'être ? 
M. Christian Pierret, rapporteur général. Tout simplement 

parce que vous nous avez habitués à des propos d'une grande 
qualité technique, qui, habituellement, n'était pas empreinte 
d'une polémique inutil©. 

M. Adrien Zeller. Interdisez ia polémique! 
M. Christian Pierret, rapporteur général. Ce soir, elle l'est, 

et je pense que vous avez d'une certaine façon un peu terni la 
qualité de fond de vos propos. 

M. Gilbert Gantier. Monsieur le rapporteur général du budget, 
je vous remercie de votre observation courtoise. Je puis vous 
assurer de ma modération habituelle, ce qui n'exclura pas 
la sévérité, si vous le permettez. 

M. Christian Pierret, rapporteur général. La sévérité, d'accord"! 
M. Gilbert Gantier. Ce projet de loi dé règlement pour 1983 

mérite :une attention particulière dans la mesure où les mesures 
intervenues au mois de mars 1983, instituant ce qu'il a été 
convenu d'appeler un plan de rigueur destiné à enrayer l'aggrava
tion des déséquilibres intérieurs et extérieurs de notre écono
mie, ont profondément altéré le budget. Cela a été souligné 
par l'opposition et également par le groupe communiste. 
. La rigueur, l'exécution de la loi de finances pour 1983 en a 
été singulièrement dépourvue. Elle n'a pas été marquée non plus 
par la clarté, — cette réflexion n'est pas polémique — bien 
que le Premier ministre actuel insiste sur la clarté qu'il veut 
donner à toute chose. Je vais d'ailleurs le démontrer. 

Je n'ai pas l'intention de m'attarder aujourd'hui sur les 
pratiques condamnables dont ont fait l'objet les écritures de 
fin de gestion marquées par des raturages et des surcharges. 
Cela a été dit plusieurs fois au cours de la soirée, je n'y 
reviendrai pas. 

Les termes traditionnellement posés et mesurés de la Cour 
des comptes ne doivent pas dissimuler le caractère véritable
ment scandaleux de ces pratiques qui demeureront inscrites 
dans notre histoire, budgétaire comme un triste reflet de la 
gestion socialiste. Les explications embarrassées, maladroites, 
de M. Bérégovoy, ministre de l'économie, des finances et du 
budget... 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Ce n'est pas pos
sible ! C'est un jugement de valeur inopportun ! 

M. Gilbert Gantier. ... et de vous-même, monsieur le secré
taire d'Etat, devant la commission des finances, le 9 janvier 
dernier, n'ont pas dissipé une impression de malaise. Je ne 
veux pas en dire plus sur ce point, si ce n'est qu'il est rare 
qu'une loi de règlement fasse la «une» des journaux et 
dépasse le domaine réservé des spécialistes en finances 
publiques. 

Dans cette intervention générale, je n'évoquerai pas les dépas
sements de crédits, sujet important que j'aborderai tout à 
l'heure, lors de l'examen de certains articles. Je centrerai mon 
intervention autour de l'analyse de trois exemples illustrant de 
quelle manière l'autorisation e t . le contrôle parlementaire sur 
les lois de finances sont particulièrement mis à mal par la 
permanence et par le développement de certaines pratiques 
auxquelles vous avez largement sacrifié. 

Premier exemple, la prédominance du budget des charges 
communes, sujet qui n'a pas été largement développé ce soir. 

Comme le note la Cour des comptes dans son rapport, à la 
page 54, le budget des charges communes s'est encore accru 
en 1983 : « Il a supporté, à lui seul, 40,7 p. 100 des dépenses 
des services civils contre 38,5 p. 100 en 1982 et 35,2 p. 100 
de l'ensemble des dépenses du budget général au lieu de 
33,2 p. 100 ». 

J'ai déjà eu par le passé l'occasion de montrer le caractère 
extrêmement préoccupant de l'accroissement du budget des 
charges communes qui conduit, d'une certaine manière, à 
vider très largement de son contenu l'intervention du Parle
ment. Cette considération n'est évidemment pas animée d'un 
quelconque esprit partisan. Elle reflète une vue que je vou
drais objective des finances publiques et du contrôle parle
mentaire. 

Je n'en veux pour preuve, si besoin était, que les premiers 
mots du rapport de notre collègue Jean-Pierre Balligand sur le 
budget des charges communes pour 1985 : « Lorsqu'on aborde 
l'examen du budget dont les crédits s'élèvent à 306,8 milliards 
de francs, soit plus de 28 p. 100 des crédits du budget général, 
on est en droit de se demander si la notion de « charges 
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eommunes» devenue trop extensive n'aboutit pas à réduire les 
possibilités de contrôle du Parlement tout en reflétant la toute-
puissance du ministère de l'économie et des finances. » 

Ce sont, monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, les 
propres termes de notre collègue Jean-Pierre Balligand ! 

Il est vrai que cette situation tient déjà, pour le budget de 
1983, à la progression considérable des charges de la dette 
publique qui ont augmenté de plus de 42 p. 100 en 1983 par 
rapport à 1982 pour atteindre le chiffre de 68,53 milliards. 
J'aurai d'ailleurs l'occasion de révenir dans un instant sur ce 
sujet préoccupant. 

Deuxième exemple, les annulations de crédits. 
L'année dernière, j'avais réservé! mon intervention sur la loi 

de règlement pour 1982 à ce sujet Les propos que je tenais 
alors, que j'ai relus, me paraissent, je dois le dire, toujours justi
fiés. M. lé rapporteur général du budget a dit tout à l'heure 
qu'il aurait pu reprendre les observations qu'il avait faites sur 
la loi de règlement pour 1982, sur la loi de règlement pour 1981. 
Moi aussi. Les préoccupations que je formulais sont toujours 
aussi fondées. 

Les annulations de crédits intervenues en 1983 en application 
des dispositions de l'article 13 de l'ordonnance de 1959 ont atteint 
plus de 25 milliards de francs, soit une progression de près de 
23 p. 100 par rapport à l'année précédente. JJ faut souligner ici 
que, rapportées au montant des crédits initiaux, ces annulations 
ont été particulièrement élevées, comparées aux exercices pré-

~cedents. Ces chiffres figurent d'ailleurs dans le rapport de 
M. Pierret, notre rapporteur général, à la page 34. 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Alors, ils sont justes! 
M. Gilbert Gantier. En 1979 — c'était sous l'ancien régime —, 

les annulations de crédits représentaient 0,29 p. 100 des crédits 
initiaux. 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. L'ancien régime, celui 
d'avant la nuit du 4 août ? 

M. Gilbert Gantier. En 1980, 0,53 p. 100. 
En 1981, c'était déjà votre œuvre en partie : 0,55 p. 100. 
En 1982, on fait un bond : 1,79 p. 100. 

v En 1983, enfin : 1,96 p. 100 ; près de 2 p. 100 d'annulations de 
crédits. 

Importantes par leur montant, ces annulations révèlent aussi, 
comme la Cour des comptes le relève à juste titre, « trop 
souvent une gestion'peu cohérente ou peu claire des crédits». 
Ce sont les termes mêmes de la Cour des comptes dans son 
rapport, à la page 149. 

La Cour des comptes dénonce, en particulier, des annulations 
qui ont été suivies ultérieurement, aux mêmes chapitres, d'ou
vertures de crédits supplémentaires, soit par la loi de finances 
rectificative de fin d'année, soit, ce qui est plus choquant encore, 
par voie réglementaire. 

Ces pratiques me paraissent tout à fait condamnables. Elles 
témoignent d'une grande incertitude dans la gestion et dans 
la prévision des crédits budgétaires. 

Au total, je ne peux que reprendre à mon compte 
l'observation justifiée de notre rapporteur général lorsqu'il 
indique, à la page 36 de son rapport, que « dès lors que 
des annulations d'un montant significatif interviennent peu avant 
le dépôt du projet de loi de finances rectificative de fin d'année, 
il serait préférable pour une meilleure information et Un 
contrôle plus facile du Parlement d'inclure directement ces 
annulations dans le collectif de fin de gestion». Je dois indiquer • 
que M. Pierret l'a redit tout à l'heure. 

M. Christian Pierret, rapporteur général. Effectivement, je l'ai 
redit ! 

M. Gilbert Gantier. Nous sommes tout à fait d'accord. 
Troisième exemple, la procédure des transferts de crédits. 
S'ils connaissent une évolution modérée par rapport aux 

opérations de même nature observées en 1982, les transferts 
de crédits, par leur permanence, n'en continuent pas moins 
d'être critiquables dans la mesure où ils illustrent le plus sou
vent une inadaptation continue entre l'organisation de certaines 
administrations et la présentation des crédits budgétaires. 

Je ne rappellerai pas ici les exemples qui ont été évoqués 
par la Cour des comptes mais je crois que, là encore, une 
réflexion générale doit être engagée pour permettre une meil
leure adéquation entre les administrations et les moyens budgé
taires qui leur sont alloués, afin de mieux assurer un contrôle 
efficace du Parlement. . " > 

En matière de transferts de crédits, une pratique me paraît 
particulièrement condamnable dans la mesure où elle témoigne 
d'une très grande improvisation, voire d'une grande incohérence, 
à savoir le mode de financement précipité de diverses actions 
considérées comme interministérielles. Pour financer ces opé
rations dont il est souvent très difficile de mesurer l'impact, 
un versement de contributions, en quelque sorte obligatoires, 
est exigé de différents ministères, ce qui, trop souvent, remet 
en cause le principe — pourtant essentiel dans nos finances 
publiques — de la spécificité des crédits. 
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Le développement de ces pratiques me paraît tenir à une. 
raison simple, à savoir « Téquilibrisme » que doivent réaliser 
les responsables de notre politique budgétaire, contraints qu'ils 
sont de tenter de contenir le déficit budgétaire dans les limites 
fixées par le Président de la République tout en parant, bien 
sûr, au plus pressé. 

Je ferai encore des observations sur un point qui, je crois, 
n'a pas été soulevé au cours de la discussion : les erreurs maté
rielles. On peut lire à la page 143 de la Cour des comptes : 

« La gestion 1983 a été marquée par un accroissement du 
nombre de ces erreurs, dont certaines ont dépassé le niveau 
de la transcription de chiffres, dont beaucoup ont fait l'objet 
de rectificatifs non publiés, et dont certaines n'ont même pas 
été redressées. On signalera, parmi les plus regrettables : l'omis
sion, dans la loi de finances rectificative du 24 décembre 1983, 
de l'inscription des autorisations-de programme supplémentaires. 
à ouvrir aux budgets annexes,... la non-publication d'un arrêté 
du 7 octobre 1983 transférant 7,3 millions du budget des charges 
communes à celui des relations extérieures.., dans les arrêtés 
de report des 24 et 28 août 1984, l'inscription en report à deux 
chapitres du budget du travail, d'une somme excédant le mon
tant du crédit restant disponible... dans l'arrêté d'annulation du 
5 mai 1983, une erreur de totalisation non rectifiée par la 
suite. »... J'en passe et des meilleures mais il est tout à fait 
inexcusable que de telles erreurs soient commises compte tenu 
de l'organisation du ministère de l'économie et des finances. 

En conclusion, mes chers collègues, je crois qu'à la lumière 
de l'expérience que nous venons de vivre à travers l'examen de 
trois lois de règlement — 1981, 1982 et 1983 — il est nécessaire 
d'entamer une révision de l'ordonnance organique de 1959. Cette 
préoccupation ne m'est d'ailleurs pas personnelle puisque la 
Cour des comptes comme le ministre de l'économie, des finances 
et du budget ont reconnu, en termes prudents, cette nécessité. t 

La Cour des comptes indique ainsi dans son rapport, à la 
page 265— on aura beaucoup cité le rapport de la Cour des 
comptes — après avoir analysé les reports de charges, que « la 
plupart de ces opérations ont été permises par lés textes en 
vigueur relatifs à l'application du système de la gestion, lesquels 
devraient d'ailleurs sans doute être revus et clarifiés ». 

De même, le 9 janvier dernier, M. Bérégovoy, ministre de 
l'économie, des finances et du budget, souhaitait « qu'il soit 
procédé à une adaptation des textes antérieurs à l'ordonnance 
du 2 janvier 1959, notamment ceux de 1953 et de 1955». 

Aussi, monsieur le secrétaire d'Etat, je terminerai par une 
question, qui sera claire : où en sont les réflexions du Gouver
nement sur la révision des textes régissant les lois de finances ? 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Je l'ai dit cet après 
midi. Vous n'avez pas écouté ce que j'ai dit! 

M. Gilbert Gantier. Comptez-vous, et sous quelle forme, y asso
cier l'Assemblée nationale — vous n'avez pas répondu sur ce 
point — et là commission des finances ? 

Le temps est maintenant compté. Pouvez-vous encore procéder 
à une telle réforme alors que la gestion du quotidien et, M. le 
rapporteur général du budget me pardonnera, du quotidien socia
liste vous obsède et vous met devant de grandes difficultés ? 
(Applaudissements sur les bancs de l'union pour la démocratie 
française et du rassemblement pour la République.) 

. M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Elle nous obsède 
moins que vous ! 

M. le président. La discussion générale est close. 
La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de 

l'économie, des finances et du budget, chargé du budget et de 
la consommation. 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Mesdames, messieurs, 
je ne reprendrai pas lé débat que nous avons eu cet après-midi. 
M. Gantier vient d'illustrer de manière tout à fait explicite le 
fait qu'il n'est pas toujours utile de dire certaines choses à la 
tribune de l'Assemblée nationale puisqu'il me pose à nouveau 
les questions auxquelles j'ai, déjà répondu en présentant le texte» 

Quant à la gestion du quotidien, monsieur Gantier, je finis 
par me demander sr elle nous préoccupe plus que vous. Votre 
impatience a quelque chose de malsain. Cela dit, cela fait déjà 
de nombreuses années que je vous vois impatient et je sais que 
vous résisterez en définitive, quel que soit le sort des urnes. 

Monsieur Tranchant, je vous ai écouté, en dépit de ce que 
vous pouvez penser. Vos interventions me remplissent toujours 
de joie : après vous avoir entendu user de tous les superlatifs 
possibles et imaginables, on est très heureux d'être toujours 
vivant, avec un toit qui ne nous est pas tombé sur la tête, et de 
constater que la vie continue. 

Vous avez repris les critiques classiques que vous formulez 
depuis trois mois après avoir essayé d'organiser un faux scandale. 
Vous lancez des épithètes qui sont parfois un peu à la limite 
du convenable. Vous avez tout de même été plus correct que 
M. Noir cet après-midi. Vous n'avez pas repris à votre compte 
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tgg petits excès verbaux auxquels il s'était livré. Je suppose 
• S a dix: heures du soir^ cela n'avait plus la même utilité puisque 
ftieure de l'édition des journaux du soir était passée ! 

M« Michel Cointat. Ça, c'est un peu de trop ! 
M. Georges Tranchant. C'est de la provocation ! 
jyi. Henri Emmanuelii, secrétaire d'Etat. Je me permets de vous 

mggérer, monsieur Tranchant de veiller à ce que votre prochaine 
ktervention ait lieu avant la levée de la séance de l'après-midi-. 

Vous avez parlé de faux en écriture publique. De quoi s'agit-il 
en réalité ? Nous le savons tous ici, et je regrette que M. Cointat, 
avec beaucoup de délicatesse, reprenne sur le fond ces critiques. 
tî s'agit de savoir si certaines dépenses et certaines recettes 
Rivent être imputées sur un exercice ou sur un autre. A partir 
<$e là, ce que vous essayez d'insuffler dans la tête des Français, 
g*#st qu'il y aurait, quelque part, de l'argent qui disparaîtrait. 
Ôrs non, il ne disparaît pas. 

.'•••', tÊk Georges Tranchant. C'est de leur poche qu'il disparaît! 
K§fei Henri Emmanuelii, secrétaire d'Etat. Lorsque nous impu-
i r a i une dépense sur l'exercice suivant, monsieur Tranchant, 
nous la retrouvons dans le déficit de cet exercice, de sorte, 
monsieur Cointat, que votre comparaison avec les sociétés privées 

V a pas lieu d'être. 
Dans une société privée, effectivement, nous le savons bien, 

j lE le r certaines écritures dans un exercice plutôt que dans un 
«atre peut avoir pour effet de minorer lé revenu imposable : 
as i s tel n'est pas le cas pour le budget de l'Etat, où il n'y a 
MS de compte «pertes et profits» ! Il n'y a pas lieu de dégager 
$m résultats. Dès lors, quel serait l'intérêt pour le GoUverne-
méat de se livrer à de telles opérations ? Diminuer le solde 
budgétaire, ou plutôt le déficit ? Mais pourquoi ? Pour retrouver 
«déf ic i t sur l'exercice suivant ? Vous savez parfaitement que 
m serait le cas ! 

A partir de certaines écritures, la Cour des comptes a formulé, 
à juste titre, certaines remarques. Mais elle le fait depuis 
longtemps déjà, monsieur Cointat, Dans son rapport sur l'exé
cution du budget de 1963, elle a employée dix-neuf fois le terme 
«irrégularité». En 1975, je l'ai dit cet après-midi, lorsque 
M. Foncelet, membre de votre formation politique, occupait 
le poste où je suis, la Cour-s'est servie du-mot quatorze fois, 
fe crois. Vous n'allez tout de même pas m'expliquer que ces cinq 
fois de plus signifient que l'on est passé de la régularité à la 
«satâstrophe ou à -l'apocalypse. ? Ce ne serait pas très sérieux ! 

M. Michel Cointat. Je vous ai dit que c'était une question de 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Cet après-midi, j 'ai 
reconnu que la situation n'était pas pour autant satisfaisante. 

Néanmoins, de là à instruire je ne sais quelle sorte de procès, 
: f i essayant de brouiller les esprits, d'user de l'insinuation, il 
y s une marge... 

Tout à l'heure M. Noir a fait même mieux qu'insinuer: il n'a 
]»ss résisté à l'injure. Cela est toujours regrettable pour ceux 

li prétendent exercer un jour des responsabilités dans ce pays. 
Pour les non-initiés, je précise de quoi il s'agit : de savoir si 

I lie dépense qui devait figurer dans les écritures du 31 décem-
iM 1983 n'a été passée que le 10 janvier 1984, voire au mois 

. m lévrier. 
: . Nous nous en sommes expliqués à la commission des finances, 
j w a n t vous, longuement. A ce sujet, je regrette que plusieurs 
Çeaire vous aient cru bon de devoir mettre en cause, malgré 
"m absence, Pierre Bérégovoy, à propos de ce qu'il aurait 
«'it,*. Dans ce domaine, la tradition veut que l'on ne mette pas 
^i. o&use les absents. Si vous avez, messieurs, des reproches 
S* WiA r ê S S e r s u r t e l l e o u t e l l e d e s Phrases qu'il a prononcées, 
» i même sur sa franchise, vous ne manquerez pas d'occasions 

f i e faire, par exemple un mercredi après-midi! 
<m m reviendrai pas sur tous les arguments. S'agissant du 
^ e i annexe des postes et télécommunications, j 'ai admis cet 
reiHttK», ou j'admets, qu'il y a eu problème. Vous avez saisi, 
* K P i i £ ° n s e i l constitutionnel, après nous avoir d'ailleurs 

-»**£!« * t r i b u î i e d e l'Assemblée nationale que nous allions 
™ y e p t aux abîmes. Or le Conseil constitutionnel a dit le 
Ilriï,wUS -e 5esPec^ons. Nous veillons à le respecter ! Vous 
i v J S r i ! ^ a i n t « n a n t de l'exercice 1983. Vous voulez saisir de 
K f l «2. Xnf.e i1 constitutionnel? C'est votre droit ! Et le 
ZXJÏÏ|»stit«t«MHi«l dira le droit. 
w S T ? tout de même de ce que vous aviez annoncé 

nmlï Jr e t d e c e ^U i s ' e s t Passé ensuite... Pour notre 
^ t 1 S n s p n s a c t e d e c e qu 'a dit le Conseil constitu-

^ i« Peux vous assurer que nous en tenons le plus grand 
e n t / A « S ?t?US £ é p ? t e z d e P u i s le mois de janvier les mêmes 
ràtaa nn;

nercnant les mêmes effets, le problème devient 
a t S S 0

P a S c e l u i d e e x a m e n technique de la loi 
- >, « s f a S f , ? s o r J e d e c o u r s e au^ superlatifs : «le 
• i OnTpmnJ ' .<<dePu is les débuts de la Ve Républi-

M- 6 « ^ t 0 n t e m e m e à 1 9 4 5 et j 'en passe. 
^ e s Tpa«chant. Bien sûr ! C'est vrai ! 

M. Henri Emmanuelii, secrétaire d'Etat. Tiens, monsieur 
Tranchant, précisément, vous avez déclaré qu'il n'y avait 
« jamais eu », depuis le début de la Ve République, « un tel 
écart » entre les prévisions et l'exécution. Pour vous répondre, 
je vais vous citer de mémoire des taux d'écart entre prévision 
et exécution : 1975, 16,4 p. 100, en moins,... 

M. Georges Tranchant. Combien de milliards? 
M. Henri Emmanuelii, secrétaire d'Etat. Laissez-moi terminer! 

: Vous avez employé l'adverbe « jamais », mais savez-vous ce 
que vous dites ou non ? 

M. Georges Tranchant. Je demande •: combien de milliards? 
M. Henri Emmanuelle, secrétaire d'Etat. Attendez ! En 1976, 

plus 114 p. 100 d'écart; 1977, plus 16,2 p. 100; 1978, plus 
15 p. 100; 1979, plus 8 p. 100; j 'en passe. En 1983 : plus 
9,2 p. 100 ! C'est ce que vous appelez, monsieur Tranchant, 
« le plus grand écart » jamais vu depuis le début de la V° Répu
blique ? (Exclamations sur les bancs de l'union pour la démo-
cratie française et du rassemblement pour la République.) 

M. Gilbert Gantier et M. Georges Tranchant. Non, ce n'est pas 
' cela ! 

M. Henri Emmanuelii, secrétaire d'Etat. J'ai parlé pourcen
tages. Vous préférez parler montants? Parlons-en! J'espère que, 
membres de la commission -des finances, vous faites la différence 
entre les taux et les montants en valeur absolue ? 

C'est aux montants que M. Cointat a fait allusion, reconnais
sant que certains faits n'étaient pas bien nouveaux, et que 
depuis longtemps il fallait les déplorer. Mais, selon lui, entrés 
dans une phase de déficit budgétaire, ce qui hier pouvait être 
admis ou toléré ne pourrait plus l'être maintenant. 

Parlons donc de notre déficit budgétaire ! Qu'en est-il ? 
Tout à l'heure, M. Tranchant nous a brossé le tableau de la 

situation catastrophique dans laquelle serait à tous points âé 
vue l'économie- française. Or vous savez aussi bien que moi ce 
qu'est l'endettement intérieur de la France. Savez-vous que, 
dans la. Communauté économique, un seul pays a un endetté* 
ment plus faible que le nôtre? C'est l'Allemagne de. l'Ouesfc, 
et la différence n'est que de 2 p. 100. Tous les autres payé 
sont au-dessus. Certains sont au double de nous, parfois presque 
au triple, y compris des pays dont vous admirez la politique, 
messieurs, et que vous nous citez en exemple. 

Nous pourrions parler du Japon, de la Grande-Bretagne, du 
Danemark, de la Belgique. Nous ne sommes pas au 50 p. 10Ô 
du Japon ! Nous n'en sommes pas au déficit britannique ! Nous 
n'atteignons ni le montant danois, ni le montant hollandais, 
ni le montant belge ! Et vous le savez parfaitement ! Alori 
quand vous lancez vos. : «jamais», vos «toujours» ou vos 
« plus que ce que nous avons connu », vous devriez faire preuve 
d'un peu plus de prudence. 

Entre nous, si la France a un déficit budgétaire, vous devriez 
quand même noter au passage que tous les pays de la Commu
nauté européenne en ont également un. A l'époque où vous, 
vous n'en aviez pas, ils n'en avaient pas non plus ! Il semble 
tout de même que des choses se soient produites entre temps 
et vous ne pouvez pas les ignorer. 

Finalement, sous prétexte d' « examen technique », nous avons 
des débats en « trompe l'œil » dont le seul objectif est de faire 
du catastrophisme ! (Protestations sur les bancs du rassemble
ment pour la république et de l'union pour la démocratie fran* 
çaise.) 

Pour ce qui est de certaines erreurs commises, j 'ai plaidé, 
coupable devant la commission des finances. Celles qui ont 
pu être commises par tel ou tel fonctionnaire, je les ai prises 
à ma charge, comme il convient ! Parce que, sur des pages et 
des pages de documents, il y a une rature,... 

M. Gilbert Gantier. Ah ! C'est l'aveu ? 
M. Henri Emmanuelii, secrétaire d'Etat. Parlons-en! Ecoute* 

moi, monsieur Gantier! Je vous mets au défi d'obtenir une 
déclaration de la Cour des comptes reconnaissant l'existence 
d'un seul exercice budgétaire depuis vingt ans dans lequel 
ne figure aucune rature sur les documents de la comptabilité 
publique. Je vous mets au défi ! J'espère que vous m'avez bien 
entendu, et que vous relèverez ce défi ! 

Là, vous avez trouvé une rature sur environ 3 500 000 opéra
tions et vous tournez autour ! Vous en êtes vraiment réduit 
à cela ? A tourner autour d'une rature qui concerne simplemenl 
la chronologie ? 

Alors là, vous commencez à me donner une grande 'Confianee, 
parce que, si vous n'avez pas d'argument plus sérieux, si ujï 
aussi grand groupe que l'est le R.P.R., imité par un aussi grand 
groupe que l'U.D.F., en "est réduit à se mettre tout simplement 
en orbite autour d'une rature,... 

M. Michel Corntat. C'est à la Cour des comptes que vous 
vous adressez ! 

Attention, monsieur le secrétaire d'Etat ! 
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M. Hers ri Smmanuelîê, secrétaire d'Etat. ... si vous en êtes là, 
je pense que la « guerre dés étoiles » n'aura pas lieu et je me 
dis que les satellites que je représente ne sont peut-être pas 
en passe de disparaître de notre ciel ! (Sourires.) 

Maintenant, si certain groupe n'a pas eu de représentants 
qui soient montés à la tribune, c'est qu'il fait confiance à son 
ministre pour développer lui-même ses arguments (applaudis
sements sur les bancs des socialistes), ce que j'apprécie fort. 

M. Christian Pierre*, rapporteur général. Absolument ! 
M. Henri Emmanuelii, secrétaire d'Etat. En outre, il sait 

parfaitement que les arguments ont déjà été développés, et 
que des réponses ont déjà été données,... ~ 

M. Christian Pierret, rapporteur général. Dix fois ! 
M. Gilbert Gantier. Pourquoi pas vingt? 
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. En pleine période de 

désinflation, il est tout de même ennuyeux qu'il y ait inflation 
sur le plan de l'argumentaire ! 

Bref, tout a été dit. Moi, je demande à l'Assemblée nationale 
d'adopter ce projet de loi de règlement. 

Des phrases regrettables ont été prononcées. Je ne cesserai 
de répéter à M. Noir qu'il est allé beaucoup trop loin. Ce n'est 
pas correct; c'est même inconvenant... 

M. Christian Pierret, rapportewr général. Mais M. Noir n'est 
pas là. 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Sans doute pas pour 
écouter les réponses, mais il était là pour injurier tout à l'heure. 

M. Christian Pierret, rapporteur général. Hélas ! 
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Je ne permets pas à 

M. Noir de mettre mon honnêteté en doute. Vous lui transmettrez 
ce message de ma part, messieurs.. 

Je ne le permets pas surtout à un membre de l'opposition 
car, à l'article 13 de ce projet de loi de règlement, monsieur 
Tranchant, il y a régularisation d'une gestion de fait ! il semble 
que cela vous ait échappé. Vous savez ce que signifie une ges,. 
tion de fait, monsieur Tranchant ? Et vous, monsieur Gantier ? 
Vous paraissez ne pas avoir aperçu le contenu de cet article 13 ï 
Sans doute vous gêne-t-il ? Là, il y avait une véritable irrégu
larité ! Oui, il y avait des choses, comme on dit ! Or je les 

"prends aussi à ma charge ! 
M. Georges Tranchant. Enfin, 411000 francs, monsieur je , 

secrétaire d'Etat ! 
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. On a parlé de « prin

cipes », monsieur Tranchant ! 
Les volumes vous intéressent quand ça vous arrange! 
M. Michel Cointat. Il s'agit de 411000 francs! -̂  
M. Henri Emmanuelli, secrétaire, d'Etat, , Cela vous-- gênel 

Vous le savez, mais aucun d'entre vous n'en à parlé! 
Alors puisque vous n'y avez pas fait allusion, je le dis tout 

haut : moi, secrétaire d'Etat chargé du budget d'un gouverne
ment de la République française, je prends la responsabilité de 
couvrir une gestion de fait intervenue sous des gouvernements 
que vous, vous souteniez et que vous couvriez ! 

Vous comprendrez, messieurs, que dans ces conditions, je 
n'ai vraiment pas de leçon de morale à recevoir de vous ! 
(Applaudissements swr les bancs d&s socialistes.) 

M. le président. Aucune motion de renvoi en commission 
n'étant présentée, le passage à la discussion des articles du 
projet de loi dans le texte du Gouvernement est de droit. 

Je rappelé que peuvent seuls être déposés les amendements 
répondant aux conditions prévues aux alinéas 4 et suivants de 
l'article 99 du règlement. 

Article 1e r . 

M. le président. « Art. 1er. — Les résultats définitifs dé l'exécution des lois de finances pour 1983 sont arrêtés aux sommes mention
nées ci-après : 

D É S I G N A T I O N 

A. — OPÉRATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF 

Budget général et comptes d'affectation spéciale-
Ressources : 

Budget général (1) -. . 855 859 137 463,47 

Comptes d'affectation spéciale 8 993 535 453,22 

Total , 

Charges. 

Dépenses ordinaires civiles : 
Budget général .-.. ..>-».-. 786 486 503 729,18 

Comptes d'affectation spéciale.... . . 7 205 444 898,97 

Total , . . . . . i 

Dépenses civiles en capital: 
Budget général. . . . . . .* . . . . . . • . - . - . >-.....^-:« 69 649 753 443,89 

Comptes d'affectation spéciale... 1 292 971 571,53 

Tota l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Dépenses militaires : 

' Budget général 185 009 413 183,23 

Comptes d'affectation spéciale 212 146 021,52 

Total , r . , . 

Totaux (budget général et comptes d'affectation spéciale).-. . . . . . . . 

793 691 948 628,15 

70 942 725 015,42 

135 221 559 204,75 

* 

* -

» 

999 856 232 848,32 864 852 672 916,69 

dr) Après déduction des prélèvements sur les recettes de l'Etat (100602 732 322,61 francs) au profit des collectivités locales et des com
munautés européennes. 
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D i S I Ç N A T I O N 

Budgets annexes. 

Imprimerie nationale 

journaux officiels 

tégion d'honneur 

Monnaies et médailles 

Ordre de la Libération . . . * . . 

Postes et télécommunications 

prestations sociales agricoles 

issences 

Totaux budgets annexes , 

Totaux (A) 

Excédent des charges définitives de l'état (A) 

B. — OPÉRATIONS A CARACTÈRE TEMPORAIRE 

Comptes spéciaux du Trésor. 

Comptes d'affectation spéciale 

Comptes de prêts : 

a L. M 

P. D. E. S. .. 

Autres prêts 

Charge». 

> 

2 376 799 064,50 

3 957 017 419,83 

Ressource». 

675 877 645,61 

4 288 455 475,93 

5 337 482 902,60 

Totaux (comptes de prêts) 

Comptes d'avances 

Comptes de commerce (résultat net) . . . . .*» , 

Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers (résultat net), 

Comptes d'opérations monétaires, hors F.M.L (résultat n e t ) . . . . . 

Totaux (B) 

Ixeédent des charges temporaires de l'état (B) 

**eédeat net des charges hors F. M. I. . . . . 

CHARGES 

1 506 819 880,51 

419 374 070,02 

99 755 561,73 

527 907 579,53 

2 964 303 » 

138 595 091 631,65 

56 678 442 971,13 

4 635 630 708,78 

202 465 986 706,35 

1 202 322 219 554,67 

135 003 559 931,63 

314 066 131,91 

6 333 816 484,33 

115 752 073 677,77 

390 395 226,20 

50 987 756i42 

4 515 108 436,33 

126 473 681 747,72 

2 846 3% 219,23 

137 849 956 150,86 

RESSOURCES 

1 506 819 880,51 

419 374 070,02 

99 755 561,73 

527 907 579,53 

2 964 303 » 

138 595 091 631,65 

56 678 442 971,13 

4 635 630 708,78 

1 

202 465 

067 318 

986 706,35 

659 623,04 

> 

87 045 112,90 

10 301 816 024,14 

113 238 424 391,45 

123 627 285 528,49 

M. !• président. Personne ne demande la parole ?... 
E f jfe Btets aux voix l'article 1er. 

M. Michel Cointat et M. Georges Tranchant. Contre ! 
(L'article 1er est adopté.) 

Article 2 et tableau A annexé. 

M. le président. Je donne lecture de l'article 2 et du tableau A annexé : 

4e e e t t e ^ ^ w T ^ " ? , 0 ^ . 3 1 1 * définitif des recettes du budget général de l'année 1983 est arrêté à 855 859 137 463 
U e s o m m e fa i* 1 objet du tableau A annexé à la présente loi. » 

,47 francs. La répartition 
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Tableau A. Règlement définitif 

(En 

D É S I G N A T I O N D E S D R O I T S ET P R O D U I T S 

1 

A. — Recettes fiscales : 

Produits du timbre et de l'impôt sur les opérations de bourse. 
Droits d'importation, taxes intérieures sur les produits pétro-

B. — Recettes non fiscales : 
Exploitations Industrielles et commerciales et établissements 

Produits et revenus du domaine de l'Etat 

Intérêts des avances, des prêts et dotations en capital. 

Total A a C 

D. — Prélèvements sur les recettes de l'Etat au profit des collec-

E. — Prélèvements sur les recettes de l'Etat au profit des commu-

Total des recettes du budget général . . . . 
-

ÉVALUATION 

. dès droit» et produit». 

2 

356 484 000 000 ' 
. 39 593 000 000 

15 640 000 000 

68 368 000 000 
385 685 000 000 

23 695 000 000 
1 583 000 "100 

891 048 000 000 

9 998 000 000 
3 202 950 000 
7 525 650 000 
9 937 500 000 

10 293 250 000 
2 135 000 000 

144 483 000 
2 533 400 000 

45 770 233 000 

Mémoire. 

936 818 233 000 

— 71 234 000 000 

— 27 310 000 000 

838 274 233 000 

RESTES A RECOUVRER 

eu I " janvier. 

3 

58 594 059 196,59 
991 042 394,64 
125 722 281,65 

28 672 548,85 
14 810 763 231,73 

68 960 641,28 
17 269 146,40 

74 636 489 441,14 

745 853,79 
22 853 835,72 

1 772 408 149,25 
991 878 028,09 
509 073 888,70 

125 588,59 
157 140 269,24 

1 714 862 070,81 

5- 169 087 684,19 

3 728 611 079,14 

83 534 188 204,47 

* 

» 

83 534 188 204,47 

1 ~ î D R O I T S | 

prit »n charg*. " 

4 

243 300 229 065,17 ! 

36 939 047 808,37 • 
14 437 492 597,32 '' 

126 099 839,06 
271 291 929 584,64 , 
18 373 147 274,19 

1 433 890 373,58,-; 

585 901 836 542,33 

11 582 326 355,48 
2 085 407 133,87 
9 478 344 994,07 
5 747 993 067,61 

10 579 927 819,90 
2 438 158 693,84 

15 911 875,88 
3 017 601 453,45 

44 945 671 394,10 

32 078 911 377,51 

662 926 419 313,94 

» 

662 926 419 313,94 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix l'article 2 et le tableau A annexé. 

M. Michel Cointat et M. Georges Tranchant. Contre. 

(L'article 2 et le tableau Aïinnexé sont adoptés.) 

Art ic le 3 et ta 
M. le président. Je donne lecture de l'article 3 et du tableau B annexé : 

« Art. 3. — Le montant définitif des dépenses ordinaires civiles du budget général de 1983 est arrêté aux sommes mentio 
ministère conformément au tableau B annexé à la présente loi. 

D É S I G N A T I O N DES T I T R E S 

I. — Dette publique et dépenses en atténuation de recettes 

II. — Pouvoirs publies 

III. — Moyens des services 

IV. — Interventions publiques 

Totaux 
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"des recettes du budget général de 19®3. 

francs.) 

ANNULATIONS 

de prise* en charge. 

5 

93 514 010,26 
230 996 690,99 

17 603 023,04 

7 026 780,76 
1 032 724 631,22 

28 968 402,11 
2 996 334,38 

1 413 829 872,76 

71 043 843,84 
4 565 904,48 

2 727 776 292,94 
59 132 762,53 

- 10 018 309,71 

44 062,21 
114 082 550,26 

2 986 663 725,97 

410 326 431,15 

4 810 820 029,88 

4 810 820 029,88 

T O T A L 
del droit ! constaté». 

6 

301 800 774 251,50 
37 699 093 512,02 
14 545 611 855,93 

147 745 607,15 
285 069 968 185,15 

18 413 139 5 1,36 
1 448 163 185,60 

124 496 110,71 

11 512 028 365,43 
2 103 695 065,11 
8 522 976 850,38 
6 680 738 333,17 

11 078 983 398,89 
2 438 284 282,43 

173 008 082,91 
4 618 380 974 » 

47 128 

35 397 

741 649 

095 352,32 

196 025,50 

787 488,53 

741 649 787 488,53 

RECOUVREMENTS 

sur prises en charge. 

7 

236 017 462 357,83 
36 548 923 315,78 
14 393 109 820,77 

120 992 078,49 
267 224 723 652,86 
18 292 794 616,95 
1 429 194 058,94 

574 027 193 901,62 

15 511 406 
2 084 806 
5 930 970 
5 647 311 

10 595 641 
2 438 158 

16 297 
2 793 058 

408,58 
944,12 
307,26 
518,33 
530,14 
693,84 
565,73 
778,18 

41 

30 

645 

017 651 

740 681-

785 533 

746,18 

920,36 

568,16 

645 785 533 568,16 

RESTES A RECOUVRER 

su 31 décembre. 

8 

65 783 311 893,67 
1 150 170 196,24 

152 502 035,16 

26 753 528,66 
17 845 244 532,29 

120 344 896,41 
18 969 126,66 

85 097 2% 209,09 

621 956,85 
18 888 120,99 

2 592 006 543,12 
1 033 426 814,84 

483 341 868,75 
125 588,59 

156 710 517,18 
1 825 322 195,82 

6 110 443 606,14 

4 656 514 105,14 

95 864 253 920,37 

95 864 253 920,37 

R E C E T T E S 

au comptant. 

9 

102 571 414 179,24 
86 302 990 » 

258 765 091,50 

67 122 171 414,63 
118 332 685 575,24 

5 958 930 980,97 
4 528 785,99 

294 162 193 037,57 

010 369 
032 623 
698 893 
017 592 
183 022 
116 891 
221 933 

333,49 
231,06 
327,85 
487,22 
595,93 
272,02 
799*33 

5 234 817 

16 514 143 

» 

133,45 

180,35 

310 676 336 217,92 

70 707 972 592 » 

— .29 894 759 730,61 

210 073. 603 895,31 

T O T A L 

des recetets budgétaires, 

10 

338 588 876 537,07 
36 462 620 325,78 
14 651 874 912,27 

67 243 163 493,12 
385 557 409 228,10 
24 251 72'5 T'7,92 
1 433 722 844,93 

868 189 392 939,19 

13 521 
3 117 
9 627 
9 664 
10 778 
2 555 
238 

8 027 

775 742,07 
430 175,18 
863 635,11 
904 005,55 
664 126,07 
049 965,86 
231 365,06 
875 911,63 

57 

30 

956 

531 

740 

461 

794 926,53 

681 

869 

920,36 

786,08 

— 70 707 972 592 » 

— 29 894 759 730,61 

855 859 137 463,47 

bleau B annexé. 

ttnées au tableau ci-après. Les crédits ouverts sont modifiés comme il est dit au même tableau. Ces crédits sont répartis par 

D É P E N S £ S 

146 630 705 383,66 

2 263 227 000 » 

321 622 432 428,85 

315 970 138 916,67 

786 486 503 729,18 

A J U S T E M E N T S DE L A L O I DE R È G L E M E N T 

Ouvertures de crédits complémentaires. 

16 204 876 361,64 

» 

583 159 396,04 

2 234 537 410,19 

19 022 573 167,87 

Annulations de crédits non consommés. 

3 125 206 164,98 

» 

3 520 771 226,19 

1 418 227 342,52 

8 064 204 733,69 
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Toblesif B. — Dépense»:! 

DÉVELOPPEMENT DES DÉPENSE»: 

Situation définitive des crédité 

D É S I G N A T I O N D E S T I T R E S 

Affaires sociales et solidarité. 

I. — Section commune. 

Titre M. — Moyens des services . . . . . . 

Total pour le ministère . . . . . . . 

Affaires sociales et solidarité. 

IL — Santé-solidarité. 

Titre I I I . — Moyens des services ......., 

Titre IV. — Interventions publiques 

Total pour le ministère 

Affaires sociales et solidarité. 

I I I . — Travail. — Emploi. 

Titre I I I . — Moyens des services... . . . . . : 

TMre IV. — Interventions publiques. 

Total pour le ministère. 

C R Ê D I T S 

Origine des ouvertures et annulations de crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévision dépenses 
Reports gestion précédente . . 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs . . 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévision dépenses 
Reports gestion précédente , . 
Transferts répartitions . . . . . . . 
Fonds concours, dons legs . . 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévision dépenses 
Reports gestion précédente . . 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs . . 

Total net des crédits 

Crédits initiaux ; 
Variation prévision dépenses 
Reports gestion précédente . . 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs . . 

Total net des crédits 

Montants et sens. 

1 398 088 464 
31 077 389 
14 687 485 

— 693 267 694 
5 134 058 

755 719 702 

398 088 464 
31 077 389 
14 687 485 

693 267 694 
5 134 058 

755 719 702 

989 317 918 
18 887 600 
2 124 480 
2 054 371 

225 656 048 

2 196 156 475 

Crédits initiaux 
Variation prévision dépenses 
Reports gestion précédente . . 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs . . 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses, 
Reports gestion précédente . . . 
Transferts répartitions 

Total net des crédits. . 

Crédits initiaux ; 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente . . . 
Transferts répartitions . 
Fonds concours, dons l e g s . . . . 

Total net des crédits . . 

Crédits initiaux . . . . . . . . . . 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente . . . 
Transferts répartitions . . . . . . . 
Fonds concours, dons l e g s . . . . 

Total net des crédits . . 

39 064 039 868 
1 580 900 000 

14 197 275 
38 776 000 
2 096 700 

40 700 009 843 

41 053 357 786 
1 562 012 400 

16 321 755 
36 721 629 
227 752 748 

42 896 166 318 

2 683 328 224 
— 11 560 182 

50 895 551 
27 035 890 

2 749 699 483 

41 600 799 451 
— 1 993 017 527 

3 109 479 809 
4 697 755 410 
1 200 325 532 

48 615 342 675 

44 284 127 675 
— 2 004 577 709 

3 160 375 360 
4 724 791 300 
1 200 325 532 

51 365 042 158 
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ordinaires civilei. 

B̂UDGÉTAIRES DE L'ANNÉE 1983 

-ouverts et des dépenses constatées. 

D É P E N S E S 

Nature. 

'Ordonnancées ;-.......>->.-...r?.-.>.. 
RétaMissements crédits 

Dépenses nettes . . . . . . . . . . 

Ordonnancées ..-... 
Rétablissements crédits , . 

Dépenses nettes ...,,«........ 

•t 

Ordonnancées » . •<.-.-.. n..... 
RétaMissements crédits ........... 

f • Dépenses nettes . . . . . . . . . . 

Ordonnancées 
RétaMissements crédits 

Dépenses nettes . . . . . . . . . . . . 

Ordonnancées 
RétaMissements crédits . 

Dépenses nettes . . . . . . . . . . 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits '.'.... 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
«établissements crédits '...'.'. '. '.'.'.'.." 

Dépenses nettes 

°*$«anancées 
«fwMissements crédits "..' !!!!.'!.'!! ! 

-' Dépenses nettes 

Montants et «en». 

660 980 607,68 
— 2 205 995,27 

658 774 612,41 

660 980 607,68 
— 2 205 995,27 

658 774 612,41 

2 060 833 670,89 
— 611 000,64 

2 060 222 670,25 

40 485 618 711,47 
— 8 810 708 » 

40 476 808 003,47 

42 546 452 382,36 
— 9 421 708,64 

42 537 030 673,72 

2 638 308 299,61 
3 711 035,71 

2 634 597 263,90 

45 553 995 988,58 
4 437 827,18 

45 549 558 161,35 

48 192 304 288,14 
8 148 862,89 

48 184 155 425,25 

M O D I F I C A T I O N S DE C R É D I T S 
à demander dans le projet de loi de règlement. 

Ouvertures. 

3 541 849,26 

3 541 849,26 

» 

» 

» 

0,07 

» 

0,07 

Annulations. 

79 165 533,85 

79 165 533,85 

115 878 473,75 

207 586 659,53 

323 465 133,28 

108 719 446,17 

284 988 581,65 

393 708 027,82 

R E P O R T S 

s la gestion suivant*. 

Montants. 

21 321 405 

21 321 405 

20 055 331 

15 615 180 

35 670 511 

6 382 773 

2 780 795 932 

2 787 178 705 
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DÉ S I G N A T I O N D E S T I T R E S 

Agriculture. 

Titre ni. — Moyens des services. 

Titre IV. — Interventions publiques. 

Total pour le ministère. 

Anciens combattants. 

Titre m. — Moyens des services.... 

Titre IV. — Interventions publiques. 

Total pour le minis tère . . . . . . sx . , . . . . . . . 

Commerce et artisanat. 

Stttre M. — Moyens des services . . . . . . . . 

ffttoe 8V. — Interventions publiques....i^-^.xmi 

Total pour le ministère »-». »-... 

C R É D I T S 

Origine de» ouvertures at cnnulotlont d« crédit*. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses, 
Reports gestion précédente.. 
Transferts répartitions...» — 
Fonds concours, dons legs. 

Total net des crédits, 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses, 
Reports gestion précédente.., 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs... . 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses, 
Reports gestion précédente.., 
Transferts répartitions.'....... 
Fonds concours, dons legs... . 

Total net des crédits, 

Crédits initiaux .-
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente 
Transferts répartitions , 
Fonds concours, dons legs ., 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente , 
Fonds concours, dons legs... , 

Total net des crédits 

Crédits initiaux , 
Variation prévisions dépenses , 
Reports gestion précédente. 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs 

Total net des crédits 

tAontant» ot w w , 

915 680 911 
33 376 352 
60 682 351 

771 945 251 
198 394 218 

4 436 188 581 

23 326 492 069 
407 915 000 

3 170 574 946 
33 925 990 

681 385 602 

26 804 463 607 

28 242 172 980 
374 538 645 

3 231 257 297 
-738 019 261 
879 779 820 

31 240 652 188 

869 270 068 
5 149 800 

42 718 824 
165 649 285 
47 841 000 

799 330 407 

23 929 489 932 
2 500 000 

16 659 622 
47 017 503 

23 990 667 057 

24 798 760 000 
2 649 800 

59 378 446 
165 649 285 
94 858 503 

24 789 997 464 

Crédits initiaux 
Reports gestion précédente . . . 
Transferts répartitions 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Transferts répartitions 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses, 
Reports gestion précédente 
Transferts répart i t ions. . 

Total net des crédits. , 

30 008 408 
305 246 

30 OOO 

30 283 654 

350 659 409 
— 50 510 000 

46 330 000 

34B 479 409 

380 667 817 
— 50 510 000 

305 246 
46 300 000 

376 763 063 
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D É P E N S E S 

Nature. 

Ordonnancées .....-.-. ..TT. * . . . . . 
Rétablissements crédits . . . . . . . - . . . . . . . 

Dépenses nettes 

Qrdonnancéeis 
Rétablissements crédits 
t Dépenses nettes . . . • . . • . 

Ordonnancées . . . . . . . 
Rétablissements crédits ....* 
; Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Rétablissements crédits . T . . . . . . . . . . . . 
J Dépenses nettes 

Oçéonnancées .> . . . - . . , . . . . 
«établissements crédits . . . . . . . . . v . . . . 
mty Dépenses nettes 

Ordonnancées . . . . . . - — 
Rétablissements ' crédits* ".'.'.'. '.'.'. '.'/.'.'.'.'. 

Dépenses nettes ....>.x... 

£îg*5?»ncées ._., 
«*»bUssem«nts crédits .............. 

;• fîôpenses nettes ...,KX.. 

&&&?*"*«• 
«««bîlssements crédits .'.'.'.'.'.'.Y.'.'.]'.'. 

Dépenses nettes 

Montant* et sent. 

4 202 478 274,59 
17 143 312,05 

4 185 334 962,54 

24 009 437 884,38 
— 138 533,67 

24 009 299 350,71 

28 211 916 158,97 
_ 17 281 845,72 

28 194 634 313,25 

747 006 500,68 
— 15 671 601,09 

731 334 899,59 

23 683 684 820,64 
_ 310 133,13 

23 683 374 687,51 

24 430 691 321,32 
— 15 981 734,22 

24 414 709 587,10 

23 276 101,65 
_ 68 584,83 

23 207 516,82 

330 369 086,58^ 
— 45 000 » 

330 324 086,58 

353 645 188,23 
— 113 584,83 

353 531 603,40 

M O D I F I C A T I O N S DE C R É D I T S 
è demander dans le projet de loi de règlement. 

Ouverture». 

11 123 977,88 

Annulation». 

216 431 579,34 

» 

11 123 977,88 

565 039,65 

» 

565 039,65 

» 

» 

» 

6 428 363,29 

. 222 859 942,63 

32 008 529,06 

300 880 969,49 

332 889 498,55 

6 862 101,18 

2 750 322,42 

9 612 423,60 

« E P O R T S 
la gestion suivante. 

Montent». 

45 546 017 

2 788 735 893 

2 834 281 910 

36 552 018 

6 411 400 

42 963 418 

214 036 

13 405 000 

13 619 036 
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D E S I G N A T I O N D E S T I T R E S 

Consommation. 

Titre III. — Moyens des services . . . . . v . , 

Titre IV. — Interventions publiques. 

Total pour le ministère. 

Culture. 

Titre JH. — Moyens des services,... . .»,, 

Titre IV. — Interventions publiques.....-, 

Total pour le ministère.. ,-.., 

Départements et territoires d'oufre-mer. 
Section commune. 

m. — Moyens des services......JT,;..^,;......, 

Total pour le ministère......jg,, 

Départements d'outre-mer. 

l i tre IV. — Interventions publiques..., 

Votai pour le ministère. 

C R É D I T S 

Origine des ouvertures et annulation* de crédit*. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente.., 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs. . . . 

Total net des crédits . 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Transferts répartitions . . 

Total net des crédits . 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente... 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs. . . . 

Total net des crédits . 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente... 
Transferts répartit ions.. . . . . . . 
Fonds concours, dons legs.. . . 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Transferts répartitions... , 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente... 
Transferts répartitions... .. 
Fonds concours, dons legs. 

Total net dés crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses, 
Reports gestion précédente,,.,, 
Transferts répartit ions.. . . . . . . . 

Total net des crédits., 

Crédits Initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente.... 
Transferts réparations . . . . . 

Total net des crédits.. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses . 
Transferts répartitions 
Fonds concours dons legs 

Total net des crédits.. 

Crédits Initiaux 
Variation prévisions dépenses.. 
Transferts répartitions 
Fonds concours dons legs 

Total net des crédita.. 

Montant* et ten». 

243 519 409 
2 708 200 
5 802 005 
2 824 390 
8 235 972 

252 024 796 

31 732 906 
— 498 420 

250 000 

31 484 486 

275 252 315 
3 206 620 
5 802 005 
2 574 390 
8 235 972 

283 509 282 

2 983 187 321 
• 35 247 587 

41 289 745 
99 443 961 
49 345 998 

2 939 131 516 

2 366 984 366 
— 130 047 260 

10 735 160 

2 247 672 266 

350 171 687 
165 294 847 
41 289 745 
88 708,801 
49 345 998 

5 186 803 782 

431 310 865 
3 196 200 
143 811 

— . 6 267 763 

428 383 113 

431 310 865 
3 196 200 
143 811 

— 6 267 763 

428 383 113 

149 653 739 
— 6 590 000 
— 1 283 368 

89 215 524 -

230 995 895 

149 653 739 
— 6 590 000 
— 1 283 368 

89 215 524 

230 995 895 
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D É P E N S E S 

fafur*. 

Ordonnancées 

Dépenses nettes. 

Ordonnancées 

Dépenses nettes. 

Oïdônnancees 

Dépenses nettes. 

'Ordonnancées 
Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
«établissements crédits" 

Dépenses nettes 

gr toanancées 
««wMîssements crédits 

Dépenses nettes 

3*dotmancéea 

Dépenses nettes 

ifSrdawïancé* 

nettes 

Montant* et ten». 

225 219 747,96 

225 219 747,96 

31 097 327,77 

31 097 327,77 

256 317 075,73 

256 317 075,73 

2 744 203 332,39 
— 3 161 904,62 

2 741 041 427,77 

2 242 859 310,17 
_ 57i 002 » 

2 242 288 308,17 

4 987 062 642,56 
3 732 906,62 

4 983 329 735,94 

401 231 237,85 
1 839 581,18 

399 391 656,67 

401 
— 1 

231 237,85 
839 58-1,18 

399 391 656,67 

229 

229 

229 

229 

042 892,04 

042 892,04 

042 892,04 

042 892,04 

« O p i F i t A . M O N S D6 C R E D I T S 
à demander dans le projet de loi de règlement. 

Ouverture». 

2 144 545,68 

2 144' 545i 

280 992,71 

14 844 512 » 

15 125 504,71 

340 530,61 

340 530,61 

Vrtii/latlon». 

28 409 836,72 

387 158,23 

28 796 994,95 

151 036 108,94 

19 081 698,83 

170 117 807,77 

28 749 816,94 

28 749 816,94 

404 541,96 

404 541,96 

R E P O R T S 

A ia ge*tIon lui vante, 

Montant». 

539 757 

539 757 

47 334 972 

1 146 771 

48 481 743 

582 170 

582 170 

1 548 461 

1 548 461 

iJ _ 
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D i S I G N A T I O N D E S T I T R E S 

Territoires d'outre-mer. 

Titre IV. — Interventions publiques. 

Total pour le ministère. 

Economie et finances. — Charges commune». 

Titre 1. — Dette publique et dépenses en atténua
tion de recettes. 

Titre ïï. — Pouvoirs publies . 

Titre JJL — Moyens des services. 

Titre IV. — Interventions publiques. 

Total pour le ministère .*TT. ..., 

Services économiques et financiers. 

Titre M . — Moyens des service* 

Titre IV. — Interventions publiques 

Total pour le ministère 

CRÊ.D-i TS 

Origine des ouverture* et «nnulationt de crédit*. 

Crédits initiaux 
Transferts répartitions 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Transferts répartitions.... 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Transferts répartitions 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 

Total net des crédits. 

Crédite initiaux 
Variation prévisions dépenses, 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs . . . 

Total net des crédits, 

Crédits initiaux v 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente... 
Transferts repartitions . . . . . . . 
Fonds concours, dons legs. . . . 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente... 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs . . . 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente... 
Transferts répartitions . . . . . . . 
Fonds concours, dons legs . . . 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . 

Total net des crédits 

Crédits Initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs . . . 

Total net des crédits 

Montant» et HIM.' 

170 263 280 
18 490 000 

188 753 280 

170 263 280 
18 490000 

188 753 280 

124 415 350 187 
9 162 685 000 

— 27 000 000 

133 551 035 187 

2 263 227 000 

2 263 227 000 

48 922 315 101 
— 5 123 000 000 

54 046 967 130 
9 261 282 609 

107 107 564 840 

72 590 037 228 
— 977 500 000 

2 280 670 721 
7 155 809 427 

79 270 586 

81 128 287 962 

248 190 929 516 
3 062 185 000 
2 280 670 721 
61 175 776 557 
9 340 553 195 

324 050 114 989 

9 441 426 453 
— 116 417 562 

75 774 153 . 
— 4 268 916 583 

362 043 708 

5 493 910 169 

348 471 279 
— 13 090 000 

43 465 338 

378 846 617 

« 

9 789 897 732 
— 129 507 562 

119 239 491 
— 4 268 916 583 

362 043 708 

5 872 756 786 
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D É P E N S E S 

Nature. 

ordonnancées .-., 

f • ' Dépenses nettes 

ordonnancées 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
'Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 

Dépenses nettes 

Ordonnancées , 
Rétablissements crédits 
I Dépenses nettes 

Ordonnancées 
établissements crédits. 

Dépenses nettes . . . . . 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits . 

Dépenses nettes 

êes 
[ ««abllssements crédits 

Dépenses nettes 

Qwtonnanèées 

Dépenses nettes 

Ordonnancées .. 
«établissements crédits' 

Dépenses nette* 

Montant* et ten*. 

187 093 

187 093 

187 093 

187 093 

644,36 

644,36 

644,36 

644,36 

146 641 
— 10 

146 

2 

2 

630 

263 

263 

236 216,38 
530 832,72 

705 

227 

227 

383,66 

000 » 

000 » 

107 072 116 281,24 
301 829,50 

107 071 814 451,74 

80 559 254 632,23 
135 000 000 » 

80 424 254 632,23 

336 535 834 129,85 
- 145 832 662,22 

336 390 001 467,63 

5 426 489 812,92 
75 029 340,12 

5 351 460 472,80 

298-505 852 » 

298 505 852 » 

5 724 995 664,92 
75 029 340,12 

5 649 966 324,80 

M O D I F I C A T I O N S DE C R É D I T S 
à demander dan* le projet de loi de règlement. 

Ouvarturet, 

2 165 363 599,50 

18 370 239 961,14 

90 310 502,89 

90 310 502,89 

Annulation*. 

» 

» 

16 204 876 361,64 

» 

1 295 010,64 

1 295 010,64 

3 125 206 164,98 

35 750 388,26 

131 024 468,27 

3 291 981 021,51 

148 169 983,09 

267 » 

148 170 250,09 

907 

REPORTS 
I la s«*tion lutvant*. 

Montant*. 

364 625 

364 625 

2 738 372 461 

2 738 372 461 

84 590 216 

80 340 498 

164 930 714 
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D E S I G N A T I O N D E S T I T R E S 

Economie et finances. — Budget. 

Titre III. — Moyens des services . . 

Titre IV. — Interventions publiques 

Total pour le ministère 

Education nationale. — Enseignement scolaire. 

Titre n i . — Moyens des services . . . . . . . . . . . . . . . 

Titre IV. — Interventions publiques . . . . . . . . . . . . . 

Total pour le ministère . . . . . . . . . . . . . o . . 

Education nationale. — Enseignement universitaire. 

Titre HL — Moyens des services . . . . . . . . . . . . . . 

Titre IV. — Interventions publiques 

Total pour le ministère 

C R É D I T S 

Origine de* ouverture* et annulation» de crédit*. 

Crédits Initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . 
Transferts répartitions . . . . . . 
Fonds concours, dons legs .. 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente . 

Total net des crédits 

Crédits Initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . 
Transferts répartitions . : . . . . 
Fonds concours, dons legs . . 

Total net des crédits 

Crédits Initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Transferts répartitions . . . . . . 
Fonds concours, dons legs . . 

Total net des crédits 

Crédits Initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . 
Transferts répartitions 

Total net des crédits 

Crédits Initiaux .... 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . 
Transferts répartitions . . . . . . 
Fonds concours, dons legs . . 

Total net des crédits 

Crédits Initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs 

Total net des crédits , 

Crédits initiaux , 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente ., 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs . . . 

Total net des crédits . 

Crédits Initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . . 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs . . . 

Total net des crédits . 

Montant* • ! ten». 

16 333 386 032 
59 304 507 
71 800 356 

118 930 958 
4 158 522 927 

20 741 944*780 

2 862 000 
270 000 

1 016 499 

4 148 499 

16 336 248 032 
59 574 507 
72 816 855 

118 930 958 
4 158 522 927 

20 746 093 279 

112 528 382 325 
359 475 000 

- 13 805 447 464 
165 509 008 

99 247 918 

22 528 995 567 
139 885 000 

22 

213 
72 

780 000 
184 686 

675 075 253 

135 057 377 392 

— 13 

219 590 000 
213 
733 
165 

121 922 

780 000 
262 778 
509 008 

994 122 

14 207 414 057 
_ . 19 480 700 

17 624 
78 655 988 
4 507 545 

14 271 

1 
=_ 

1 

16 
4 

16 

944 

8 

1 

952 

151 
20 
8 
77 
5 

223 

114 514 

196 759 
800 000 
380 000 
885 000 
373 663 

265 422 

610 816 
280 700 
397 624 
770 988 
881 208 

379 936 
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D É P E N S E S 

Nature. 

Ordonnancées 
«établissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées . . . . . . . . . . 
Rétablissements crédits 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits 

Dépenses, nettes 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
«établissements crédits 

Dépenses nettes 

g$o»nancées 
établissements crédits ,'. 

dépenses nettes 

Ordonnancées • •• 

Dépenses nettes . . . . . . . . . 

Dépenses nettes . . . . . . . . . . 

Montent* et tens. 

20 

20 

572 383 998,62 
146 063 310,03 

426 320 688,59 

2 060 598,95 

2 060 598,95 

20 574 444 597,57 
146 063 310,03 

20 428 381 287,54 

737 697 053,92 
34 261 136,86 

98 703 435 917,06 

22 297 691 971,99 
2 318 494,67 

22 295 373 477,32 

121 035 389 025,91 
36 579 631,53 

120 998 809 394,38 

14 142 211 275,93 
13 136 919,27 

14 129 074 356,66 

1 918 248 542,19 
7 255 411,31 

1 910 993 130,88 

16 060 459 818,12 
20 392 330,58 

16 040 067 487,54 

M O D I F I C A T I O N S DE C R É D I T S 
à demander dans le projet de loi de règlement. 

Ouvertures. 

0,22 

Annulations. 

248 525 008,63 

» 

0,22 

50 147 994,56 

» 

50 147 994,56 

» 

» 

> 

0,05 

248 125 008,68 

581 330 550,50 

160 013 802,68 

741 344 35*3,18 

142 002 554,34 

41 190 499,12 

183 193 053,46 

R E P O R T S 

i le gestion suivant». 

Montants. 

67 099 083 

2 087 900 

69 186 983 

13 300 396 

219 687 973 

232 988 369 

37 603 

81 792 

119 395 
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O B S I G N A T I O N D E S T I T R E S 

Environnement. 

Titre in. — Moyens des services., 

Titre IV. — Interventions publiques. 

Total pour le ministère. 

Intérieur et décentralisation, 

Titre m. — Moyens des services......_._..«.JCÏXBEO:* 

Titre IV. — Interventions publiques. 

Total pour le ministère...^otssGesj^mesas:.» 

Justlco. 

Titre m. — Moyens des services. /^raDssra. «CTISS 

Titre IV. — Interventions publiques. 

Total pour le ministère..... 

C R É D I T S 

Origine des ouverture* et annulation» de crédits. 

Crédits initiaux.... . 
Variation prévisions dépenses ... ..................... 
Reports gestion précédente ._..._,......_._._... *_. 
Transferts répartitions. . . . ^.... . . . . . . . . . . 
Fonds concours, dons l e g s . . . . . . . . . . . 

Total net des c réd i t s . . . . . . . . 

Crédits initiaux. 
Variation prévisions dépenses. ... 
Transferts répartitions .....,.•. . « . . j . . . . . . . . . _ . . . . . . . . . . . . 

Total net des crédits...... .....^..;. . . j * . , ...._.:..._.̂ ._._._. 

Crédits Initiaux. 
Variation prévisions dépenses ,,.....^..._,;._.;.,........... 
Reports gestion précédente ..._,.._.................. 
Transferts réparti t ions. . . . . . . . . . . , . . ._. . . , . . . . . . j . . » . . . . . . . . _ . 
Fonds concours, dons legs. 

Total net des crédi ts . ._ t . . .A .^ . . . .^ . . .> . J . .^ . i . J . . . 

Crédits initiaux 
Variation prévissions dépenses ._...,_..... . . . j . . . . . . 
Reports gestion précédente LÈ_...... 
Transferts répartitions ._.._....._,_.>. 
Fonds concours, dons legs. ,. ........................,. 

Total net des crédits.... . . . . .u«..a...vuxi._._.;... . 

Crédits initiaux . . . . . * . . . .* . . 
Variation prévisions dépenses».. , , , = , , ..«_£..^^-. =.=.,.....„.* 
Reports gestion précédente.. . . . . . . . . . . . . . . . . , . . : . i. 
Transferts répartitions , j . j t . , . . . .^ . j , ; . , , 

Total net des crédits......J,.^o..ti..o:.J_.;.,A._..... 

Crédits Initiaux .-....*... v . 
Variation prévisions d é p e n s e s . . . . . . . . . . . , A t £ . . Â M . » , . ^ . 
Reports gestion précédente ........ . « Ï Ù , L . u a a - « o 
Transferts répartitions ,»:.: .*.. .a.x.i . . . . . . . . . . 
Fonds concours, dons legs... .*x«....iCMX*•.**-•.• 

Total net des crédits.........i.^.^...t2.L.ioe.u.oL.^c«:.-. 

Crédits initiaux... . . . . . . . . . . . . . . . , x . j . 3 . . . ioc. 3 . . es.:*;.-..... 
Variation prévisions dépenses . . . . . . . . 
Reports gestion pré cédente................,...... i:._t .*.,.. .^.j,_.:,., 
Transferts répartitions »xtc. ...A.*.;*. ..±.o 
Fonds concours, dons l eg s . . . . . . . . . . . . ; .>..,.. 

Total net des crédits........ t . . c.....i..jjco:.:f;.... 

Crédits initiaux .. . . ._.; . : . ; .J . . ...:«.JÏ. .ss.a:.:.. . . . 
Variation prévisions dépenses . . , . , 
Reports gestion précédente ;. . . . . > . . Y Ï . . . . . . . . , . , 

Total net des crédits.......... . . J I . . . J I M « Û . Ï . . . . 

Crédits Initiaux. , A . ^ 0 . . . * . C : C Ï . . U . . Q ; . - . : . . . . 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente................._*.»..,A.,....x.;.i.. 
Transferts répartitions ...-.z*:.^. ..*._..._.;.... ...>: 
Fonds concours, dons legs . . o . . . .-.T. . . . 

Total net des crédits........................-.-.-*-.-.•.... 

Montants et sens. 

245 736 933 
2 475 175 
2 340 237 

80 650 539 
5 150 263 

170 101 719 

72 485 993 
— ' 734 435 

59 999 000 

. 111 750 558 

318 222 926 
— 3 209 610 

2 340 237 
— 40 651 539 

5 150 263 

281 852 277 

23 954 674 577 
1 265 959 

132 401 449 
— 4 863 894 065 

22 804 376 

19 227 252 296 

5 120 714 284 
— 35 604 198 

932 990 
1 300 000 

5 087 343 076 

29 055 388 861 
— 34 338 239 

133 334 439 
A OAO ftftil riCK 

22 804 376 

24 314 595 372 

8 130 828 687 
58 817 800 
30 839 006 

— 881 421 530 
30 314 504 

7 369 378 467 

747 824 798 
— 25 277 100 

96 605 943 

819 153 641 

8 878 653 485 
33 540 700 

127 444 949 

* 
QQ1 .401 KQf\ 30 314 504 

8 188 532 108 
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DÉPENSES 

Naturo. 

Ordonnancées . . . t:ijnxssx'CErs:rsEÊ.d.» 
Rétablissements crédits . ._ , .y. .c . . . . 

Dépenses nettes 

Ordonnancées .......>>:x^ti*x.:t:a:»ji.« 

Dépenses nettes KZKJXK* «.CE* 

Ordonnancées ....'.. .xo:«3.rcrai 
Rétablissements crédits .._,... 

Dépenses nettes AJL._«.C«. •_• _•:.». • 

Ordonnancées VÎT.^ECÏÏTŒSS. ;*:.QJ. • 
Rétablissements crédits .« . .* . . «^,. et... 

Dépenses nettes ,_i • X ' A U U l ' 

Ordonnancées . *:rja*i*iera«>x.*. 
Rétablissements crédits . . . . . . . . . rr....... 

Dépenses nettes £ït£C£..>icE..>. 

Ordonnancées . . ^ . . ^ « x c r a t r t M É i x o 
Rétablissements crédits .*ra>.x*«jxï>.. 

Dépenses nettes J-l_«jL.-l.<LHi3t. • _»_« 

Oaâonnancées -„„_, ( ! r t T m , . . . , . . . . , 
Rétablissements crédits . . . . . è . . . . 

. Dépenses nettes.-....:.:..»:. 

Ordonnancées 

• Dépenses ne t tes . . . . . . . . , , . . . ^ , . 

Ordonnancées ...... 
ttblissements 'crédits...?.'...',\*[,'.'[ 

Dépenses net tes . . . . . 

Montant» et ten*. 

162 984 676,28 
253 422,78 

162 731 253,50 

108 373 438,91 

108 373 438,91 

271 358 115,19 
253 422,78 

271 104 692,41 

18 550 272 585,42 
12 324 896,85 

18 537 947 688,57 

5 084 802 190,35 
14 472 » 

5 084 787 718,35 

23 635 074 775,77 
12 339 368,85 

23 622 735 406,92 

7 082 606 293,05 
5 103 000,72 

7 077 503 292,33 

565 306 599,40 

565 306 599,40 

7 647 912 892,45 
5 103 000,72 

7 642 809 891,73 

M O D I F I C A T I O N S DE CRÉDITS 
à demander dan» le projet de loi da règlement. 

Ouverture». 

53,50 

» 

53,50 

Annulations. 

4 143 899 » 

2 071 074,09 

6 214 975,09 

REPORTS 
à là gestion «ulvanto. 

Montant». 

26 780 277,95 

13 193 612,19 

39 973 890,14 

2 838 110,06 

» 

2 838 110j06 

421 857 447,38 

12 480 800,84 

434 338 248,22 

283 496 528,73 

22 322,60 

283 518 851,35 

3 226 620 

1 306 045 

4 532 665 

294 227 438 

3 268 169 

297 495 607 

11 216 756 

253 824 719 

265 041 475 
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O É S I G N A T I O N D E S T I T R E S 

Mer. 

Tibre IH. — Moyens des services...._,..>......./, 

Titre IV. — Interventions publiques......>;.>*, 

Total pour le ministère......:,..,-,.^.,, 

Plan. — I. — Commissariat général du Plan. 

Titre III. — Moyens des services ........._..,_ 

Titre IV. — Interventions publiques . . . , 

Total pour le ministère . , . . . , . « , . , 

Plan. — II — Aménagement du territoire. 

Titre m. — Moyens des services..... ....;.;. 

Titre IV. — Interventions publique».. . . . . . , .>, . . , 

Total pour le ministère.....>;._,>..,..-*>... 

Plan. — m. — Economie sociale. 

Titre HL — Moyens de* services ....;••_€£« 

Titre IV. — Interventions publiques . ..,_>. .-.-,. 

Total pour le ministère. 

C R E D I T S 

Origine des ouvertures et annulations de crédits. 

Crédits initiaux. -.-...., 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente... 
Transferts répartitions. 
Ponds concours, dons legs. . . . 

Total net des crédita. 

Crédits Initiaux , . . . . 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente... 
Transferts répartit ions.. . . . . . . 

Total net des crédits. 

Crédits Initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente... 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs. . . . 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente.... 
Transferts répartit ions.. . . . . . . 
Fonds concours, dons legs . . . . . 

Total net des crédits.. 

Crédits Initiaux 
Variation prévisions dépenses . 

Total net des crédits.. 
Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente.,.. 
Transferts répartitions 
Fonds concours dons legs. 

Total net des crédits.. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Transferts réparti t ions. . . . . . . . 

Total net des crédits.. 

Montants et J*n». 

!-..-*..•-• •_ • - * . « 

• l . ' U . t j t U . < J . < 

.»:.•.»-±« «C» •_«. 

459 443 991 
11 964 266 
3 493 891 , 

. — 6 460 905 ! 
18 494 417 

486 935 660 

3 701 857 219 
— 29 465 750 

117 777 560 
53 208 232 

S 843 374.261 x 

4 161 301 210 
— 17 504 484 

121271451 . 
46 747 327 < 
18 494 417 

4 330 309 921 

82 874 004 
— 1 030 000 

3 802 890 

Crédits initiaux , . . . . . . . . 
Variation prévisions dépensés , 
Transferts répartitions. ,.r. :... ,sr, 

Total net des crédits 

Crédits initiaux . . . . . . . . . . . . . . . . .> . . . - . - , 
Variation prévisions dépenses 
Transferts répart i t ions. ' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , 

Total net des crédi ts . . . . . . . . . . .>. .* , 

Crédits initiaux. ; . . . 
Variation prévisions dépenses. 

Total net des crédits. 

Crédits Initiaux. 
Variation prévisions dépensés, 

Total net des crédits,, 

Crédits initiaux , 
Variation prévisions dépenses . 

Total net des crédits .. 

91 914 
202 860 

—-

85 757 840 

11 315 599 
111 000 

11 202 599 

94 187 603 
1 141 090 
3 802 890 

91 914 
202 860 

% 960 439 

42 790 500 
2 645 

1 901 676 
44 689 531 

15̂ 514 843 
-*- 155 148 

; 133 989 178 
149 348 873 

58 305 345 
— 157 793 

135 890 854 
194 038 404 

: — 

_ 

« 

3 762 655 
750 000 

3 012 655 

7 500 000 
75 000 

7 425 000 

11 262 655 
825 000 

10 437 655 
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D É P E N S E S 

Mature. 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits.. 

Dépenses nettes. 

Ordonnancées 
K Dépenses nettes. 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits.. 

Dépenses nettes. 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits.. 
£* Dépenses nettes. 

Ordonnancées 
I-. Dépenses nettes. 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits.. 

Dépenses nettes. 

Ordonnancées é., 
Rétablissements crédits.. 

Dépenses nettes. 

Ordonnancées 
Dépenses nettes. 

Ordonnancées 
«établissements crédits.. 

• Dépenses nettes. 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits' 

ordonnancées ..; 

Dépenses nettes. 

Ordonnancées . 
«établissements 'crédits" '. 

Oépenses nettes. 

Montants et tent, 

477 954 763,87 
7 735 711,14 

470 219 052,73 

3 794 625 836,46 

3 794 625 836,46 

4 272 580 600,33 
7 735 711,14 

4 264 844 889,19 

— 
73 637 201,93 

28 781,48 
73 608 420,45 

11 199 321,36 
11 199 321,36 

84 836 523,29 
28 781,48 

84 807 741,81 

37 610 489,22 
— 662 773,58 

36 947 715,64 

146 250 229,66 
146 250 229,66 

183 860 718,88 
— 662 773,58 

183 197 945,30 

— 
2 625 538,21 

4 472,99 

2 621 065,22 

7 425 000 » 

7 425 000 » 

10 050 538,21 
4 472,99 

10 046 065,22 

M O D I F I C A T I O N S DE C R E D I T S 
à demander dans le projet de loi de règlement. 

Ouvertures. 

2 260 927,71 

0,71 

2 260 928,42 

» 

Annulations. 

18 140 241,98 

2 411 229,25 

20 551 471,23 

12 101 205,55 

3 277,64 

12 104 483,19 

7 596 883,36 

3 098 643,34 

10 695 526,70 

391 589,78 

391 589,78 

R E P O R T S 

i la gestion suivant*. 

Montants. 

837 293 

46 337 196 

47 174 489 

48 214 

48 214 

144 932 

144 932 
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D É S I G N A T I O N D E S I I TRES 

Recherche et industrie. — I. — Recherche. 

Titre I I I . — Moyens des services 

Titre IV. — Interventions publiques . . . . 

Total pour le ministère 

Recherche et industrie. — IL — Industrie. 

Titre I I I . — Moyens des services 

Titre IV. — Interventions publiques. 

Total pour le ministère. 

Relations extérieures. — I. — Services diplomatiques. 

Titre ni . — Moyens des services. 

Titre IV. — Interventions publiques. 

Total pour le ministère. 

CREDITS 

Origine de» ouvertures et annulations de crédit». 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Transferts répartitions . . . . . . . 

Total net des crédits 

Crédits initiaux . . ' . . . • 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente .. 
Transferts -épartitions 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestions précédente , 
Transferts répartitions 

Total net des crédits 

Crédits initiaux.. . ' 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente . . 
Transferts r é p a r t i t i o n s . . . . . . . . 
Fonds concours, dons legs 

Total net des crédits. 

Crédits i n i t i a u x . . . . : . . . 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente . . . 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente . . . 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux. 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente . . . 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente . . . 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons l e g s . . . . 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux , 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion p récéden te . . . 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs 

Total net des crédits. 

Montant* et sen*. 

13 135 963 618 
— 395 439 000 

27 303 465 

12 767 828 083 

424 049 852 
2 000 000 
11 514 090 

686 000 

438 249 942 

13 560 013*470 
— 393 439 000 

11 514 090 
27 989 465 

13 206 078 025 . 

966 654 721 
13 500 000 
13 669 499 

— 89 261 086 
400 049 665 

1 304 612 799 

7 645 008 957 
— 469 000 000 

11 375 404 
225 877 045 

89 269 

7 413 350 675 

8 611 663 678 
— 455 500 000 

25 044 903 
136 615 959 
400 138 934 

8 717 963 474 

3 991 294 657 
9 960 000 
67 373 763 

— 6 154 743 
436 403 

4 062 910 080 

3 671 589 847 
— 38 597 190 

135 602 112 
30 778 857 
47 227 845 

- 3 846 601 471 

7 662 884 504 
— 28 637 190 

202 975 875 
24 624 114 
47 664 248 

7 909 511 551 



ASSEMBLEE NATIONALE — 2* SEANCE DU 21 MAI 1985 915 

D S P E N S E S 

Natura. 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits , 

Dépenses nettes 

Ordonnancées . . . . . . . . . . 

Dépenses nettes 

Ordonnancées , 
Rétablissements crédits . 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits. 

Dépenses nettes. 

Ordonnancées 
^Rétablissements crédits 

Dépenses nettes. 

Ordonnancées . . . . . . 
Bétablissements crédits. 

Dépenses nettes. 

Ordonnancées 
«établissements crédits. 

Dépenses nettes. 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits! 

Dépenses nettes. 

Ordonnancées 
«établissements 'crédits! 

Dépenses nettes. 

Montants et sen». 

12 751 877 858,27 
449 104,91 

12 751 428 753,36 

418 395 324,75 

418 395 324,75 

13 170 273 183,02 
449 104,91 

13 169 824 078*11 

1 232 058 482,19 
— 6 122 937,83 

1 225 935 544,36 

7 359 850 594,48 
— 100 000 000 » 

7 259 850 594,48 

8 591 909 076,67 
106 122 937,83 

8 485 786 138,84 

3 937 313 166,74 
11 949 417,87 

3 925 363 748,87 

3 825 124 932,87 
15 664 066,42 

3 809 460 866,45 

7 762 438 099,61 
27 613 484,29 

7 734 824 615,32 

M O D I F l C A I I O NS DE C R É D I T S 
a demander dant le projet de loi de règlement. 

Ouvertures. 

901 

901 

7 931 

7 981 

» 

» 

» 

442,85 

» 

442,85 

326,47 

» 

326,47 

Annulations. 

14 865 652,64 

14 854 617,25 

29 720 269,89 

64 205 442,49 

136 381 205,52 

200 586 648,01 

67 645 809,60 

16 469 536,55 

84 115 346,15 

REPORTS 

à la gestion suivants. 

Montants. 

1 533 677 

5 000 000 

6 533 677 

15 373 255 

17 118 875 

32 492 130 

77 881 848 

20 671 068 

98 552 916 
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D É S I G N A T I O N D E S T I T R E S 

Relation! extérieures. — H. — Coopération, 

lïtro III. — Moyens des services 

Titre IV. — Interventions publiques 

Total pour le ministère . . . . 

Services du Premier ministre. — Services généraux. 

Titre IH. — Moyens des services 

Tibre IV. — Interventions publiques. 

Total pour le ministère. 

Secrétariat général de la défense nationale. 

litre HL — Moyens des services 

Total pour le ministère. 

Conseil économique et social. 

Titre HL — Moyens des services. . . . . . . . 

Total pour le ministère. 

C R É D I T S 

Origine des ouvertures et anulatîons de crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Transferts répartitions . . . . 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente... 
Transferts répartitions .'..," 
Fonds concours, dons legs. . . . 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente..., 
Transferts répartitions. 
Fonds concours, dons legs ..... 

Total net des crédits-.., 

Crédits initiaux. 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente.. 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs... 

Total net des crédits 

Crédits initiaux . . . 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente.. 
Transferts répartitions . . . . , 
Fonds concours, dons legs... 

Total net des crédits 

Crédits initiaux — . 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente.. 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs . 

Totai net des crédits 

Crédits Initiaux .*...., 
Variation prévisions dépenses 
Transferts répartitions , 

Total net des crédits, 

Crédits initiaux . . . . . . 
Variation prévisions dépensée. 
Transferts répartitions ........ 

Total net des crédita. 

Crédits initiaux 

. Total net des crédits 

Crédits initiaux . . . . . . . . . . . . . . , 

Total net des crédits. . . . . . 

"Montants et sens. 

153 171 819 
1 350 000 
1 277 347 

153 099 166 

5 942 125 375 
299 055 000 
219 026 807 
137 436 044 
573 887 589 

7 171 530 815 

6 095 297 194 
297 705 000 
219 026 807 
138 713.391 
573 887 589 

7 324 629 981 

1 558 336 955 
94 982 445 
10 772 322 

— 181 971 599 
31 714 050 

1 513 834 173 

8 071 739 442 
— 300 791 245 

521 416 379 
— 3 549 199 294 

303 898 548 

5 047 063 830 , 

9 630 076 397 
— 205 808 800 

532 188 701 
— 3 73l 170 893 

335 612 598 

6 560 893 003 

— 

— 

• 35 288 647 
140 000 
656 855 

35 805 502 

35 288 647 
140 000 
656 855 

35 805 502 

98 

98 

98 

98 

187 773 

187 

187 

187 

773 

773 

773 
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D É P E N S E S 

Nature. 

Ordonnancées -.-?. .rrr#> .*-.•• • • 

Dépenses nettes 

Ordonnancées ..>*....-.-..... 

Dépenses n e t t e s . . . . . . . . . . . . . . . 

Ordonnancées - . . . . . . . . . . . . . . 
Rétablissements e r é d i i t s . . . . . . . . . . . . . . . . 

Dépenses n e t t e s . . . . . * . . . . . . . . , . . . 

Montants et sens. 

140 547 107,83' 
— 192 602,37 

140 354 505,46 

7 064 172 942,94 
— 10 323 545,39 

7 053 849 397,55 

7 204 720 050,77 
— 10 516 147,76 

7 194 203 903,01 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits. 

Dépenses nettes... . . . . . 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits. 

Dépenses nettes. 

Ordonnancées .y..,-. 
Rétablissements crédite 

Dépenses nettes. 

Ordonnancées . . . ; ' . . 
Rétablissements crédits.. 

Dépenses nettes. 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits.. 

Dépenses nettes. 

Ordonnancées ».. *., 

Dépenses nettes. 

Ordonnancées 

Dépenses nettes. 

1 444 989 516,99 
— 23 560 251,44 

1 421 429 265,55 

4 426 122 755 '» 
— 311 048,02 

4 427 811 706,98 

5 873 112 271,99 
— 23 871 299,46 

5 849 240 972,53 

34 719 267,78 
—- 181655,42 

34 537 612,36 

34 719 267,78 
— lél-©55;42 

34 537 612,36 

98 107 773 » 

98 167 773 » 

98 187 778 » 

98 187 773 > 

M O D I F I C A T I O N S DE C R É D I T S 
à demander dans te proiet de loi de règlement. 

Ouvertures. 

41 135 685,79 

41 135 685,79 

Annulations. 

12 744 660,54 

44 178 344,24 

56 923 004,78 

«3 436,64 

» 

83 436,64 

0,05 

0,05 

* • 

» 

81 879 540,09 

4 065 703,02 

85 945 243,11 

1 148 666,69 

1 148 666,69 

( » 

» 

R E P O R T S 
à la gestion suivants. 

Montants. 

114 638 759 

114 638 759 

10 608 804 

61'5 186 420 

625 795 224 

119 223 

119 223 
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D É S I G N A T I O N DES T ITRES 

Temps libre. — I. — Section commune. 

Titre m . — Moyens des s e r v i c e s . . . . ; . . . . . . . . . , 

Total pour le ministère . < . . . . . . , 

Temps libre. — 11. — Loisir social, 
• éducation populaire. 

Titre m. — Moyens des services ......;,:........ 

Titre IV. — Interventions publiques ......~»rç. 

Total pour le ministère 

Temps libre. — III. — Jeunesse et sports. 

Titre IJJ. •— Moyens des services ......_.;.......... 

Titre IV. — Interventions publique* 

Total pour le ministère 

Temps libre. — IV. — Tourisme. 

Titre HX — Moyens des services . . . . . . . . . . 

CREDITS 

Origins des ouvertures st annulations de crédits. 

Crédits initiaux.... 
Variation prévisions dépenses, 
Reports gestion précédente.., 
Transferts répartitions 

Total net des crédits., 

Crédits Initiaux. 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente... 
Transferts répartitions 

Total net des crédits.. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Transferts répartitions 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Transferts répartitions 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Transferts répartitions 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Transferts répartitions 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Transferts répartitions 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Transferts répartitions 

Total net des crédits . 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Transferts répartitions . . . . . . . 

Total net des crédits . 

Montants et ssn*. 

248 012 193 
26 649 

600 000 
5 857 880 

242 780 962 

248 012 193 
26 649 

600 000 
5 857 880 

242 780 962 

108 509 610 
800.000 
114 664 

109 194 946 

142 925 645 
2 129 256 
4 855 600 

145 651 989 

251 435 255 
1 329 256 
4 740 936 

254 846 935 

861 204 457 
3 100 000 
6 018 400 

864 122 857 

432 048 112 
6 408 080 
13 962 400 

439 602 432 

1 293 252 560 
9 508 080 
19 980 800 

1 303 725 289 

96 535 342 
16 960 000 
1 164 736 

114 660 078 
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D É P E N S E S 

Nature. 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits . 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits . 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 

m Dépenses nettes 

Ordonnancées 

Dépenses nettes 

Ordonnancées . . . . 

-•„ Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits 

*• v ; Dépenses nettes 

Ordonnancées 
établissements crédits " 

Dépenses nettes 

°**£«nancées 
Rétablissements crédits 

Montants et sens 

214 535 526,63 
98 077,57 

214 437 449,06 

214 535 526,63 
98 077,57 

214 437 449,06 

95 712 699,72 

95 712 699,72 

144 331 605,77 

144 331 605,77 

dépenses nettes 

240 044 305,49 

240 044 305,49 

773 238 808,21 
22 632 » 

773 216 176,21 

439 283 795,95 
998 195,35 

438 285 600,60 

1 212 522 604,16 
1 020 827,35 

1 211 501 776,81 

111 878 068,34 
423 424,13 

111 454 644,21 

M O D I F I C A T I O N S DE C R É D I T S 
à demander dans Is projet da loi de règlement. 

Ouvertures. 

173 132,30 

173 132,30 

Annulation», 

27 435 322,24 

27 435 322,24 

13 482 246,28 

1 320 383,23 

» 

30" 073,80 

» 

30 073,80 

655 497,30 

14 802 629,51 

90 936 754,59 

1 316 831,40 

92 253 585,99 

S 860 931,09 

REPORTS 
là gestion suivante. 

Montants. 

1 081 328 

1 081 323 

X 
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- N DES T I T R E S 

Titre IV. - intervention s Publiques 

C R E D I T S 

Origine des ouverture» et annulation» de crédits. 

Total pour le xaba^ 
re 

Crédits initiaux .*.....< 
Variation prévisions dépenses 
Transferts répartitions . ". 

Total net dés crédits 

Transports. — e.„., 
.«ection commun». 

Titre III. __ Moyens d e s S e r v l c e g 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Transferts répartitions . . . . . . . 

Total net des crédits . 

Titre IV. _ i n t e r v e n t i 0 a s Publiques 

Crédits Initiaux T* 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente .. 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs . . . 

Total net des crédits . 

Total pour to ^ ^ ^ ^ ^ 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . . 

Total net des crédite . 

Transport». __ 
Aviation civile. 

*!*** E l . - Moyens de* 
services.., .«t.;.». . n m » 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente .. 
Transferts répartitions .. 
Fonds concours, dons legs . . . 

Total net des crédits 

ntr« tv. __ fatBr?tî 
ntlona publiques....... .œnb »r. 

T * ^ ™ * l* ministère. 

Crédits initiaux .......-.-..n. 
Reports gestion précédente . 
Transferts répartitions ....... 
Fonds concours, dons legs .. 

Total net des crédits 

Crédits Initiaux 
Variation prévisions dépenses 

Total net des crédits . 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente .. 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs .... 

Tottl net «tes credits . 

Montants et sens. 

32 307 025 

2 080 000 
31 391 000 

65 758 025 

128 842 367 
19 020 000 
32 555 736 

180 418 103 

629 306 914 
590 000 
998 336 

414 873 977 
996 122 

215 837 395 

619 017 710 
24 454 000 
14 994 185 

609 557 895 

1 248 324 624 
25 044 000 
16 992 521 
414 873 977 

996 122 

825 395 290 

1 776 644 883 
6 376 776 

181 376 279 
90 192 669 

1 691 836 069 

267 629 126 
79 400 000 

367 029 126 

2 064 274 009 
79 400 000 
6 376 776 

181 376 279 
90 192 689 

• 4 — 1 • -

2 058 867 195 
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D É P E N S E S 

Nature. 

Ordonnancées 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées . . . . . . . . . . 

Dépenses nettes 

Ordonnancées . . . . . . . . . 
Rétablissements crédits 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées . . . . . 
Rétablissements crédits 

Montant* et sen». 

Dépenses nettes . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ordonnancées 

Dépenses nettes .. , 

Dépenses nettes 

65 602 011,22 

65 602 011,22 

177 460 079,56 
423 424,13 

177 056 655,43 

223 605 539*51 
1 302 082,78 

222 2i3 456,73 

603 708 069,20 

603 708 969,20 

827 314 508,71 

1 392 082,78 

825 922 425,93 

1 638 179 698,36 

28 808 198,11 

1 614 371 502,25 

356 677 193 » 

356 677 193 » 

1 994 856 891,36 

23 808 196,11 

1 971 048695,25 

M O D I F I C A T I O N S DE C R É D I T S 
à demander dans le projet de loi de règlement. 

Ouverture». 

655 497,30 

Annulation», 

156 013,78 

4 016 944,87 

21 582 894,46 

* 

21 582 894,46 

» 

* 

» 

13 709 789,73 

1 377,80 

13 711 167,53 

68 857 221,75 

10 361 933 » • 

79 209 154,75 

RiEPORTS 
a la gestion suivant*. 

Montants. 

1 497 048 

5 847 548 

7 344 591 

8 609 845 

8 609 345 



922 ASSEMBLEE NATIONALE — 2 ' SEANCE DU 21 MAI Î985 

D É S I G N A T I O N DES T I T R E S 

Transports. — Transports Intérieurs. 

Titre III. — Moyens des services 

Titre IV. — Interventions publiques. 

Total pour le ministère. 

Transports* — Météorologie. 

Titre III. —Moyens des services 

Total pour le ministère 

Urbanisme et logement. 

Titre IŒ. — Moyens des services . . . . 

C R É D I T S 

Origine des ouvertures et annulations de crédit». 

Crédits initiaux 

Variation prévisions dépenses 

Reports gestion précédente . 

Transferts répartitions 

Fonds concours, dons legs . . 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 

Variation prévisions dépenses 

Reports gestion précédente . 

Transferts répartitions . . . . . . 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 

Variation prévisions dépenses 

Reports gestion précédente . 

Transferts répartitions 

Fonds concours, dons legs . . , 

Total net des crédits , 

Crédits initiaux ., 

Variation prévisions dépenses 

Reports gestion précédente .. 

Transferts répartitions . . . . . . . 

Fonds concours, dons legs . . . 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 

Variation prévisions dépenses 

Reports gestion précédente . . 

Transferts répartitions 

Fonds concours, dons legs . . . 

Total net des crédite 

Crédits initiaux 

Variation prévisions dépenses 

Reports gestion précédente . . 

Transferts répartitions 

Fonds concours, dons legs . . . 

Total net des crédits 

Montants at sen*. 

2 024 323 950 

4 197 000 

36 684 497 

80 366 587 

294 651 715 

2 279 490 575 

29 132 950 601 

13 192 660 

1 614 280 

904 209 000 

30 025 581 221 

31 157 274 551 

8 995 660 

38 298 777 

823 842 413 

294 651 715 

32 305 071 796 

480 481 088 

690 000 

13 194 328 

6 346 748 

54 207 326 

553 539 490 

480 481 088 

690 000 

13 194 328 

6 346 748 

54 207 326 

553 539 490 

11 457 341 120 

57 059 081 

31 868 127 

1 838 517 736 

979 584 829 

10 687 335 421 
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D É P E N S E S 

Ne tuf». 

Ordonnancées . . . . . . . . . 

Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées. 

Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées . . . . . . . . . . 

Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 

Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 

Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 

Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Montent* et *en«. 

2 311 643 092,64 

213 402 291,46 

2 098 240 801,18 

29 877 483 668,84 

62 520 » 

29 877 421 148,84 

32 189 126 761,48 

— 213 464 811,46 

31 975 661 950,02 

523 124 741,07 

10 843 042,30 

512 281 698,77 

523 124 741,07 

10 843 042,30 

512 281 698,77 

10 915 985 554,63 

— 235 527 890,07 

10 680 457 664,56 

M O D I F I C A T I O N S D 6 C R 8 D I T S 
à demander dan» le projet de loi de règlement. 

Ouverture*. Annulation». 

21 873 732,82 

R E P O R T S 

• la gestion suivante. 

Montant». 

159 376 041 

7 752 072,16 

29 625 804,98 

140 408 000 

299 784 041 

0,03 

0,03 

361 416 789,39 

26 889 022,26 

26 889 022.26 

340 468 726,83 

14 368 769 

14 368 769 

27 825 819 
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D É S I G N A T I O N D E S T I T R E S 

litre IV. — Interventions publiques 

Total pour le ministère 

C R É D I T S 

Origine des ouvertures et annulations de crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente .. 
Transferts répartitions ......... 
Fonds concours, dons legs . . . 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente .. 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs 

Total net des crédits 

Montants et sens. 

10 771 060 664 
— 415 204 160 

165 695 
27 095 000 

20 368 

10 383 137 567 

22 228 401 784 
— 358 145 079 

32 033 822 
— 1 811 422 736 

979 605 197 

21 070 472 988 

M. le président. La parole est à M. Gilbert Gantier, inscrit sur l'article. 

M. Gilbert Gantier. Cet article 3 est relatif aux dépenses ordinaires civiles du budget général. 
Le projet de loi de règlement pour 1983 fait apparaître des dépassements de crédits en sensible augmentation. En effet, sur 

le budget général, les dépassements augmentent de 84 p. 100 par rapport à 1982, et ils atteignent le record de 19 milliards de francs 
pour l'année 1983. 

Cette évolution montre, s'il en était besoin,-les difficultés que le Gouvernement a eues à maîtriser l'évolution de ses dépenses. 
Après ies exagérations de 1981 et de 1982, les finances publiques se sont trouvées dans une situation de grand désordre que 

les multiples subterfuges et artifices utilisés par les gouvernants n'arrivent pas à dissimuler complètement : 19 milliards de dépas
sements, c'est trop. 

Et pourtant, ce n'est que le résultat visible d'une mauvaise gestion ! 
Plus précisément, il convient de distinguer les dépassements de crédits limitatifs des dépassements de crédits évaluatifs. 
Apparemment, le secrétaire d'Etat nous l'a dit tout à l'heure, les dépassements de crédits limitatifs sont nuls. 
Nous sommes là au cœur des finances publiques socialistes : une apparence satisfaisante, une réalité bien différente. 

L'iapparence, le secrétaire d'Etat a donné le chiffre tout à l 'heure: 538 francs de dépassement en 1983 ! La réalité, mes chers 
collègues, c'est que les dépassements non apparents dé crédits limitatifs sont en fait très importants. 

Parmi ces dépassements non apparents, je citerai les autorisations, de visa en dépassement, qui, malgré les critiques réitérées 
dont elles ont fait l'objet, continuent d'augmenter. La Cour des comptes, à la page 200 de son rapport, souligne que les autorisa
tions ont été bien plus nombreuses en 1983 et; qu'elles portent sur des montants élevés. 

Décidément, l'année 1983 est une année bien singulière pour les finances publiques ! 
L'empreinte socialiste est ici encore particulièrement marquée. Les gouvernants avaient promis des titularisations, des" titulari

sations de fonctionnaires, en veux-tu en voilà... En réalité, ces titularisations n'ont pas été très rapides et il a fallu — pour 
continuer à payer les personnels, que Ton a trompés en même temps, d'ailleurs, que les députés socialistes — ouvrir des crédits en 
dépassement sur les chapitres relatifs aux non-titulaires. 

Il y a ausi des dépassements temporaires, par exemple, le financement de la campagne « Eté français 1983 » — tant il est vrai 
que l'austérité était alors une nouveauté ! -^ 

Article 4 et 

M. le président. Je donne lecture de l'article 4 et du tableau Ç annexé : 
« Art. 4. — Le montant définitif des dépenses civiles en capital du budget général de 1983 est arrêté aux sommes mentionnées 

conformément au tableau C annexé à la présente loi. 

DÉ S l G N A T I O N D E S T I T R E S 

V. — Investissements exécutés par l'Etat 

VI. — Subventions d'investissement accordées par l'Etat 

VH. — Réparation des dommages de guerre 

Totaux ; 



ASSEMBLEE NATIONALE 2a SEANCE DU 21 MAI 1085 W5 
,*s 

% 

•K 

D É P E N S E S 

Nature. 

: 

Rétablissements crédits . . . . . . . . . . . . . . 

Montants et sens. 

10 126 726 918,85 
— 24 718,50 

10 126 702 200,35 

21 042 712 473,48 
— 235 552 608,57 

20 807 159 864,91 

M O D I F I C A T I O N S DE C R É D I T S R E P O R T S 
à demander dans le projet de loi de règlement. , . 

a la gestion suivante. 

Ouvertures. 

9 

361 416 789,39 

Annulations. 

5 259 633,65 

345 728 360,48 

Montants. 

251 175 733 

279 001 552 

Plus graves, monsieur le secrétaire d'Etat, sont les reports de Charges. Ils affectent, en effet, directement la sincérité des 
[ comptes et la Cour n'hésite pas à considérer cette pratique comme irrégulière. 

L'exemple le plus choquant est sans doute dans ce domaine, et cela a été souligné par mon collègue Noir tout à l'heure, celui 
âe la subvention à Pechiney-Ugine-Kuhlmann. 

L'aspect temporaire des apparences est ici porté à son paroxysme. 

En effet, la Cour a noté que l'existence en fin d'exercice de, reliquats de crédits sur des chapitres dotés de crédits-limitatifs 
^n'impliquait pas nécessairement l'absence de réport de charges à la gestion suivante. 

La Cour a relevé le cas au budget des charges communes. Les reliquats atteignaient 3,3 milliards de francs au chapitre 54-90, 
alors que l'Etat devait encore participer à une augmentation de; capital au profit de Pechiney-Ugine-Kuhlmann pour 1,8 milliard de 
francs. -

Le Gouvernement, au lieu, de faire son devoir d'actionnaire, a incité la société à contracter en 1983 et en 1984 un prêt-relais. 
En définitive, l'opération analysée par la Cour des comptes sur Pechiney-Ugine-Kuhlmann a consisté à faire financer par des 

emprunts bancaires à court terme le report de l'augmentation de capital d'une entreprise publique. 
ri Cela s'analyse, vous en conviendrez, comme un report de charges de 1983 sur 1984 et, d'ailleurs, aussi sur 1985. 

Voici plus grave encore : cette . opération a eu pour conséquence de majorer, d'une manière très forte, les frais financiers, 
car il a fallu payer des intérêts qui ont représenté plus de 131,5 millions de francs pour le premier prêt-relais. Il est ainsi claire
ment prouvé que la mauvaise gestion coûte cher !... 

Cela dit, l'essentiel des dépassements de crédits au budget général provient des crédits évaluatifs. J'en parlerai donc ultérieu
rement, car ils sont liés principalement à la dette publique. 

I M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 

Je mets aux voix l'article 3 et le tableau B annexé. 

{L'article 3 et le tableau B annexé sont adoptés.) 

tableau € annexé. 

Mi tableau ci-après. Les crédits ouverts sont modifiés coniàie il est dit au même tableau. Ces crédits sont répartis par ministère 

DÉPENSES 

25 467 174 799,77 

44 174 464 605,54 

8 114 038,58 

69 649 753 443,89 

A J U S T E M E N T S DU PROJET DE LOI DE RÈGLEMENT 

Ouvertures de crédits complémentaires. 

0,27 

0,20 

0,47 

Annulations de crédits non consommé». 

149,50 

40,66 

0,42 

190,58 
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Tableau d . — Dépenses 

DÉVELOPPEMENT DES DÉPENSEi 

Situation définitive des crédits 

O B S I G N A T I O N DES T I T R I 3 

Af fa i res sociales et sol idar i té. 

I. — Section commune. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat. 

Total pour le ministère ' *V*S*»3eSî@ï5»»t«E*'i 

Affa i res sociales et sol idari té. 

H. — Santé. — Sol idari té. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etato 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l'Etat. 

Total pour le ministère .-.«s**®?. 

CRED IT8 

Origine des ouvertures et annulations de crédits. 

Crédits Initiaux . . . . . . . . . . . . . . -.-.-.... r . . . . . . . . . . . . . ,TT. . . . 
Variation prévisions dépenses » . 
Reports gestion précédente . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ; . ; . * . 
Transferts répartitions . . vç.-.v-,.-.-... 

Total net des crédits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . i * > . . . . 

Crédits initiaux .TT. 
Variation prévisions dépenses. . . . . . . 
Reports gestion précédente. . . . . . . . -r.-
Transferts répartitions , , . . , ' . . . . . , , . . . . . ..-rsses. .**•• • 

Total net des c r é d i t s . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . *». 

• : 

Crédits initiaux .-.».. . « . . r . . . ? r . T . . 
Variation prévisions dépenses.... 
Reports gestion p r é c é d e n t e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .sr 
Transferts répartitions 

Total net des crédits.....;. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Crédits initiaux . . . .ST . • . . 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente. ,TT, 
Transferts répartitions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Fonds concours, dons legs >3Ï«• »r«*x^v.^..'.T?-.-^ 

Total net des crédits. ,. 

Crédits initiaux . . . r r . . . . . . . . . T . •-.-...rrwxx .-*.•>-¥. 
Variation prévisions dépenses r r . . , 
Reports gestion précédente . . . . . . . . ; . » . . B , : i . 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs . . . . . . . . . . . ry . . . . . . . . .~ . . r . 

Total net des crédits TT . . . 

Montants et sen», 

68 400 000 

20 373 821 
96 175 201 

7 735 000 

111 936 360 

08 400 000 
20 373 821 
56-176 201 
7 735 000 

111 936 380 

49 100 000 
18 ISO 000 

33 185 927 
2 083 049 

66 218 976 

1 257 814 000 
199 862 705 
88 319 711 
22 666 000 

819 494 902 

2 388,157 318 

1 306 914 000 
181 712 705 
121 505 638 
24 749 049 

819 494 902 

2 454 376 294 
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% civiles en capital. 

BUDGÉTAIRES DE L'ANNÉE 1963 

ouverts et des dépenses constatées. 

D E P E N S E S 

Nature. 

Ordonnancées TT..•-••-#.. 

Dépenses nettea 

Dépenses nettes 

Ordonnancées n ^ m r . , 

£ Dépenses nettea 

Ordonnancées . T T , 7 T . . W 

Dépenses nettes 

Ordonnancées . 

Dépenses nettes 

» • • < > * ? • • • • • • • » 

• • • > - • 

• • • • • 

Montants et sent. 

44 776 003,03 

44 776 003,03 

44 776 003*03 

44 776 003,03 

30 28© 776,68 

30 288 778,68 

2 298 984 720,26 

2 298 984 720,26 

2 329 273 498,94 

2 329-273 498,94 

M O D I F I C A T I O N S D E C R E D I T S 

à demander dant le projet d» loi de règlement. 

Ouverture*. 

0,02 

0,02 

Annulation!. 

0,97 

0,97 

0,34 

2,74 

3,08 

R E P O R T S 

A la gestion suivante. 

Montants. 

67 160 376 

67 160 376 

3S 930 197 

69 172 595 

125 102 792 
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D É S I G N A T I O N D E S T I T R E S 

Affaires sociales et solidarité. 

III. — Travail. — Emploi. 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l'Etat. 

C R É D I T S 

Origine de? ouvertures et annulations de crédits. 

Total pour lo minister». 

Agriculture. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat 

Crédits Initiaux 

Variation prévisions dépenses 

Reports gestion précédente . . 

Transferts répartitions . 

Totai net des crédits 

Crédits initiaux 

Variation prévisions dépenses 

Reports gestion précédente ... 

Transferts répartitions . . . . . . . 

Total net des crédita 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l'Etal 

Crédits initiaux . . . . . . . T 

Variation pré visions dé penses. 

Reports gestion précédente... 

Transferts répartitions 

Fonds concours, dons, legs... 

Totai net des crédit». 

Total pour le ministère. 

Crédits initiaux 

Variation prévisions dépenses. 

Reports gestion précédente... 

Transferts répartitions . . . . . . 

Fonds concours, dons. legs. . . 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 

Variation prévisions dépenses. 

Reports gestion précédente... 

Transferts répartitions 

Fonds concours, dons legs. . . . 

Total net des crédits 

Montant» at SHOT». 

261 897 000 

80 000 

33 899 765 

2 100 000 

297 816 765 

261 897 000 

— 80 000 

33 899 765 

2 100 000 

297 816 765 

285 940 000 -

— 12 721 000 

68 284 838 

26 592 308 

43 676 254 

411 772 400 

1 319 019 000 

212 783 344 

1 136 395 716 

82 384 523 

133 577 599 

2 458 593 494 

1 604 959 000 

— 225 504 344 

1 204 680 554 

108 976 831 

177 253 853 

2 870 365 894 
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D E P E N S E S 

Neture. 

Ordonnancées 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 

Dépenses nettes 

Ordonnancées . . . . . . . . . . 

Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 

Rétablissements crédits 

rj Dépenses nettes 

Ordonnancées . . . . . . r . . . 

Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Montant* et sent. 

269 7-88 207,57 

269 7»8 207,57 

269 708 207,57 

269 788 207,57 

325 569 769,70 

48 761,11 

325 521 008,59 

2 165 208 512,78 

1 809 800,20 

2 163 398 712,58_ 

2 490 778 282,48 

1 858 561,31 

2 488 919 721,17 

M O D I F I C A T I O N S DE C R É D I T S 
i demander dan» le projet de loi de règlement. 

Ouverture». Annulation», 

0,43 

r 

> 

» 

» 

0,43 

3,41 

6,42 

9,83 

R E P O R T S 

à te gestion suivent», 

Montent» 

28 028 557 

28 028 557 

86 251 388 

295 194 775 

381 446 163 



930 ASSEMBLEE NATIONALE 2' SEANCE DU 21 MAI 1965 

O B S I G N A T I O N O E S TITRES 

Commtrci et artisanat. 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l 'Etat 

Total pour le ministère 

Consommation. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat. 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l'Etat. 

Total pour le ministère 

Culture. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l'Etat. 

Total pour la minister* 

Départements d'outre-mer. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l'Etat .. 

Total pour le ministère 

CRÉDITS 

Origin* de* ouverture» et annulation* de credit*. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . . 
Transferts répartitions . . . . . . . 

Total net des crédits 

Crédits Initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . . 
Transferts répartitions 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Transferts répartitions 

Total net des crédits . 

Crédits initiaux 

Total net des crédits . 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Transferts répartitions 

Total net des crédits . 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . . 
Transferts répartitions . . . . . . . . 
Fonds concours, dons legs 

Total net des crédits , 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . . 
Transferts répartitions 

Total net des crédits , 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . . . 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs . . . . 

Total net des crédits . 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . 
Transferts répartitions . . . . . . . . 

Total net des crédita 

Crédits initiaux . . ; 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . 
Transferts répartitions 

Total net des crédits 

Montent* et ten». 

69 670 000 
30 162 000 

110 734 493 
3 422 000 

153 664 493 

69 670 000 
30 162 000 

110 734 493 
3 422 000 

153 664 493 

550 000 
175 000 

1 285 012 

— 

1 660 012 

30 000 

30 000 

580 000 
175 000 

1 285 012 

, 1 690 012 

1 039 115 000 
112 050 000 
416 080 680 

18 886 343 
180 228 894 

1 542 260 917 

600 700 000 
92 850 000 

151 005 795 
4 691 910 

663 547*705 

1 639 815 000 
204 900 000 
567 086 475 
23 578 253 

180 228 894 

— 

— 

— 

2 205 808 622 

41 286 000 
7 690 000 

86 803 

33 682 803 

247 474 000 
24 904 000 
182 691 198 
5 318 000 

399 943 198 

288 760 000 
32 594 000 
182 778 001 
5 318 000 

433 626 001 
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D É P E N S E S 

Nature. 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 

Dépenses nettes, 

Ordonnancées 

Dépenses nettes. 

Ordonnancées 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits , 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits . 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 

Dépenses nettes 

es 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 

Dépenses nettes 

Montants •! ton». 

84 304 205,72 
359 032,75 

83 945 172,97 

— 
84 304 205,72 

359 032,75 

83 945 172,97 

298 133,57 

298 133,57 

30 000 » 

30 000 » 

328 133,57 

328 133,57 

1 035 142 079,45 
— 10 671,80 

1 035 131 407,65 

482 025 167,77 

482 025 167/77 

1 517 167 247,22 
10 671,80 

1 517 156 575,42 

27 270 478,22 

27 270 478,22 

275 482 160^03 

275 482 160,03 

302 752 638,25 

302 752 638,25 

M O D I F I C A T I O N S DE C R É D I T S 
i demander dans le projet de loi de règlement. 

Ouvertures. 

0,05 

0,05 

Annulation». 

0,08 

0,08 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

0,01 

0,01 

0,48 

» 

0,43 

2,35 

2,23 

4,58 

0,78 

0,98 

1,78 

R E P O R T S 
i le gestion suivent*. 

Montent». 

69 719 320 

69 710 320 

1 361 878 

1 361 878 

507 120 507 

181 522 535 

688 652 042 

6 412 324 

124 461 037 

130 873 361 



932 ASSEMBLEE NATIONALE 2e SEANCE DU 21 MAI 1985 

D É S I G N A T I O N D E S T I T R E S 

Territoires d'outre-mer. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat .. 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l'Etat. 

Total pour le ministère 

Economie et finances. — Charges communes. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat ., 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l'Etat. 

Total pour le ministère ....TX> 

Services économiques et financiers. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat 

Total pour le ministère . . . .EE« 

-. Economie et finances. — Budget. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat 

Total pour le ministère 

CR É D I T S 

Origine des ouvertures et annulations de crédits. 

Crédits Initiaux ...v 

Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . 
Transferts répartitions 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . 
Transferts répartitions . 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente .. 
Transferts répartitions , 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente .. 
Transferts répartitions 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . . 
Transferts répartitions 

Total net dés crédits 

Crédits Initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente .. 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs . . . 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente .. 
Transferts répartitions . . . . . . . 
Fonds concours, dons legs 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente .. 
Transferts, répartitions 
Fonds concours, dons legs 

Total net des crédits 

Crédits Initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente .. 
Transferts, répartitions 
Fonds concours, dons legs 

Total net des crédits 

Montants et sens. 

6 160 000 
1 340 000 
10 820 217 

114 000 

15 754 217 

156 584 000 
14 350 000 
44 676 257 

186 910 257 

162 744 000 
15 690 000 
55 496 474 

114 000 

202 664 474 

10 406 900 000 
2 077 865 800 
542 752 900 
57 710 000 

12 969 808 700 

4 030 250 000 
163 040 000 

1 977 247 242 
217 518 130 

5 626 939 112 

14 437 150 000 
1 914 825 800 
2 520 000 142 
275 228 130 

18 596 747 812 

72.460 000 
53 900 000 
112 031 559 
16 203 600 
6 158 041 

260 753 200 

72 460 000 
53 900 000 
112 031 559 
16 203 600 
6 158 041 

260 753 200 

220 620 000 
— 14 690 000 

77 126 081 
— 9 300 641 

357 956 141 

- 631 711 581 

220 620 000 
— 14 690 000 

77 126 081 
— • 9 300 641 

357 956 141 

631 711 581 
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D É P E N S É S 

Nature. 

Ordonnancées . . . . . . . . . . é . - . . . . . . . ? ? . . 
Dépenses nettes . . . . . . . . . . . . 

Ordonnancées 
Dépenses nettes 

Ordonnancées .-
Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissement crédits .. 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rsteblissements crédits! 

Dépenses nettes 

^foanancées . . 
«établissements crédits ' '. 

< Dépenses nettes 

Ordonnancées . . . . . . 
Rétablissement crédits 

Montants et sens. 

11 305 095,35: 

11 305 095,35 

121 833 

121 833 

500 > 

500 » 

133 138 595,35 

133 138 595,35 

9 006 090 036,39 
— 90 000 » 

9 006 000 036,39 

3 226 434 210,87 

3 226 434 210,87 

12 232 524 247,26 
90 000 » 

12 232 434 247,26 

110 639 180,78 
44 136 » 

110 595 044,78 

110 639 180,78 
44 136 » 

110 595 044,78 

408 587 832,96 
1 785 768,46 

406 802 064,50 

408 587 832,96 
1 785 768,46 

406 802 064,50 

M O D I F l C A I l O N S DE CRËOlTS 
è demander dans le projet de loi de règlement. 

Ouvortures. Annulations. 

0,65 

» 

» 

» 

», 

0,05 

0,05 

». 

» 

0,65 

1,61 

2,13 

3,74 

0,27 

0,27 

0,50 

0,50 

R E P O R T S 

a la gestion suivant®, 

Montant!. 

4 449 121 

65 076 757 

69 525 878 

3 963 808 662 

2 400 504 899 

6 364 313 561 

150 158 155 

150 158 155 

224 909 516 

224 909 516 
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D É S I G N A T I O N D E S T I T R E S 

Education nationale. — Enseignement scolaire. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat .. 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l'Etat. 

Total pour le ministère 

Education nationale. — Enseignement universitaire. 

Ktre V. — Investissements exécutés par l'Etat . . . . 

Titre VI. — Subventions d'Investissement accordées 
par l'Etat 

Total pour le ministère .osass!. .ECCEO^. 

Environnement. 

Titre V, — Investissements exécutés par l'Etat ,.:, 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l'Etat. 

Total pour le ministère »i?5x*:a* *:o>x.*:< 

C R É D I T S 

Origins des ouvertures et annulations de crédits. 

Crédits Initiaux 
Variation prévisions dépenses .. 
Reports gestion précédente 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs 

Total net des crédits . . . 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses . . 
Reports gestion précédente 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs 

Total net des crédits . . . 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses . . 
Reports gestion précédente . . . . 
Transferts répartitions .. ;. 
Fonds concours, dons legs 

Total net des crédits . . . 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses . . 
Reports gestion précédente . . . . 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs . . . . 

Total net des crédits . . 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses , . 
Reports gestion précédente . . . . 
Transferts répartitions 

Total net des crédits . . 

Crédits initiaux . . . >.._ 
Variation prévisions dépenses . . 
Reports gestion précédente . . . . 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs 

Total net des crédits . , 

Crédits Initiaux .-..-, 
Variation prévisions dépenses ..-
Reports gestion précédente 
Transferts répartitions . . . . . . . . . 
Fonds concours, dons legs . . . . , 

Total net des crédits . . 

Crédits Initiaux 
Variation prévisions dépenses . . . 
Reports gestion précédente 
Transferts répartitions 

Total net des crédits . . . 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses . . . 
Reports gestion précédente 
Transferts répartitions . . . . . . . . . 
Fonds concours, dons legs . . . . . 

Total net des crédits . . . 

Montants et sens. 

1 '566 000 000 
193 835 000 
193 693 808 
18 603 775 
68 640 437 

1 653 103 020 

1 984 550 000 
263 039 979 
225 958 608 
2 208 189 

252 617 894 

2 202 294 712 

3 550 550 OOO 
456 874 979 
• 419 652 416 
20 811 964 
321 258 331 

3 855 397 732 

420 559 000 
79 238 000 
170 355 979 
13 568 207 
3 500 000 

928 745 186 

1 023 330 000 
199 858 000 
117 631 775 
70 519 000 

1 011 622 775 

1 443 889 000 
279 096 000 
287 987 754 
84 087 207 
3 500 000 

1 540 367 961 

57 187 000 
8 688 000 
78 702 486 
18 466 987 
23 451 249 

169 119 722 

385 593 000 
68 058 600 
121 456 273 
85 767 400 

353 223 273 

442 780 000 
76 746 600 

200 158 759 
67 300 413 
23 451 249 

522 342 995 
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DÉPENSES 

Nature. 

Ordonnancées . »>*<»V<U«»«JBI* »*•«>£?. • • 

Dépenses nettes . .,,A* *.....!._ 

Ordonnancées . . . . * . . . - r . . . . . . r . . . 

""Dépenses nettes . . , . * . , . . . . . . . . . . 

j 

Ordonnancées 
lotissements cré dits 

Ordonnancées . . . . - r --- -

Dépenses nettes 

Ordonnancées . . 
«établissements crédits . . " • " " " 

dépenses nettes 

* *» 
: ;; Oépengès nettes 

Montants et sens. 

1 429 337 094,02 

1 429 337 694,02 

2 084 637 726,33 

2 084 637 726,33 

3 513 975 420,35 

3 513 975 420,35 

324 966 070,41 

324 966 070>41 

923 959 369,72 
— 1 000 000 » 

922 959 369,72 

1 248 925 440,13 
— 1 000 000 » 

1 247 925 440,13 

99 790 873,96 

99 790 873,96 

321 521 794,47 
— 115 426,71 

321 406 367,76 

421 312 668,43 
. — . 115 426,71 

421 197 241,72 

M O D I F I C A T I O N S DE C R É D I T S 
à demander dans le projet de loi de règlement. 

Ouvertures. 

S> 

Annulations. 

1,98 

» 

» 

» 

* 

» 

» 

» 

» 

0,67 

2,65 

2,59 

0*28 

2,87 

3,04 

1,24 

4,28 

R E P O R T S 
i la gestion suivante. 

Montants, 

223 765 324 

117 656 985 

341 422 309 

203 779 113 

88 663 405 

292 442 518 

69 328 845 

31 816 904 

101 145 749 
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D E S I G N A T I O N D E S T I T R E S 

Intérieur et décentralisation. 

Titre V. — investissements exécutés par l'Etat . . . 

Titre Vî. — Subventions d'investissement accordées 
par l'Etat. 

Total pour le ministère 

Justice. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat.. 

ïïtre VL — Subventions d'investissement accordées 
par l'Etat. 

Votai pour le ministère . . . , 

C R E D I T S 

Origine des ouvertures et annulation* de crédits. 

Crédits initiaux . . . . . •J_.T^?TXTT' >-•r.-erx*-«.•>-*>........... 

Variation prévisions dépenses 

Reports gestion précédente .........v»:.:*. ••:•:••.• ••:*>•,. 

Transferts répartitions . . . . . . . . . . * » . . ro: .-*.*. . . . . . . . . . 

Total net des crédits 

Crédits initiaux . . . . . . > . . . .ce. 

Variation prévisions dépenses ... , . . . . . . . . . 

Reports gestion précédente :,.....>r*;,..> 

Transferts répartitions .. 

Fonds concours, dons legs 

Total net des crédits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Crédits initiaux 

Variation prévisions dépenses . . . . . . . ; . , . . . . . . . . . 

Reports gestion précédente .,.-•.• .•»:, 

Transferts répartitions . - . . . . . . . . . . . . . . , , . . . . . . . . . . . . . . , 

Fonds concours, dons legs . . . . . . . . i> . . , - . . . .> , 

Total net des crédits 

Crédits initiaux .......-*........*;«.-»...»-?.-. 

Variation prévisions dépenses. 

Reports gestion précédente 

Transferts répartitions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .* . . 

Fonds concours, dons legs 

Total net des c réd i t s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Crédits initiaux 

Variation prévisions d é p e n s e s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Reports gestion p récéden te . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Total net des c r é d i t s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . T . . . . . . . 

Crédits initiaux 

Variation prévisions dépenses. ....• 

Reports gestion précédente 

Transferts répartitions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Fonds concours, dons legs .*. . . . . . . . . . . . . . . . . . . ,-- , 

Ifetal net des crédits. 

Montants et sens. 

489 958 000 

28 484 500 

173 678 950 

21 867 399 

613 285 051 

2 351 521 000 

61 527 754 

153 877 791 

111 346 000 

9 228 940 

2 687 501 485 

2 841 479 000 

33 043 254 

327 556 741 

89 478 601 

9 228 940 

3 300 786 536 

380 348 000 

— 30 862 000 

86 117 709 

— • 4 004 500 

14 854 018 

,- • . 446 453 227 

69 480 000 

— 3 533 000 

13 999 915 

79 946 915 

449 828 000 

— 34 395 000 

100 117 624 

—. 4 004 500 

14 864 Oifi 

526 400 142 
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D É P E N S E S 

Nature. 

Ordonnancées . . . . . . . . . . 

Dépenses nettes 

Ordonnancées ,. 

Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées . . . . . . 

Rétablissements crédits. 

Dépenses nettes., 

Ordonnancé es . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Rétablissements crédits 

Dépenses nettes . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ordonnancée* . . . . . . . i . . . 

Dépenses nettes. 

Ordonnancées 

**t«feHssements crédits , 

Dépenses nettes 

Montants et sen». 

421 147 425,55 

13 188 375,67 

407 959 049,88 

2 179 233 414,97 

2 179 233 414,97 

.2 600 380 840,52: 

13 188 375,67 

2 587 192 464,85 

343 897 781,08 

12 693,44 

343 885 087,64 

73 570 930,56 

73 570 930,56 

417 468 711,64 

12 693,44 

417 456 018,20 

M O D I F I C A T I O N S DE C R É D I T S 
à demander dans le projet de loi de règlement. 

Ouvertures. Annulations. 

0,08 

0,05 

0,13 

> 

» 

2,20 

4,08 

6,28 

i 

3,36 

0,44 

3,80 

REPORTS 
à la gestion suivant*. 

Montant*. 

205 325 999 

508 268 066 

713 594 065 

102 568 136 

6 375 984 

108 944 120 
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D É S I G N A T I O N DES T I T R E S 

Mer. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat...». 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l'Etat. 

Total pour le ministère. 

Mari. — I. — Commissariat général du Plan. 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordée! 
par l'Etat 

Total pour le ministère.. .^nr.. »T*> . 

Man. — H. — Aménagement du territoire. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat. 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l*Etat. 

Total pour le ministère. 

C R É D I T S 

Origine des ouvertures et annulations de crédits. 

Crédits initiaux ..•rs.-sv-.v-.-.v.. 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente 
Transferts répartitions . . . . . . . 
Fonds concours, dons legs. . . . 

Total net des crédits. 

Crédits Initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente.... 
Transferts répartitions 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente.... 
Transferts répartitions . . . . . . . . 
Fonds concours, dons legs, . . . 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux .-. 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente. . . 
Transferts répartitions . . . 

Total net de« crédtts. 

Crédits initiaux ...-....,. 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente 
Transferts répartitions 

Total net des crédits. 

Crédits Initiaux ,-< 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente.... 
Transferts répartitions 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente.... 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs. . . . 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente.... 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs. . . . 

Total net des crédits. 

Montants et sen*. 

546 000 000 
46 626 000 

126 684 885 
12 416 200 

253 547 306 

892 022 391 

1 880 755 000 
625 468 750 
208 491 380 
84 820 000 

2 629 895 130 

2 426 755<000 
578 842 750 
336 176 265 
72 403 800 

253 547 306 

3 521 917 521 

1 774 898 805 

13 500 000 
— 1 500 000 

6 195 134 
300 000 

18 495 134 

13 500 000 
— 1 500 000 

6 195 134 
300 000 

18 495 134 

120 655 000 
— 9 463 000 

43 505 714 
— 67 629 150 

87 068 564 

1 292 325 000 -

— 187 709 400 
1 125 169 422 -. 

— 623 963 922 
82 009 141 

1 687 830 241 

1 412 980 000 
— 197 172 400 

1 168 675 136 " 
— 691 593 072 

82 009 141 
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O Ê P E N S E S 

Nature, 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits. 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 

Dépenses nettes 

Ordonnancées , 
Rétablissements crédits 

Dépenses nettes. 

Ordonnancées , 
Rétablissements crédits , 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits . 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Montants et tens. 

841 238'003,80 
5 432 870,97 

835 806 132,83 

1 924 215 220,10 

1 924 215 220,10 

2 765 454 223,90 
5 432 870,97 

2 760 021 352,93 

14 660 101,12 
73 349,79 

14 586 751,33 

14 660 101,12 
73 349,79 

14 586 751,33 

20 423 872,59 

20 423 872,59 

1 076 060 831,92 
4 706 195,89 

1 071 354 636,03 

1 096 484 704,51 
4 706 195,89 

1 091 778 508,62 

M O D I F I C A T I O N S DE C R E D I T S 
4 demander dans le projet de toi de règlement. 

Ouverture». Annulation». 

447 

1,90 

6,07 

» 

» 

» 

» 

» 

0,67 

0,67 

0,41 

1,97 

2,38 

R E P O N S 
è la gestion suivante. 

Montants, 

56 216 254 

705 679 908 

761 896 162 

3 908 382 

66 644 691 

616 475 603 

683 120 294 
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D É S I G N A T I O N D E S T I T R E S 

Recherche et industrie. — I. — Recherche. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat. 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l'Etat. 

Total pour le ministère. 

Recherche et industrie. — IL — Industrie. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l'Etat. 

Total pour le ministère. 

C R E D I T S 

Origine des ouvertures et annulations de crédits. 

Crédits Initiaux -r, 

Variation prévisions dépenses. 

Reports gestion précédente 
Total net des crédits. 

Crédits Initiaux 

Variation prévisions dépenses. 

Reports gestion précédente.... 

Transferts répartitions 
Total net des crédits. 

Crédits initiaux 

Variation prévisions dépenses. 

Reports gestion précédente.... 

Transferts répartitions 

Total net des crédits. 

Cré dits initiaux 

Variation prévisions dépenses. 

Reports gestion précédente.... 

Transferts répartitions . . . . . . . 

Fonds concours, dons legs. . . . 
Total net des crédite. 

Crédits initiaux 

Variation prévisions dépenses. 

Reports gestion précédente.... 

Transferts répartitions..... 

Fonds concours, dons legs. . . . 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux , 

Variation prévisions dépenses. 

Reports gestion précédente.... 

Transferts répartitions 

Fonds concours, dons legs. . . . 

Total net des crédite. 

Montants et sen». 

5-1 500 000 

11 475 000 

2 135 283 

42 160 283 

8 853 609 000 

573 262 000 

lftl 3&4 »&5 

6 436 574 000 

14 878 275 855 

8 905 109 000 

— 584 737 000 

163 490 138 

6 436 574 000 

14 920 436 138 

169 417 000 

— 47 380 000 

86 477 833 

7 507 000 

18 132 101 

234 153 934 

3 088 558 000 

823 500 000 

791 098 349 

89 605 643 

194 557 050 

3 336 319 042 

3 257 975 000 

870 880 000 

877 576 182 

93 112 643 

212 689 151 

3 570 472 976 
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D É P Ê N S E S 

Nature. 

Ordonnancées . . . . . *-.-.-.:. 

Dépenses nettes 

Ordonnancées . . . . . . . . . . . T S -

Rétablissements crédits . . . . 

;','•'..; Dépensés nettes .. . . 

Ordonnancées .-.-.... o. 

Rétablissements crédits . . . . 

Dépenses nettes ...... 

Ordonnancées . . . . . .vr . . . - .œ. . . . . , é > 

Rétablissements crédits . . . . . . . 

Dépenses nettes . . . . . . . > J Ï . . . 

Ordonnancées . Î T . . „ w , . ^ . . . . . . ^ 

^étoMl^eniènts crédits 

impenses nettes . . . . . . é £ g . . . 

Ordonnancées . . . . . „ „ . - . „ . 

^^Wissements crédits 

Dépenses nettes 

Montant» ât ten*. 

12 615 956,95 

12 615 956,95 

14 478 949 437,84 

15 249 618,31 

14 463 699 819,53 

14 491 565 394,79 

15 249 618,31 

14 476 315 776,48 

89 934 791 » 

193 845,07 

85 740 945,93 

3 021 248 343,48 

42 685 373,16 

2 978 562 970,32 

3 107 183 134,48 

42 879 218,23 

3 064 303 916,25 

M O D I F I C A T I O N S DE C R É D I T S 
à demander dans le projet de loi de règlement. 

Ouvertures. 

» 

» 

Annulation». 

2,05 

1,47 

3,52 

0,04 

0,06 

Q,10 

1,11 

1,74 

2,85 

R E P O R T S 
Ah gestion suivante. 

Montants. 

29 544 324 

414 576 034 

444 120 358 

148 412 987 

357 756 070 

506 169 057 
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DÉ S I G N À T i 0 N DE S TITRES 

Relations extérieures. 
I. — Services diplomatiques. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat...r.\ 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l'Etat. 

Total pour le ministère.... « v s . . . . «rs^.. 

Relations extérieures. — II . — Coopération. 

Titré V. — Investissements exécutés par l'Etat.., 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l'État. 

Total pou* 1« ministère.., 

C R É D I T 6 

Origine des ouvertures et annulations de crédits. 

Crédits initiaux . . . . . . . . . . . .^sx.-r.. «-*..-• sa. •;*«• • •» »*ax» • • • 

Variation prévisions dépenses . . . . . ; •:*> 

Reports gestion précédente . . . - . . . . . . . 

Transferts répartitions . . « . . . . . . .te* .53...• 

Fonds concours, dons l e g s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - s . . . . . . > s . . . . 

Total net des crédits....TX...r*>..r? •-*••*:•-• .••••.... 

Crédits initiaux . * . .> . . . . ... • •_.. • •:. xs. * • • 

Variation prévisions dépenses ...:•. • •:.;* 

Reports gestion précédente 

Transferts répartitions .>.......-».. . s s . . . 

Total net des crédits.....-.:...*>.*?:,<?,..»«.......... 

Crédits initiaux .»: . « • • 

Variation prévisions dépenses .:• 

Reports gestion précédente 

Transferts répartitions ..• •. « •... « • .-..y • •.• .ss« *ss... 

Fonds concours, dons l egs . . . . . . . . . , . . 5 ^ . . . . 

Total net des crédits.... xs . . . . . . . . . . . . . . : . .*A. . . . . . . . . 

Crédits initiaux ..s^^.r*+-**+*^r?..r^^^^:^^m„^+^+^x. 

Variation prévisions dépenses . . . .**•. . .».<. 

Reports gestion précédente .••.«•«<B>^^m*tM»>i 

Transferts répartitions . . . . . . . . . . . 

Fonds concours^ dons legs...... 

Total net des crédits...-**.;., 

Crédits initiaux . . . . . . . . . **>:. .*«sis; 

Variation précisions dépenses 

Reports gestion précédente ..,. 

Transferts répartitions 

Total net des crédits.. . ,*^-.. , , . . .^M . .^. ! , | g s ,_, 

Crédits initiaux . . . . . . . .>.. . . . . . . 

Variation prévisions dépenses. 

Reports gestion précédente... 

Transferts répartitions 

Fonds concours, dons legs 

Montants et sens. 

Total net des crédits. 

123 075*000 

5 174 077 

223 618 429 

54 606 634 

56 868 833 

463 342 973 

61 773 000 

18 190 000 

1» 762 439 

774 715 

99 500 154 

184 848 000 

23 364 077 

242 380 868 

66-361 349 

56 868 833 

562 843 127 

3 540 000 

2 370 000 

10 963 984 

—* 1 ew wu 

8 258 044 

18 792 028 

1 109 656 000 

— 289 230 000 

„ 200 513 973 

1 225 285 

1 022 165 258 

1 113 196 000 

— 291 600 000 

211 477 957 

— - 374 715 

8 258 044 

1 040 957 286 
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D É P E N S E S 

Mature, 

Ordonnancées . . . . . -,-«•«-«•.. .TT. 

Dépenses nettes . . . . 

i 

Ordonnancées .••*,,TWTf.*ixs*' 

Dépenses nettes 

Ordonnancées .....-.-,-< rs-..œ.-, 

Dépenses nettes ...... 

'Ordonnancées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

r , Dépenses nettes . . » . . . . . . - . . . . . 

Ordonnancées . . .» . , -. 

Rétablissements crédits . . . . . . . . . . . . . . . 

I Dépenses nettes . . . . . . . . . . . . . . 

ordonnancées 

Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Montants et sent. 

291 950 978,62 

291 950 978,62 

47 269 123,25 

47 269 123,25 

339 219 701,87 

339 219 701,87 

10 843 932,29 

10 843 932,29 

969 244 692,05 

1 370 760,74 

967 873 931,31 

980 088 624,34 

1 370 760,74 

978 717 863,60 

MODIFICATIONS DE CRÉDITS 
demander dans le projet de loi de règlement. 

Ouverture*. Annulations, 

» 

» 

» 

» 

0,03 

0,03 

1,38 

0,75 

2,13 

0,71 

0y72 

1,43 

R E P O R T S 
i le gestion suivants. 

Montants. 

171 392 393 

52 231 030 

223 623 423 

7 948 095 

54 291 326 

62 239 421 
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D E S I G N A T I O N DES T I T R E S 

Services du Premier minist re. — Services généraux. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat 

i 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l'Etat 

Total pour le ministère 

Secrétariat général de la défense nationale. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat. 

Total pour le ministère. 

Tempe i ibrë. — i. — Section commun* . 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat. 

Total pour le ministère. 

Temps libre. — I I I , — Jeunesse et sports. 

Titre V. — Investissements exécutés par l 'E ta t . . . . 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l'Etat 

Total pour !• minlstèro 

C R É D I T S 

Origine des ouvertures et annulations de crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente. . . 
Transferts répartitions . . . . 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux . . < 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion p récéden te . . . . 
Transferts répartitions 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion p récéden te . . . . 
Transferts répartitions 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente. . 
Transferts répartitions 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente. . 
Transferts répartitions . . . . . . 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . . 
Transferts répartitions 
Fonds concours dons legs . . 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . . , 
Transferts répartitions 
Fonds concours dons legs . . , 

Total net des crédits , 

Crédits initiaux , 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . . . 
Transferts répartitions 
Fonds concours dons legs . . . 

Total net des crédits , 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . . . 
Transferts répartitions 
Fonds concours dons legs . . . 

Total net des crédits . 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . . . 
Transferts répartitions 
Fonds concours dons legs . . . 

Total net des crédits . 

Montants et sen». 

11 550 000 
2 420 000 
16 106 413 
1 259 253 

23 977 160 

71 180 000 
2 500 000 

110 093 925 
14 709 000 

164 064 925 

82 730 000 
4 920 000 

126 200 338 
15 968 253 

188 042 085 

32 653 000 
6 750 000 
2 251 482 
12 120 000 

16 034 482 

32 653 000 
6 750 000 
2 251 482 
12 120 000 

16 034 482 

10 000 000 
2 500 000 
2 425 824 
1 043 000 
280 885 

11 249 709 

10 000 000 
2 500 000 
2 425 824 
1 043 000 
280 885 

11 249 709 

76 000 000 
11 000 000 
11 616 002 
2 059 253 
1 879 799 

80 555 054 

322 320 000 
26 280 000 
9 290 006 
29 986 000 
2 919 583 

338 235 589 

398 320 000 
37 280 000 
20 906 008 
32 045 253 
4 799 382 

418 790 643 
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D É P E N S E S 

Nature. 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits . 

Dépenses nettes 

Ordonnancées -, 
Rétablissements crédits., 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits. 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits. 

Dépenses nettes 

Ordonnancées . . . . . . .—.. 

Dépenses nettes 

Ordonnancées v . , 

Dépenses nettes 

Ordonnancées . .* . . . rr.. 

i- Dépenses nettes 

Ordonnancées 

s Dépenses nettes 

Ordonnancées 

Dépenses nettes 

Montant» et ter». 

15 
— 2 

13 

117 

557 059,45 
392 684,23 

164 375,22 

120 502,57 
37 140 » 

117 083 362,57 

132 
— 2 

677 562,02 
429 824,23 

130 247 737,79 

15 782 974,36 
842 527,99 

14 940 446,37 

15 782 974,36 
842 527,99 

14 940 446,37 

8 673 047,90 

8 673 047,90 

8 673 047,90 

8 673 047,90 

70 456 760,57 

70 456 760,57 

330 564 696,76 

330 564 696,76 

401 021 457,33 

401 021 457,33 

M O D I F I C A T I O N S DE C R É D I T S 
à demander dans le projet de loi de règlement, 

Ouverture». Annulation». 

101,78 

0,43 

» 

» 

* 

> 

> '. 

»' 

» 

» 

-
102,21 

1,63 

1,63 

0,10 

0,10 

0,43 

0,24 

0,67 

R E P O R T S 

à ta gestion iuivant*. 

M cxi tant». 

10 812 683 

46 981 562 

57 794 245 

1 094 034 

1 094 034 

2 576 661 

2 576 661 

10 098 293 

7 670 892 

17 769 105 

i ^ _ 
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D É S I G N A T I O N D E S T I T R E S 

Temps libre. — IV. — Tourisme. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat . . 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l'Etat. 

Total pour le ministère 

Transports. — Section commune. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat. 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l'Etat. 

Total pour le ministère. 

Transports. — Aviation, civile. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat 

Titre VI. — 
par l'Etat. 

Subventions d'investissement aecordées 

Total pour le ministère. 

C R É D I T S 

Origin» de» ouverture» et annulations d * crédit». 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs .. 

Total net des crédits , 

Crédits initiaux , 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente ., 
Transferts répartitions . . . . . . . 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . 
Transferts répartitions ."';... 
Fonds concours, dons, legs .. 

Total net des crédits , 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente... 
Transferts répartitions 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente... 
Transferts répartitions 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente... 
Transferts répartitions 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente... 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs... 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente. 
Transferts répartitions 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses. 
Reports gestion précédente... 
Transferts répartitions f.. 
Fonds concours, dons legs^... 

Total net des crédits. 

Montant* »t i«n*. 

68 324 492 

50 564 000 
12 800 000 

180 783 
4 700 000 

68 244 783 

189 258 760 
3 977 000 

16 059 182 
64 771 667 

136 569 275 

— 1 

964 050 000 
609 270 000 
37,367413 

951 343 693 
2 955 543 

— 

-

— 

' 17 960 000 
6 270 000 
6 394 439 
7 972 485 
142 540 

10 254 494 

65 390 000 
9 270 000 
40 509 841 
44 808 700 

141 438 541 

83 350 000 
15 540 000 
46 904 280 
36 836 215 

142 540 

151 693 035 

138 694 760 
16 777 000 
15 878 399 
69.471 667. 

443 759 263 

5 600 000 
— 500 000 

666 620 
1 800 000 

7 566 620 

2 969 650 000 
— 609 770 000 

38 034 033 
— 1 949 543 693 

2 955 543 

451 325 883 
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D É P E N S E S 

Ordonnancées 
Dépenses nettes 

Ordonnancées 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissement crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
Rétablissement crédits 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 
«établissement crédits 

Dépenses nettes 

es 

Dépenses nettes 

Ojdonnaneées 
isement crédits . . 
Dépenses nettes 

Nature. Montanti et ten«. 

5 603 712,83 

5 603 712,83 

111 482 073,76 

111 482 073,76 

117 085 786,59 

117 085 786,59 

49 696 566,06 
184 498,00 

49 512 068,06 

48 455 022,00 

48 455 022,00 

98 151 588,06 
,184 498,00 

97 967 090,06 

374 203 908,39 
9 060 982,86 

385 142 925,53 

7 186 481,10 

7 186 48140 

381 390 389,49 
•9 060 982,88 

372 329 406,63 

M O D I F I C A T I O N S DE C R É D I T S 
à demander dans le projet de loi de règlement. 

Ouvertures. Annulation*. 

0,17 

0,24 

0,41 

0,94 

0,94 

2,47 

0,90 

3,37 

R E P O R T S 
à la gestion suivant». 

Montants. 

4 650 781 

29 956 487 

34 607 248 

18 812 423 

19 789 761 

38 602 184 

78 616 3m 

380 138 

78 996 473 
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D É S I G N A T I O N D € S T I T R E S 

Transports. — Transports intérieurs. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l'Etat. 

Total pour le minister* 

Transports. — Météorologie. 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat 

Total pour le minister* 

Urbanisme et logement. 

Titre V. —• Investissements exécutés par l'Etat 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l'Etat. 

Titre Vïï. — Réparation des dommages de guerre . 

Total pour le ministère 

C R É D I T S 

Origine de» ouvertures et annulations de crédits. 

Crédits Initiaux . . . . 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente .. 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs . . . 

Total net des crédits 

Crédits initiaux . . 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente .. 
Transferts répartitions 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . . 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs . . . 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente .. 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs . . . 

Total net des crédits 

Crédits Initiaux . 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . . 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs . . . 

Total net des crédits 

Crédits Initiaux . . . . . 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs. 

Total net des crédits , 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . 
Transferts répartitions 

Total net des crédits 

Crédits Initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . 
Fonds concours, dons legs 

Total net des crédits 

Crédits Initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . 
Transferts répartitions 
Fonds concours, dons legs. 

Total net des crédits 

Montants et servs. 

7 808 529 000 
539 037 720 
668 093 024 
51 744 053 

2 922 082 156 

10 807 922 407 

1 057 810 000 
91 728 000 
89 449 364 
25 415 000 

1 030 116 364 

101 228 015 

394 862 000 
3 031 000 

106 626 083 
87 853 626 
74 939 209 

661 249 918 

8 866 339 000 
— 630 765 720 

757 542" 388 
— 77 159 053 

2 922 082 156 

11 838 038 771 

73 960 000 
— 7 790 000 

37 248 363 
— 4 584 000 

. 2 393 652 

101 228 015 

73 960 000 
— 7 790 000 

37 248 363 
— 4 584 000 

2 393 652 

16 029 786 000 
301 008 600 

2 119 624 082 
9 577 521 900 

8 270 879 582 

15 000 000 
— 1 500 000 

18 810 753 
341 814 

32 652 567 

16 439 648 000 
— 305 539 600 

2.245 060 918 
— 9 489 668 274 

75 281 023 

8 964 782 067 
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D É P E N S E S 

Nature. 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 

I / 

Ordonnancées 
Rétablissements crédits 

Ordonnancées . . 
^ t a r i s s e m e n t s crédits . . . . . . . . . . . . * . . 

Dépenses nettes 

••• '•:. 

Ûwionnaneées . 

Dépenses nettes 

•2fea n c é ê s 
| rétablissements crédits . 

Impenses nettes . . 
amsrrm 

Montants et sen*. 

9 501 259 287,07 
— 4 799 030,57 

9 496 460 256,50 

890 941 457,92 
— 7 341 566,00 

883 599 891,92 

10 392 200 744,99 
— 12 140 596,57 

10 380 060 148,42 

77 443 630,24 
_- 375 002,65 

77 068 627,59 

77 443 630,24 
— 375 002,65 

77 068 627,59 

505 680 702,88 
— 836 369,56 

504 844 333,32 

6 704 821 884,17 
— 20 920 » 

6 704 800 964,17 

8 114 038,58 

8 114 038,58 

7 218 616 625,63 
— 857 289,56 

7 217 759 336,07 

M O D I F I C A T I O N S DE CRÉDITS 
à demander dans le projet de loi de règlement. ' 

Ouvertures. 

» 

^< * 

» 

» 

» 

0,08 

» 

» 

0,08 

Annulations. 

3,50 

2,08 
i • • - - . . . . . - . 

5,58 

0,41 

0,41 

8,76 

5,83 

0,42 

10,01 

• R E P O R T S 
è la gestion suivante. 

Montants. 

1 3 lil 462 147 

146 516 470 

• 

1 457 978 617 
— — • • - • . . . — • , - • • • • • i , ' , » 

24 159 387 
——.. ,'— • — = = a n 

24 159 387 

• • 

156 405 581 

" • ' • • 

1 566 078 612 

24 538 528 

1 747 022 721 
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M. le président. La parole est à M. Zeller, inscrit sur l'article. 

M. Adrien Zeller. Cet article concerne les dépenses civiles en capital du budget général, c'est-à-dire l'effort d'investissement 
de l'Etat. 

Ma brève remarque ne portera pas sur des ratures, mais, je crois, sur le fond. 

En francs constants, de 1983 sur 1982, l'effort d'investissement de l'Etat a baissé de 20 p. 100, et de près de 30 p. 100 de 
par rapport à 1981. La diminution est extrêmement importante, on le voit, monsieur le secrétaire d'Etat. 

Mais en pratique, que signifient ces chiffres ? Que durant ces deux dernières années, on a construit en France moins de 
es et,moins d'équipements publics! Il y a eu moins d'aides en capital, donc moins de constructions universitaires, moins d£ï 

travaux publics ! Bref, moins de modernisation en 1983 et en 1982 qu'en 1981 et en 1980. Il ne s'agit pas pour moi de retourner le 
couteau dans la plaie. Je ne rappelle ces taux que parce que nous sommes à,la veille des arbitrages budgétaires pour l'année 1986. 

routes 

Actuellement, les dépenses en capital dans le budget de l'Etat sont plus basses que jamais: environ 7 p. 100, de la dépenses-
budgétaire totale, contre 10 à 11 p. 100 naguère. Cette chute, il faut à tout prix l'arrêter ! 

Je voulais vous supplier, monsieur le secrétaire d'Etat, de demander au Gouvernement et au Premier ministre de cesser de 
rogner sur les dépenses en capital. On ne saurait conjuguer du matin au soir le verbe moderniser... 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Faites des propositions, ce sera plus utile ! 

M. le président. Je donne lecture de l'article 5 et du tableau D annexé : 
Article 5 et 

«Art. 5. — Le montant définitif des dépenses ordinaires militaires du budget général de 1983 est arrêté aux sommes 
par section conformément au tableau D annexé à la présente loi. 

D E S I G N A T I O N D € S T I T R E S 

III. — Moyens des armes et services 

Totaux 

Tableau D. — Dépenses 

DÉVELOPPEMENT DES DÉPENSES 

D É S I G N A T I O N DÈS TITRES 

Défente. —• Section commune. 

— 

Situation définitive des crédits 

• C R É D I T S 

Origine des ouvertures et annulations de crédit». 

Crédits -initiaux . - . . . . . . . . . . .-.-.-.-..•...... 

Transferts répartitions . . . . . » , .ss.>.. 

Fonds concours, dons legs . ' . .. é^. ...>.»...*...:. 

Crédits initiaux <... 

Variation prévisions dépenses ..._._*..................._.>_....,.... 

Montants et sens. 

40 763 533 000 

— 377 021 000 

54 731 112 

— 26 149 915 156 

6 850 326 792 

21 141 654 748 

40 763 533 000 

— 377 021 000 

54 731 112 

— 26 149 915 156 

6 850 326 792 

21 141 654 748 

J ] 

• 

* 
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M. Adrien Zeller. La limitation, tout simplement, des dépenses de fonctionnement! 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Lesquelles ? 

M. Adrien Zeller. Certes, ce n'est pas facile, mais, monsieur le secrétaire d'Etat, reconnaissez que nous sommes en train 
fjfniter la marche de l'écrevisse, allant de l'arrière, au lieu de progresser dans la.voie de l'équipement général de notre pays. 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Il faut limiter les dépenses de fonctionnement des sous-préfets, par exemple? (Sourires.) 

JHgM- Adrien Zeller. Dans le domaine dont je parle, il s'agit, chacun l'imagine, de porter une attention particulière au secteur 
^ b â t i m e n t et des travaux publics qui a déjà énormément souffert au cours des dernières années. A cet égard, je lance un 
gppelpour que le maximum soit fait, en ce sens. La tâche n'est pas facile, monsieur le secrétaire d'Etat, je le sais. 

Malgré tout, je voulais rompre une lance en faveur des dépenses en capital: elles ne doivent plus baisser désormais 
comme ces dernières années 1 " 

K M . le président. Personne ne demande plus la parole?... 

B p Je mets aux voix l'article 4 et le tableau C annexé. 

'; (L'article 4 et le tableau C annexé sont adoptés.) 

tableau D annexe. 

; mentionnées au tableau ci-àpfès. Les crédits ouverts sont modifiés eomme il est dit au même tableau. Ces crédits sont répartis 

. D É P E N S E S 

1 79 520 383 921,24 

i 79 520 383 921,24 . . 

A J U S T E M E N T S t )£ LA L O I Dp R È G L E M E N T 

Ouvertures de crédits complémentaires. 

38 026 796,84 

38 026 796,84 

Annulations de crédits non consommés. 

353 708 340,60 

.353 708 340,60 

ordinaires militaires. 

1UDGÉTAIRES DE i/ANNÉE 1983 

;mverts et des dépenses constatées. 

T 
D É P E N S E S 

H , Nature. 

Ordonnancées 

Rétablissements crédits 

;
 r Dépenses nette* 

ftïdoànancées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

&ét«bussements crédits . . . 

Dépenses nettes 

Montants et sens. 

22 308 139 167,24 

— 1 356 110 316,76 

20 952 028 850,48 

22 308 139 167,24 

• '— 1 356 110 316,76 

20 952 028 850,48 

M O D I F I C A T I O N S DE C R É D I T S 
à demander dans le projet de loi de règlement. 

Ouvertures. 

35 620 461,35 

35 620 461,35 

Annulations. 

188 730 731,87 

188 Ï30 731,87 

R E P O R T S 
^ à Ta gestion suivante. 

Montants. 

36 515 627 

36 515 627 

32 
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D É S I G N A T I O N DES T I T R E S 

- Défense. — Section Air. 

Titre IH. — Moyens des arme* et services . 

Total pour le ministère 

Défense. — Section Forces terrestres. 

fltre m. — Moyens des armes et services . . . 

Total pour le ministère . . . . . . . . , . - . , 

Défense. — Section Marine. 

THrè BL — Moyens des armes et services 

Total pour le ministère 

C R É D I T S 

Origine des ouvertures et annulations de crédits. 

Crédits initiaux 

Variation prévisions dépenses 

Reports gestion précédente . 

Transferts répartitions . . . . . 

Fonds concours, dons legs . . . 

Total net des crédite 

Crédits initiaux 

Variation prévisions dépenses 

Reports gestion précédente . 

Transferts répartitions "....; 

Fonds concours, dons legê ... 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente .. 
Transferts répartitions . . . . . . 
Fonds concours, dons legs 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente .. 
Transferts répartitions . . . . . . . 
Fonds concours, dons legs . . . . 

Total net des crédits 

Crédits initiaux . . . . . . . . . . ; . . . 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente .. 
Transferts répartitions . . . . . . 
Fonds concours, dons legs . . . . 

Total net des crédits 

Crédits initiaux . . . . . . . . . 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente .. 
Transferts répartitions . . . . . . 
Fonds concours, dons legs . . . . 

Total net des crédits 

Montants et sens. 

13 145 786 000 

156 600 000 

28 746 751-

136 238 353 

28 525 982 

13 495 897 086 

13 145 786 000 

156 600 000 

28 746 751 

136 238 353 

, 28 525 982 

13 495 897 <m 

21 030 651 000 
455 429 000 
42 676 729 

369 084 462 
39 434 814 

21 937 276 005 

21 030 651 000 
455 429 000 
42 676 729 
369 084 462 

39 434 814 

21 937 276 005 

Jl 579 769 000 
. 284 892 000 

51 332 333 

101 826 925 
6 691 701 

12 024 511 959 

11 579 769 000 
284 892 000 
Jl 332 333 
101 826 925 

6 691 701 

12 024 511 959 
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D É P E N S E S 

Nature. 

Ordonnancées . . . . . . . . «i....» • •-«••-• • 

Rétablissements crédits 

Dépenses nettes . . . . . . . . . . 

Ordonnancées .-?«-.^T. .-rrwr,...-.-•• 

Rétablissements crédita . . . . . . . . . . 

Dépenses nettes « . . . , . . 

Ordonnancées t^ .-T . • rrrr • xrv.rr*» • 
Rétablissements crédits . . . . . . _ .< . 

Dépenses nettes 

Ordonnancées i7x*T..-r-.-.T?.-«*rr*:r-c' 
Rétablissements crédits , 

Dépenses nettes . . _ . . . . . . , 

Ordonnancées . . : . r . . . . T T . . , 
Rétablissements crédite . . . 

Dépenses nettes ..... 

Ordonnancées ... .-
Rétablissements crédits 

| Dépenses nettes 

Montants et sens. 

13 690 066 975,89 

269 813 0*9,76 

13 420 253 926,13 

13 690 066 975,89 

269 813 049,76 

13 420 253 926,13 

22 308 180 969,43 
451 029 666,35 

21 857 151 303,08 

22 308 180 969,43 
451 029 666,35 

21 857 151 303,08 

12 656 012 280,46 
650 146 924,41 

12 005 865 356,05 

12 656 012 280,46 
650 146 924,41 

12 005 865 356,05 

M O D I F I C A T I O N S D € C R É D I T S 
à demander dans le projet de loi de règlement. 

Ouvertures. 

0,09 

0,09 

2 406 335,21 

2 406 335,21 

Annulations. 

5 068 343,96 

5 068 343,96 

73 949 552,92 

73 949 552,92 

10 012 766,16 

10 012 766,16 

R E P O R T S 
à la gestion suivante. 

Montants. 

70 574 816 

70 574 816 

6 175 149 

6 175 149 

11 840 172 

11 040 172 
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D É S I G N A T I O N D € S T I T R E S 

Défense. — Section Gendarmerie. 

Utre EL — Moyens des armes et services ., 

Total pour le ministère 

GR É D I T S 

Origine des ouvertures et annulations de crédits. Montants et sens. 

Crédits initiaux 

Variation prévisions dépenses 

Reports gestion précédente . 

Transferts répartitions 

Fonds concours, dons legs 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 

Variation prévisions dépenses 

Reports gestion précédente 

Transferts répartitions . . . . . . 

Fonds concours, dons legs . . . . 

Total net des crédits 

11 415 488 000 

13 000 000 

2 488 239 

84 737 296 

14 792 488 

11 361 031 431 

11 415 488 000 

13 000 000 

2 488 239 

84 737 296 

' ' 14 792 488 

11 361 031 431 

Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix l'article 5 et le tableau D annexé. 

(L'article 5 et le tableau D annexé sont adoptés.) 

M. le président. Je donne lecture de l'article 6 et du tableau E annexé 

Article 6 et 

«Art. 6. — Le montant définitif des dépenses militaires en capital du budget général de 19®3 est arrêté aux sommes 
répartis par section conformément au tableau E annexé à la présente loi. 

D É S I G N A T I O N D E S T I T R E S 

V. — Equipement 

VI. — Subventions d'investissement accordées par l'Etat 

Totaux 
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D É P E N S É S 

Nature. Montants et sens. 

Ordonnancées .:.:..:.....-?.. 

Rétablissements crédits .. 

Dépenses nettes •• 

Ordonnancées . . . . . . . . . . - . . . 

Rétablissements crédits 

Dépensas nettes . . 

11 343 991 496,06 

58 907 010,56 

11 285 084 485,50 

11 343 991 496,06 

58 907 010,56 

11 285 084 485,50 

M O D I F I C A T I O N S DE C R É D I T S 

à demander dans le projet de loi de règlement. 

Ouvertures. 

0,19 

0,19 

Annulations. 

75 946 945,69 

75 946 945,69 

R i E P O K T S 

à là gestion suivante. 

Montants. 

tableau E annexé. 

mentionnées au tableau ci-après. Les crédits ouverts sont modifiés comme il est dit au même tableau. Ces crédits sont 

D É P E N S E S 

55 296 985 299,42 

192 043 962,57 

55 489 029 261,99 

A J U S T E M i i N T S D U P R O J E T DE L O I DE R È G L E M E N T 

Ouvertures de crédits complémentaires. 

0,15 

0,15 

Annulations de crédits non consommés. 

19,73 

0,43 

20,16 
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Tcbieeu E. —• 

DÉVELOPPEMENT DES DÉPENSES 

Situation définitive des crédita 

D E S I G N A T I O N D E S T I T R E S 

Défens«. — Section commune. 

t i tre V. — Equipement... 

Titre VI. — Subventions d'investissement accordées 
par l'Etat. 

C R É D I T S 

Origine des ouvertures et annulation* de crédits. 

Total pour le ministère.......^ssç..ssss«s««w5> 

Défense. — Section Ata. 

Titre V. — Equipement. .j^Xî^. 

Crédits Initiaux ......-.?..-.-,-n 
•Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente ., 
Transferts répartitions , 
Fonds concours, dons legs . . , 

Total net des crédits 

Crédits Initiaux 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . . 
Transferts répartitions 

Total net des créditai 

Crédits Initiaux , 
Variation prévisions dépenses 
Reports gestion précédente ., 
Transferts répartitions . . . . . . . 
Fonds concours, dons legs . . . 

..*»,«*«»KÏ«-...'»;S3S. i »«3i3BS5SCJEÎ 

Total net des crédita j3^»^SEsaa*ac*«*TCEK,»*..««s... 

Total pour le ministère..._».. 3jE*X«-t» «STÏSX*!*' 

Crédits ini t iaux à?,-., rrrr . . -.^^.«SiT^eaV»•*>$!»;•• . . .-;.-*,•*»• «.»:r». 

Variation prévisions dépenses ......>r*»:«......x««»..«s...... 
Reports gestion précédente . . . . . . . . . . , * : . . . . . . . . > s . . . . . . : < . 
Transferts répartitions . . . . . T . ^ . . . ,> :c... . c . -^ ,^ . , 
Fonds concours, dons legs ..V.:.Jte--.^asssa-.->;o-....»..:*w.i 

Total net des crédit* . . : . .£«.•>:.; . . .- . . .»;. . . .SÏ. . . 

Crédits initiaux .T.. .jrro:» *.. >r •*.. 
Variation prévisions dépenses ..̂  
Reports gestion précédente 
Transferts répartitions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . > . . é „ . . . . ? . . . , 
Fonds concours, dons legs . . . . . . . . . . . . v . . . . . . 

Total net des crédits . .>.>-.-. t.... 

Montants et sens. 

17 071 260 000 
34 000 000 

i 841055 016 
6 412 476 259 

9 752 673 

M 543 592 430 

194 000 000 
34 860 000 
9 495 758 

17 500 000 

255 875 758 

m 205 260 000 
68 860 000 
850 550 774 

•» 6 394 975 259 
9 752 673 

11 799 468 168 

16 470 000 000 
87 250 000 

1 159 704 192 
2 118 948 911 
236 052 £72 

19 071 955 675 

15 470 000 000 
87 250 000 

1 159 70Ï'192 
2 116 948-911 

236 052 572 

19 071 955 676 
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militaires en capital-

fi- . \ • 

; i^&ÉTAIRES DE l/ANNÉE 1983 

ouverts et des\ dépenses constatées. 

D Ê P E N S E S 

Nature. 

Ordonnancées 
«établissements crédits 

Dépenses nettes 

:'.'. 

Montant* et tens. 

9 849 335 748,77-
267 ;316 539,47 

9-582 019 2C?,30 

Dépenses nette» . . . . . . . . . . . . . 

es 
établissements crédits 

Dépenses nettes 

' • ' . 

ordonnancées 
^^•Ws&ôments crédits . . . 

"? - dépenses nettes 

°*4wmattcées 
^«Wissements crédits 

dépenses nettes . , 

192 043 962,57 

192 043 962,57. 

10 041 379 711,34 
— 267 316 539,47 

.9" 774 063 171,87 

18 455 G53 966,54 
— 654 116 150,74 

17 801 537 815,80 

18 455 653 966,54 
— 654 116 150,74 

17 801 537 815,80 

M Q D I f l C A F l O N S DE C R É D I T S 
è demander dans le projet de loi de règlement. 

Ouverture». Annulation!. 

r 

» 
» 

0,05 

» 

> 

» 
» 

. 0,05 

1 

» 

0,08 

> 
> 

0,08 

- » 
» 

7,75 

> 

. 0,43 

~ .' 

» 
» 

8,18 

* 

» 
> 

4,28 

> 
» 

4,28 

R E P O R T S 
i la gestion suivante. 

Montants. 

1 961 573 213 

63 831 795 

2 025 405 0Ô8 

1 270 417 855 

1 270 417 855 
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D É S I G N A T I O N D E S T I T R E S 

Défense. — Section Force» terrestre*. 

Titre V. — Équipement ;.,. 

Tôt»! pour le ministère. 

Defense. — Section Marine. 

Titre V. — Equipement 

Total pour le ministère. 

Défense. — Section Gendarmerie. 

Titre V. •— Equipement -. . . . . . * , . . . . . . . . > - « . « ; « . 

• 

Total pour le ministère. 

C R E P I T S 

Origine des ouvertures et annulation* de créditi. 

Crédits initiaux ; . . . . . 

Variation prévisions dépenses. 

Reports gestion précédente— 

Transferts répartitions . . . . . ; . 

Fonds concours, dons legs. . . . . 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 

Variation -prévisions dépenses,. 

Reports gestion précédente . . . 

Transferts répartitions 

Fonds concours, dons l e g s . . . . 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 

Variation prévisions dépenses. 

Reports gestion précédente . . . 

Transferts répartitions . . . . . . . 

Fonds concours, dons l e g s . . . . 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux . . . . . . . . . . . . . . . 

Variation prévisions dépenses. 

Reports gestion précédente . . . 

Transferts répartitions 

Fonds concours, dons l e g s . . . . 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 

Variation prévisions dépenses. 

Reports gestion précédente . . . 

Transferts répartitions . . . . . . . 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux 

Variation prévisions dépenses. 

Reports gestion précédente . . . 

Transferts répartitions 

Total net des crédits. 

Montant» et «en». 

14 775 540 000 

90 000 000 

295 445 881 

3 815 000 

155 198 914 

15 319 999 795 

14 775 540 000 

90 000 000 

295 445 881 

3 815 000 

155 198 914 

15 319 999 795 

12 299 200 000 

10 000 000 

359 472 724 

— 320 787 000 

'* *23 179 080 "•'• 

12 371 064 804 

12 299 200 000 . 

10 000 000 

359 472 724 

1 064 186 178 

-f 320 787 000 ' 

23 179 080 

12 371 064 804 

1 120 000 000 

— 41 030 000 

33 286 178 

— • 48 070 0 0 0 ^ 

1 064 186 178 

1120 000 000 -

— 41 030 000 

33 286 178 

— 48 070 000 

Personne ne demande la parole ?... 

J e m e t s aux voix l 'article 6 et le tableau E annexé. 

(L'article 6 et le tableau E annexé sont adoptés.) 
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D f P E N S E S 

Nafuro. 

Ordonnancées .»«***«. 
^Rétabllssemenls crédits 

Dépenses nettes . ....os. *as... 

ndonnancées •••Tw*-«»-«.»'v«33*'»i»TE»-»:*x. 
Rétablissements crédits . . . . . . . . . . . . . 

Dépenses nettes ..»£s.*<@r.... 

Ordonnancées 
Rétablissements «redits . . . . . . . . 

Dépenses nettes . .«^s***?».... 

Ordonnancées « « n n . 
Rétablissements crédits 

Dépenses nettes 

Uroonnancées *,&&**«• itmaam»aRv*ms:> 

Mta&JJssements erédlts »•„., » ;*^:»-*:*B*.sje»-* « 

Dépenses nettes . . 

Ordonnancées ~~ ^ 

sements crédits . . . . . . . . . . , * > . 

Dépenses nettes .....-.-... .-*... 

Montent* et tent. 

15 295 995 504,61 
— 163 808 730,58 

15 132 186 774,03 

15 295 995 504,61 
— 163 808 730,58 

15 132 186 774,03 

11 999 933 331 » 
— * - 137 505 890,44 

11 862 427 440,56 

11 999 933 331 » 
137 505 890,44 

11 862 427 440,56 

938 040 374,24 
19 226 314,&1 

918 814 059,73 

938 040 374,24 
19 226 314,61 

918 814 059.73 

M O D I F I C A T I O N S DE C R É D I T S 
à demander dans le projet de loi de règlement. 

Ouvertures. Annulations. 

0,02 

<M>2 

• 

1,99 

1,99 

4,44 

4,44 

1,27 

R E P O R T S 
I le gestion suivante. 

Montant*. 

187 813 019 

187 813 019 

508 637 359 

508 637 359 

145 372 117 

145 372 1» 
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Article 7 et tableau F annexé. 

t&. le président. Je donne lecture de l'article 7 et du tableau F annexé: 

« Art. 7. — Le résultat du budget général de 1983 est définitivement fixé ainsi qu'il suit ! 
Recettes , . . 855 859 137 46y 
Dépenses , . . . . . . . 991 145 €70 356,3g 

Excédent des dépenses sur les recettes . . .» . , . . 135 286 532 

La répartition de ees sommes fait l'objet du tableau F, annexé à la présente loi. » 

Tableau F. 

Résultat définitif du budget générai de 198®. 
(En francs.) 

G R A N D E S C A T É G O R I E S DE R E C E T T E S 

RECETTES 

A — Recettes fiscales 
B. — Recettes non fiscales ; 
C. — Fonds de concours et recettes assimilées 
D. — Prélèvement sur les recettes de l'Etat au profit des collectivités locales 
E. — Prélèvement sur les recettes de l'Etat au profit des communautés européennes 

Total général des recettes 

G R A N D E S C A T É G O R I E S DE D É P E N S E S 

MONTANT DÉFINIT If 
des recettes du budget général 

de l'année 1983. 

868 189 392 939,19 
57 531 794 926,53 
30 740 681 920,36 

— 70 707 972 592 » 
— 29 894 759 730,61 

855 859 137 463,47 

DEPENSES 

Dépenses ordinaires civiles. 

Titre I". — Dette publique et dépenses en atténuation de recettes 

Titre IL — Pouvoirs publics 
Titre IIL — Moyens des services 
Titre EV. — Interventions publiques w . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Dépenses civiles en capital, 

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etat v r . . . . . . 
Titre VL — Subventions d'investissement accordées par l'Etat 
Titre VIL —Réparations des dommages de guerre . . . . . » * . . 

Dépenses ordinaires militaire*. 

Titre m. — Moyens des armes et services .>. 

Dépenses militaires en capital. 

Titre V. — Equipement % 
Titre VL — Subventions d'investissement accordées par l'Etat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Total général des dépenses v. 

Report du total général des recettes 

Excédent des dépenses sur les recettes du budget général de 1983 

MONTANT DÉFINIT I f 
des dépenses et des recettes 

du budget général de l'année 1983. 

146 630 705 383,66 
2 263 227 000 » 

321 622 432 428,85 
315 970 138 916,67 

786 486 503 729,18 

25 467 174 799,77 
44 174 464 605,54 

8 114 038/58 

69 649 753 443,89 % 

79 520 383 921,24 

55 296 985 299,42 
192 043 962,57 

55 489 029 261,99 

991 145 670 356,30 

855 859 137 463,47 

135 286 532 892,83 
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r M. le président. La parole est à M. Gilbert Gantier, inscrit sur l'article. 

jVl. Gilbert Gantier. L'article 7, c'est le résultat du budget général de 1983 qui se traduit, chacun le sait, par 'un .'déficit 
©fficieilement annoncé de 135 milliards de francs. Je 'voudrais à ce sujet revenir sur les dépassements de crédits évaluatifs. 
g! atteignent, je l'ai dit, 19 milliards de francs et sont en augmentation de plus de 84 p. 100 par rapport à 1982. Il est 
svaiptomatique de noter que l'essentiel de l'aggravation de ces dépassements de crédits découle des dépenses réalisées au titre 
|£ la dette publique et des garanties d'emprunt. 

" Pour la dette publique, le dépassement de 1983 s'élève à 9,8 milliards de francs. Les charges de la dette se sont accrues 
4g 42,2 p. 1Q0 en 1983 au lieu de 7,5 p. 100 en 1982. Or cette progression de 42 p. 100 ne tient pas compte du fait qu'en 1982 

|| |Kjïésor a niis en place des bons décomptés et payés mensuellement au lieu des bons à intérêts précomptés. Surtout, l'année 1983 
,it.:màrquéfi par l'opération des obligations renouvelables du Trésor, qui reporte de trois, voire de six années le paiement" 
ém charges résultant de cette dette: 

Même sî M. le rapporteur général1 doit m'àccuser de polémiquer, cette technique qui consiste à dépenser sans compter 
en faisant payer las autres, je me permettrai de la qualifier de socialiste. Elle commence, hélas, à être bien connue des Français 
qui ne devraient plus se laisser abuser par de tels artifices. 

• En.matière de garanties d'emprunt, on constate également une aggravation des dépassements de crédits en 1983, puisqu'ils 
atteignent 3,2 milliards de.francs en 1983 contre 2,4 milliards en 1982. 

Hs|Ainsi , en ce qui concerné la dette publique, la sincérité des comptes a été négligée lors de la présentation de la loi de 
fbianees initiale, puis lors de l'examen de la loi de finances rectificative de fin d'année. M. le rapporteur général n'a-t-il pas lui-même 
r ^ e t t é qu'on ne profite pas des lois rectificatives pour remettre les compteurs à jour? Enfin, il en va de même dans le projet de 
loi de règlement. 

La réalité économique et financière, c'est que l'on reporte une partie des charges d e l à dette publique à l'aide, par exemple,. 
desobligations renouvelables du Trésor. Cette situation est d'autant plus ' grave que le déficit des finances publiques qui 
~~ nous l'avons démontré — dépasse les 135 milliards de francs, est de loin supérieur à notre effort d'équipement, tel qu'il 

'est retracé dans lesi articles 4 et 6 du présent projet de loi. Comme M. Zeller l'a indiqué, il y a un instant, 125 milliards 
de francs d'investissement pour un déficit officiel de 135 milliards de francs, autant dire que ce déficit sert en partie à. 
financer les dépenses courantes. Il sera donc d'autant plus difficile d'assumer les charges de la dette publique. 

Dans ce domaine, les. responsabilités du Gouvernement sont lourdes et il faut que les Français les connaissent. 

M. Georges Tranchant. Très bien ! 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 

* • Je mets aux voix Farticle 7 et le tableau F annexé. • • . 

(L'article 7 et le tableau F annexé sont adoptés.) 

Article 8 et tableau G annexé. 

M. le président. Je donne lecture de l'article 8 et du tableau G annexé : 

' « Art. 8. — I. — Les résultats définitifs des budgets annexes (services civils), rattachés pour ordre au budget général, sont arrêtés, 
Boor 1983j en recettes et en dépenses, aux sommes mentionnées au tableau ci-après. Les crédits ouverts sont modifiés comme il est dit 
;àtt mime tableau. Ces crédits sont répartis par budget annexe, conformément au tableau G, annexé à'la présente loi. 

DÉSIGNATION DES BUDGETS ANNEXES 

Primerie nationale . . . . . . . 

• -»rnaux officiels . . . . . . . . . . . 
1 0m d'honneur . . . . . . . 

*»aaies et médaOles . . . . . . 

0»*4re de la Libération 

***» et télécommunications 

d a t i o n s sociales agricoles 

Totaux .'• . 

R É S U L T A T S 

généraux égaux 

en recette* 

et en dépenses. 

1 506 819 880,51 

419 374 070,02 

99 755 561,73 

527 907 579,53 

2 964 303 » 

138 595 091 631,65 

56 678 442 971,13 

197 830 355 997,57 

AJUSTEMENTS DE LA LOI DE RÈGLEMENT 

Ouvertures de crédits 

complémentaires. 

20 787 240,46 

8 363 486,24 

22 131 603,53 

25 595 120,83 

635 050,40 

109 908 563,03 

1 482 127 615,47 

1 669 548 679,96 

Annulations de crédit»' 

non consommé*. " 

8 536 769,95 

1 132 554,22 

14 572 308,80 

84 600 134,30 

635 050,40 

1 268 088 992,38 

2 059 844 644,34 

3 437 410 454,39; 

it*i 9Ô7iL e s t o u v e r t * u x ministres au titre des budgets annexes pour 1983, des autorisations de programme supplémentaires s'éle
v a 234000000 francs. » 
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Tableau 

Règlement définitif des budgets annexes rattachés 

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE 

• • ' ' • ' . ^ • ' • ' ; • ( E n 

B U D G E T S A N N E X E S 

Imprimerie nationale . . . - . . , . - . . • . . . 
Journaux officiels ; 
Légion d'honneur .. ; , J . . . ? . 
Monnaies et médailles . . ' . . — . . . 
Ordre de la Libération * > • • 
Postes et télécommunications ; 
Prestations sociales agricoles 

Totaux 

l r e PARTIE. — ., ."-J8 

(En '.--H 

B U D G E T S A N N E X E S 

1 

l r c section. 
2" section. 

Exploitation 
Equipement 

Totaux 

l r e section. — Exploitation 
2e section. — Equipement 

Totaux 

l r o section. 
2' section. 

1" section. 
2* section. 

Exploitation 
Equipement 

Totaux 

Exploitation 
Equipement 

Totaux 

V section. — Recettes ordinaires 

l r e section. 
2* section. 

Exploitation 
Equipement 

Totaux 

Imprimerie nationale. 

Journaux officiels. 

Légion d'honneur. 

Monnaies et médailles. 

Ordre de la Libération. 

Postes et télécommunications. 

Prestations sociales agricoles. 

Ve section. —: Recettes ordinaires 

Totaux pour la situation des recettes 

îi 
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pour ordre au budget général de 1983 (services civils), 

DES RÉSULTATS 

francs.) 

R E C E T T E S , 

1 506 819 880,51 
419 374 070,02 

99 755 561,73 
527 907 579,53 

2 964 303 » 
138 595 091 631,65 
96 678 442 971,13 

197 830 355 997,57 

D É P E N S E S 

1 506 819 880,51 
419 374 070,02 

99 795 561,73 
527 907 579,53 

2 964 303 » 
138 595 091 631,65 
56 678 442 971,13 

197 830 355 997,57 

SITUATION DES RECETTES 

francs.) 

ÉVALUÂT ION DES PRODUITS 

1 503 136 816 

1 503 136 816 

416 558 176 

416 558 175 

99 216 567 

99 216 557 

590 854 197 

590 854 197 

2 964 303 

127 088 461 829 
15 850 855 000 

57 256 160 000 

202 808 206 877 

TOTAL DCS DROITS CONSTATÉS 
pendant la gestion 1983. 

3 

1 493 690 997,71 
13 128 882,80 

1 506 819 880,51 

419 374 070,02 

419 374 070,02 

99 755 561,73 

99 755 561,73 

527 907 579,53 

527 907 579,53 

2 964 303 » 

123 430 202 114,15 
15 164 889 517,50 

138 595 091 631,65 

96 678 442 971,13 

197 830 355 997,57 

RECOUVREMCNTS, DÉFVU ITIFS 
de l'année 1983. 

1 493 690 997,71 
13 128 882,80 

1 506 819 880,51 

419 374 070,02 

419 374 070,02 

99 755 561,73 

99 755 561,73 

927 907 579,53 

527 907 979,53 

2 964 303 » 

123 430 202 114,15 
15 164 889 517,50 

138 595 091 631,65 

56 678 442 971,13 

197 830 395 997,57 

RESTES A RECOUVRER 
sur les droits constatés. 
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2* PARTIE. — SITUATION 

(En 

BUDGETS ANNEXES 

Imprimerie nationale, 

1 " section. — Exploitation 

2* section. — Equipement 

Total . . 

Journaux officiels. 

1 " section. — Exploitation 

2* section. — Equipement 

Total . . . . 

Légion d'honneur. 

1 " section. — Exploitation 

2' section. — Equipement 

Total , 

Monnaies et médailles. 

1™ section. — Exploitation . 

2* section. — Equipement . 

Total 

Ordre de la Libération. 

1" section. — Exploitation 

Postes et télécommunications. 

1 " section. — Exploitation ........ 

2* section. — Equipement . . . . . . 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Prestations sociales agricoles. 

î " section. — Exploitation . 

RECAPITULATION 

1 " section. — Exploitation 

2* section. — Equipement 

Totaux pour la situation 
des dépenses 

C R É D I T S 

Initiaux. 

2 

1 420 119 367 

21 980 633 

1 442 100 000 

327 131 076 

21500 000 

348 631 076 

81 787 127 

6 950 000 

88 737 127 

579 646 371 

11 201 429 

590 847 800 

2964 303 

108 204 277 214 

34 705 000 000 

142909277 214 

57 256 160 000 

MODIFICATIONS DE CRÉDITS INTERVENUES BN COURS D'ANNÉE 

Par suite 
de variations 

dans 
les prévisions 
de dépenses 

3 

23 3'50 000 

5000 000 

28 350 000 

10 000 000 

10000 000 

— 1 381 000 000 

— 1313 000000 

— 2 694 000 000 

167 872 085 4 5 8 — 1 357 650 000 

34 766 632062 

202 638 717 520 

1 298 000 000 

— 2 655 650 000 

En liaison 
avec 

la réalisation 
de certaines 
ressources. 

A 

24 686 816 

8 000 000 

32 686 816 

65 570 099 

2 357 000 

67 927 099 

479 430, 

479 430 

6 397 

» 

6 397 

23 184 615 

6 855 000 

30 039 615 

118 927 357 

17 212000 

131 139 357 

Au titre de mesures d'ordre. 

Reports 
de la gestion 

précédente. 
5 

16 673 254 

17 051 142 

33 724 396 

Transferts 
et 

répartitions. 
6 

83 596 

5 713 588 

5 797 184 

11115 556 

11115 556 

114 646 228 

4 893 167 334 

5 007 813 562 

131 403 078 

4 927 047 620 

5 058 450 698 

Fonds 
de concours 

et dons et legs 
7 

Mesures 

diverses. 

8 

121 551 757 

224111152 

345662909 

121 '551 757 

224 111152 

345 662 909 
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DBS DÉPENSES 

francs.) 

TOTAL 

des crédit». 

9 

1 484 829 437 

52 031775 

1 536 861 212 

892 701175 

23 857 000 

416 558175 

82 350153 

22 663 588 

105013 741 

579652 768 

22 316 985 

601 969 753 

2 964 303 

: 167 082 659 814 

' 38 516133486 

- 145 598 793 300 

J ; S7 256 160 000 

166 881317650 

- 38 637 002 834 

2*5 518 320 484 

D É P E N S E S 

constatées 

( ordonnances 

Ou mandats visés). 

' 0 

1 457 872 454,08 

51161 697,83 

1 509 034 151,91 

405 712 562,14 

27 594 140,68 

433 306 702,82 

82 851 465,80 

16 949 999,98 

99 801 465,78 

497 169 329,39 

31 387 938,61 

528 557 268 » 

2 964 303 » 

105 953 590 558,73 

32 790 616 196,24 

138 744 206 754,97 

56 678 442 971,13 

165 078 603 644,27 

32 917 709 973,34 

197 996 313 617,61 

RÉTABLISSEMENTS 

de crédits. 

11 

2 200 217,30 

14 054,10 

2 214 271,40 

13 932 632,80 

13 932 632,80 

45 904,05 

45 904,05 

639 149,35 

10 539,12 

649 688,47 

» 

1149 799,22 

. 147 965 324,10 

149115123,32 

» 

17 967 702,72 
J 

147 989 917,32 

165 957 620,04 

D É P E N S E S 

nettes. 

12 

1455 672 236,78 

51 147 643,73 

1 506 819 880,51 

391 779 929,34 

27 594140,68 

419 374 070,02 

82 805 561,75 

16 949 999,98 

99 755 561,73 

496 530 180,04 

31 377 399,49 

527 907 579,53 

2 964 303 » 

105 952 440 759,51 

32 642 650 872,14 

138 595 091 631,65 

56 678 442 971,13 

165 060 635 941,55 

32 769 720 056,02 

197 830 855 997,57 

RÈGLEMENT DES CRÉDITS 

Crédits complémentaires 
accordés pour couvrir 

l'excédent des dépenses 
sur les crédits. 

13 

7 754 871,04 

13 032 369,42 

'. 20 787 240,46 

211 308,14 

8 152 178,10 

8 363 486,24 

15 039 073,53 

7 092 530 » 

22 131 603,53 

1 477 545,81 

24 117 575,02 

25 595 120,83 

635 050,40 

109 908 563,03 

109 908 563,03 

1482127 615,47 

ï 617154 027,42 

52 394 652,54 

1 669 548 679,96 

Crédits 
non consommés 

et annulés 
définitivement. 

14 

8 536 769,26 

0,69 

8 536 769,95 

1 132553,80 

0,42 

1 132 554,22 

14 572 308,78 

0,02 

14 572 308,80 

84 600 133,77 

0,53 

84 600 134,30 

635 050,40 

1132 753 123,52 

135 335 868,86 

1 268 088 992,38 

2 059 844 644,34 

3 302 074 583,87 

135 335 870,52 

3 437 410 454,39 

C R É D J T I 

reportés à 1964. 

15 

28375302* 

13 916 500 

42 291 802 

9 

4 415 037 

4 415 037 

11 356 

12 806118 

12 817474 

» 

15 057 160 

15 057 160 

» 

i 

107 374 494 

5 738 146 745 

5 845 521 239 

» 

135 761 152 

5 784 341 560 

5 920 102 712 
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B U D G E T S A N N E X E S 

3* PARTIE. — RÉSULTATS GÉNÉRAUX DES RECETTES ET DÈS DÉPENSES 

(En francs.) 

Imprimerie nationale. 

V section. <— Exploitation . . . 
2* section. — Equipement 

Totaux 

Journaux officiels. 

V* section. — Exploitation . . . 
2* section. — Equipement 

Totaux 

Légion d'honneur. 

lra section. — Exploitation . . . 
2* section. — Equipement 

Totaux 

Monnaies et médailles. 

V section. — Exploitation . . . . 
2* section. — Equipement , 

Totaux 

Ordre de la Libération. 

1" section. — Exploitation . . . . 

Postes et télécommunications. 

1" section. — Exploitation . . . . 
2* section. — Equipement 

Totaux ., 

Prestations sociales agricoles. 

I " section. — Exploitation . . . . 

Totaux pour les résultats 
généraux 

R È G L E M E N T D E S R E C E T T E S 

Recettes résultan) 

des opération! 

propres. 

2 

1 493 690 997,71 

13 128 8®2;80 

Recettes versées 
ou 4 verser 

par 
le budget général 

( excédents 
de dépenses) 

3 

1 506 819 880,51 

419 374 070,02 

419 3'74 070,02 

99 755 561,73 

99 755 661,73 

527 907 579,53 

527 907 579,53 

2 964 303 

123 430 202 114,15 
15 164 889 517,50 

138 595 091 631,65 

56 678 442 971,13 

197 830 355 997,57 

Totaux 

pour le* recettes. 

4 

1 493 690 997,71 
13 128 882,80 

R È G L E M E N T DES D É P E N S E S 

Dépenses résultant 

des opérations 

propres. 

E 

1455 672 236,78 
(1) 51147 643,73 

Dépenses effectuées 
ou a effectuer 

au profit 
du budget général 

(excédents 
de recettes). 

6 

1 506 819 880,51 

419 374 070,02 

419 374 070,02 

99 755 561,73 

99 755 561,73 

527 907 579,53 

1 506 819 880,51 

391 779 929,34 
(2) 27 549 140,68 

419 374 070,02 

67 766 488,22 

(3) 16 949 999,98 

84716 488,20 

496 530 180,04 
(4) 31 377 399,49 

527 907 579,53 

2 964 303 » 

123 430 202 114,15 

(5)15164 889 517,50 

138 595 091 631,65 

56 678 442 971,13 

197 830 355 997,57 

527 907 579,53 

2 329 252,60 

103 952 440 759,51 

32 642 650 872,14 

136 595 091 631,65 

56 678 442 971,13 

Totaux 

des dépenses. 

7 

1455 672 236,78 
(1) 51147 643,78s 

1 506 819 880,51 

391 779 929,34 
(2) 27 594 140,68 J 

419 374 070,02 

15 039 073,53 

15 039 073,53 

635 050,40 

82 805 561,75 
(8) 16 949 999,98 

99 755 561,78 

496 530 180,04 
(4) 31 377 399,49 

527 907 579,58 

2 964 303 

2 000000 000 » 

2 000 000 000 s 

195 814 681 873,64 2 015 674123,93 

i : 

105 952 440 759,51 
32 642 650 872,14 

138 595 091 631,65 

56 678 442 971,18 

197 830 355 997,57 } 

(1) Y compris une dépense de 16 013 002,42 F correspondant à une augmentation du fonds de roulement. 
(2) Y compris une dépense de 8152178,10 F correspondant à une augmentation du fonds de roulement. 
(3) Y compris une dépense de 7 092 530 F correspondant à une augmentation du fonds de roulement. 
(4) Y compris une dépense de 24119 004,02 F correspondant à une augmentation du fonds de roulement. 
(<&) Y compris une recette de 1290 616 590,78 F correspondant à une diminution du fonds de roulement. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 8 et le tableau G annexé. 
(L'article 8 et le tableau G annexé sont adoptés.) 
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Article 9 et tableau H annexé. 

M. le président. Je donne lecture de l'article 9 et du tableau H annexé 
H p . « Art. 9. — Les résultats définitifs des budget annexes (services militaires), rattachés pour ordre au budget'général, sont arrêtés, 
: pour 1983, en recettes, et en dépenses, aux sommes mentionnées au tableau ci-après. Les crédits ouverts sont mo'difiés comme ..il est 
: lit au même tableau. Ces. crédits sont répartis par budget annexe, conformément au tableau H, annexé à la présente loi. » 

ï DÉSIGNATION DES BUDGETS ANNEXES 

R É S U L T A T S 

généraux égaux 

en recettes 

et en dépenses. 

:- 4 635 630 708/78 

4 635 630 708,78 

AJUSTEMENTS DE LA LOI DE RÈGLEMENT 

Ouvertures de crédit» 

complémentaires. 

30 135 745,19 

30 135 745,19 

Annulations de crédit». 

non consommés. 

498 957 134,41 

498 957 134,41 

Tableau H. — Règlement définitif dés budgets annexes (services militaires) 
•"•-_ rattachés pour ordre au budget général de 1983 (défense). 

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE DES RÉSULTATS 

(En francs;)-

1 BUDGETS ANNEXES 

k '• Totaux / . . . i . . . . . . . 

R E C E T T E S 

4 635 630 708,78 

4 635 630 708,78 

D É P E N S E S 

4 635 630 70.8,78 

4 635 630 708,78-

1" PARTIE — SITUATION DES RECETTES 

(En francs.) 

B U D . G E T S A N N E X E S -

1 

Service des essences. 

*** Section. — Recettes d'exploitation < 

* section. — Etudes et recherches. . 

section. — Recettes de premier établissement..,... '.. 

£ ' " """"Totaux . . . . . . . ' . - • • • 
g . ' u':,/.' . . • ' 

, Totaux pour la situation des recettes 

É V A L U A T I O N 

des produit». 

2 

''5-.014 991 000 

9 950 000 

78 703 000 

5 103 644 000 

5 103 644 000 

T O T A L 

des droits constatés 

pendant 

la gestion 1983.. 

3 

, 4 632 534 975,58 

3 906 319,52 

88 533 297,32 

4 724 974 592,42 

4 724 974' 592,42 

RECOUVREMENTS 

définitifs 

de l'année 1963.. 

4 

4 560 532 495,54 

3 906 319,52 

88 533 297,32 

4 652 972 112,38 

4 652 972 112,38 

R E S T E S * 

a recouvre* 

sur tes droits constate», 

72 002 480,44 

» 

» 

72 002 480,04 

72 002 480,04 
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2' PARTIS. -£' SITUATION 

(En 

B U D G E T S A N N E X E D 

1 • 

Service des essences. 

lr* section. — Dépenses d'explol-

I* section. — Etudes et recher-

8* section. — Dépenses de pre
mier établissement . . . ; 

Totaux 

Totaux pour la situation des 

CR É D I T S 

Initiaux. 

2 

5 014 991 000 

9 950 000 

78 703 000 

5 103 644 000 

5 103 644 000 

MODIFICATIONS DE CRÉDITS INTERVENUES. EN COURS D'ANNÉE 

Par suite 
de variation! 

dans 
les prévisions 
de dépenses-

- . • 3 . 

» 

> 

• » 

» 

» 

En liaison 
avec 

la réalisation 
de certaines 
ressources; 

4 -

S 

»' 

» 

» 

» 

Au titre de mesures d'ordre. 

Reports 
de la gestion 

précédente. 
5 

4 991 970 

5 322 110 

45 385 339 

55 699 419 

.55 699 419 

Transferts 

et répartitions. 

* 

» 

» 

t 

Fonds 
de concoure 

et dons et legs. 
7 

» 

» 

» 

» 

Mesure» 
diverse». 

• 8 

» 

» 

• - . » • ' . ' 

f" 

--

_ 

S* PARTIE. .—<• RÉSULTATS GÉNÉRAUX 

(En 

B U D G E T S A N N E X E S 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article *9 et le tableau H annexé. 
(L'article 9 et le tableau H annexé sont adoptés.) 

Service des essences. 

l"«ection. — Exploitation * . . . . . . , 

£• section. — Etudes et recherche* . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

8* election, — Premier établissement ~ 

' Totaux 

Totaux pour les résultats généraux . . . . . . . . . . . . 

R È G L E M E N T D E S R E C E T T E S 

- Recettes 
résultant 

des opérations propres. 

2 

4 543 191 091,94 

(2) 3 906 319,52 

(3) 88 533 297,32 

4 635 630 708,78 

4 635 630 708,78 

Recettes verséeè 
ou a verser 

par le budget général 
(excédents de dépenses). 

3 

Totaux 

pour les recette*. 

4 

4 543 191 091,94 

3 906 319,52 

88 533 297,32 

4 635 630 708,78 

4 635 630 708,78 
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DES, DÉPENSES 

francs.) 

ms 

TOTAL 

d u crédits. 

9 

5 019 982 970 

15 272 110 

124 088 339 

5 159 343 419 

5 159 343 419 

D É P E N S E S 

constatée! 

(ordonnance! 

' ou mandats visés). 

10 

4 544 483 548,62 

3 906 319,52 

92 330 564,67 

4 640 720 432,81 

4 640 720 432,81 

RÉTABLISSEMENTS 

d» crédit*. 

11 

1 292 456,68 

» 

3 797 267,35 

5 089 724,03 

5 089 724,03 

D É P E N S E S 

nette*. 

12 

4 543 191 091,94 

3 906 319,52 

88 533 297,32 

4 635 630 708,78 

4 635 630 708,78 

R È G L E M E N T DES C R É D I T S 

Crédits complémentaire»: 
accordés 

pour couvrir l'excédent 
des dépense* 

sur les crédits. 
13 

30 135 745,19 

» 

30 135 745,19 

30 135 745,19 

Crédit* 
non consommé» 

et annulés 
définitivemen*. 

14 

498 957 133,25 

0,48 

0,68 

498 957 134,41 

498 957 134,41 

CRÉDITS REPORTÉS 

à 1964. 

IS 

7 970 490 

11 365 790 

35 555 041 

54 891 321 

54 891 321 

DES.SEjCETTES. ET PES DÉPENSES. 

.francs.) 

R È G L E M E N T DES D É P E N S E S 

Dépense* 
résultant 

de» opération! propres. 

S 

" . - (« 4 543 191 091,94 

3 906 319,52 

88 533 297,32 

_j 4 635 630 708,78 

• 4 635 630 708,78 

Dépenses effectuées 
ou à effectuer 

au profit du budget général 
(excédents de recettes). 

6 

» 

» 

» 

î> 

Totaux 

de* dépenses. 

7 

4 543 191 091,94 

3 906 319,52 

88 533 297,32 

4 635 630 708,78 

4 635 630 708,78 

OBSERVATIONS SUR LA DETERMINAT ION DES RÉSULTAT» 

e 

(1J Y compris un versement au fonds d'amortissement d« 
50 000 000 F, un versement au fonds de réservé de 
30 735 745,19 F. 

(2) Prélèvement sur le fonds de réserve. 

(3) Y compris un prélèvement sur le fonds d'amortissement de 
49 349 439,00 F et un préleyement sur le fonds de réserve 
de 16856 349,40 F. 
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Article 10 et 

M. le président. Je donne lecture de l'article 10 et du tableau I annexé : 

« Art. 10. — I. — Les résultats des comptes spéciaux du Trésor dont les opérations se poursuivent sont arrêtés, pour 1983, 
même tableau. Ces crédits et ces autorisations de découverts sont répartis par catégorie de comptes et ministère gestionnaire, 

DÉSIGNATION DES CATÉGORIES DE COMPTES SPÉCIAUX 

§ 1. — OPÉRATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF 

Comptes d'affectation spéciale ... ...'., 

§ 2. — OPÉRATIONS A CARACTÈRE TEMPORAIRE 

' Comptes d'affectation spéciale . . . . . - . . ; , s . .>-£.;<..... 

Comptes de commerce .. ... .. 

Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers ....>;.:.«."... 

Comptes d'opérations monétaires ..............v.-. 

Comptes d'avances .. ,....: ,>-.: 

Comptes de prêts . . . . . . ; . . . . . ....>>->... 

Totaux pour le paragraphe 2 »->:.;....>:..>: ...• 

Totaux généraux 

« II. — 1° Les soldes, à la date du 31 décembre 1983, des comptes spéciaux du Trésor dont les opérations se poursuivent 

DÉSIGNATION DCS CATÉGORIES DE COMPTES SPÉCIAUX 

Comptes d'affectation spéciale : opérations à caractère définitif et à caractère temporaire 

Comptes de commerce ...*••• 

Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers .........j. 

Comptes d'opérations monétaires 

Comptes d'avances ...T. . . . •.— 

Comptes de prêts ..«..*. ..-.» 

Totaux .-.;. ...>-.-«.. »-.--.T. • . Î T . . 

« Les soldes ainsi arrêtés sont reportés à la gestion 1984 à l'exception d'un solde débiteur de 41 875 941,44 francs concernant 
l'objet d'une affectation par l'article 15. 

« 2° La répartition, par ministère, des sommes fixées au 1° est donnée au tableau I annexé à la présente loi. » 
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tableau ! annexé. 

i 

aux sommes mentionnées -au tableau ci-après. Les crédits et les autorisations de découverts sont modifiés comme il est dit au 
conformément au tableau I, annexé à la présente loi. 

OPÉRATIONS DE L'ANNÉE 1963 

Dépenses. 

8 701 133 335,51 

298 136 031,91 

66 805 224 863,92 

460 112 836,06 

26 508 021 375,16 

ir 1-15 305 155 442,43 

j . 6 333 816 484,33 

215 710 467 033,81 

1 224 411 600 369,32 

• 

Recettes. 

8 988 618 571,28 

67 821 688,10 

67 195 620 090,12 

537 341 462,11 

9 847 259 879,01 

113 042 558 142,58 

10 301 816 024,14 

200 992 417 286,06 

209 981 035 857,34 

AJUSTEMENTS DU PROJET DE LOI DE RÈGUEMeNT 

Ouvertures de crédits 
complémentaires. 

56 689 693,90 

» 

» 

» \ 

6 106 111 057 » 

0,83 

6 106 111 057,83 

6 162 800 751,78 

Annulations de crédits 
non consommés. 

705 899 983,39 

0,09 

-

» 

10 955 614,57 

5 000 000,50 

15 955 615,16 

721 855 598,55 

Autorisations de découverts 
complémentaires. 

» 

25 890 452 335,55 

25 890 452 335,55 

25 890 452 335,55 

sont arrêtés aux sommes ci-après : 

S O L D E S A U 3 1 D É C E M B R E 1 9 8 3 

Débiteurs. 

-

447 028,24 

927 433 417,42 

3 724 823 144,11 

30 862 447 477,85 

32 289 713 259,76 

82 486 548 682,19 

150 290 413 009,57 

Créditeurs. 

1 014 012 351,66 

4 930 467 137,07 

24 022 876,16 

8 970 798 289,41 

» 

». 

14 939 300 654,30 

et comptes de prêts et d'un solde débiteur de 4 971995142,30 francs concernant les comptes d'opérations monétaires qui font 
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Tableau I, — Règlement définitif des comptes spéciaux 

Résultats 
(En 

DÉSIGNATION DES CATÉGORIES DE COMPTES SPÉCIAUX 

I, — OPÉRATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF (1) 

Comptes d'affectation spéciale. 

Agriculture . . 
Culture 
Services économiques et financiers «. 
Economie et finances. — Budget 
Recherche et industrie. — IL — Industrie 
Temps libre. — III. ^- Jeunesse et sports 
Défense. — Section commune. 

Total des opérations a caractère définitif . . . 

H. — OPÉRATIONS A CARACTÈRE TEMPORAIRE (2) 

Comptes d'avances. 

Services économiques et financiers.....-•>...... :.......r?.o3rr.>• .>..•> 
Economie et finances. — Budget . . . . . . . . . . . . . > ; ? . . . . . . . . 

Total catégorie 

Comptes de prêts. 

Services économiques et financiers........,.._£.>.....^-.31.«sx.^c.toc-ijùi 

Total catégorie 

Comptes de commerce. 

Services économiques et financiers ixot. .reoiocr? O.O 
Economie et finances. — Budget. .. .*. 
Education nationale. r- Enseignement scolaire... ........_.;*.• 
Justice 
Services du Premier ministre. — Services généraux 
Urbanisme et logement 
Défense. — Section commune . T Ï , . . . . . . . . . . 

Total catégorie ;. 

Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers. 

Services économiques et financiers. r 

Relations extérieures. — I. — Services diplomatiques...........*:>..;<>.... 
Défense. — Section commune . . . : . . . 

Total catégorie . ^ . . . . . . . . . . . 

Comptes d'opérations monétaires (4). 

Services économiaues et financiers............._.....•^j^r.^ssEox» •• • • 

Total catégorie , M . . . „ . ,* 

Total des opérations à caractère temporaire : 
Comptes à crédit *....— 

Comptes à découvert 

BALANCE D'ENTRÉE AU 1 " JANVIER 

Solde débiteur. 

447 028,24 

447 028,24 

5 180 601 026,17 
24 846 514 933,74 

30 027 115 959,91 

86 493 548 222 s-

86 453 548 222 

76 344 957,66 

5 330 717,30 
874 649 073,05 
79 904 679,66 

1 038 229 427,67 

8 792 419 627,22 
» 

8 000 000 » 

3 800 419 627,22 

13 744 799 275,73 

IS: 744 799 275,73 

116 480 664 181,91 

18 583 448 330,62 

Solde créditeur. 

540 128 553,53 
124 386 238,47 

50 281,66 
36 390 676,42 

612 066,72 
229 385 945,07 
25 887 697,83 

956 841 459,70 

279 740 918,62 
596 439 143,37 

» 
8 695 730,16 

3 765 992 128,97 

4 650 867 921,12 

6 311 654,56 
16 079 078,66 

22 390 73-3,22 

8 513 

8 513 

911 583,44 

911 583,44 

s 

13 187 170 237,78 

(1) Y compris les opérations à caractère temporaire réalisées sur ressources affectées, développées à la fin du tableau I. 
(2) Non compris les opérations mentionnées en (1). 
(3) Non compris une somme de 41 875 941,44 F transportée en augmentation des découverts du Trésor, en application de rarticle 
{4) Y compris le résultat du compte spécial « Opérations avec le fonds monétaire international » dont le solde débiteur de. 
(5) Non compris le solde débiteur des pertes et bénéfices de change d'un montant de 4 971 995 142,30 F transporté en augmentation 
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du Trésor dont les opérations se poursuivent en 1984. 

corftptables. 
francs.) 

OPÉRATIONS DE L'ANNÉE 

Dépense» nèrto». 

1 099 904 289,62 
649 575 754,23 

3 569 830,99 
6 291 596 406,95 

415 777 743,81 
326 609 320,30 
212 146 021,52 

8 999 269 367,42 

1 094 544 385,43 
114 210 611 057 » 

115 305 155 442,43 

6 333 

6 333 

8 302 
606 

5 059 
129 
63 
147 

52 495 

816 484,33 

816 484,33 

502 241,07 
660 457,04 
972 947,59 .. 
674 556,80 
626 966,71 
390 986,24 
396 708,47 

: 66 805 224 863,92 

169 700 082,64 
147 755 706,01 
142 657 047,41 

460 112 836,06 

26 508 021 375,16 

26 508 021 375.16 

fj 121 638 971 926,76 

i';•' -'*:' 93 773 359 075,14 

Recouvrement*. 

1 059 153 002,94 
672 099 133,06 

3 596 976,03 
6 312 970 280,98 

419 238 500,85 
380 585 263,73 
208 799 101,79 

9 056 440 259,38 

3 051 951 249,58 
109 990,606 893 » 

113 042 558 142,58 

10 301 816 024,14 

10 301' 816 024,14 

8 263 633 878,41 
537 613 965,38 

5 196 775 884,05 
134 445 511,61 
63 554 343,96 

181 222 564,86 
52 818 373 941,85 

67 195 620 090,12 

239 530 703,32 
155 153 711,38 
142 657 047,41 

537 341 462,11 

9 847 259 879,01 

9 847 259 879,01 

123 344 374 J66,72 

77 580 221 431,24 

BALANCÉ - M SORTI* AU 31 DÉCEMBRE 

Solde débiteur. 

447 028,24 

447 028,24 

3 223 194 162,02 
29 066 519 097,74 

32 289 713 259,76 

(3) 82 443 672 740,75 

82 443 672 740,75 

5 403 340,05 
840 817 «4.43 
81 212 582,94 

927 433 417,42 

3_716 823 144,11 

8 000 000 » 

3 724_823 144,11 

(5) 25 890 452 335,55 

25 890 452 335,55 

114.733 386 000,51 

30 542 JÔ8 897,08 

Solde créditeur. 

499 287 266,85 
146 909 617,30 

77 426,70 
57 764 550,45 
4 070 823,76 

283 361 888,50 
22 540 778,10 

1 014 012 351,66 

240 872 555,96 
527 392 651,71 
58 457 978,80 
13 466 684,97 

4 090 277 265,€ 

4 930 467 137,07 

545 792,13 
23 477 084,03 

24 022 876,16 

, 8 970 798 289,41 

8 970 798 289,41 

» 

13 925 288 302,64 

m f l 1ÔÎ n ° 8 ° 1 0 9 5 d u 3 0 d é c e m D r e 1 9 8 0 Portant règlement définitif du budget de 1978. 
_ 53 ^&9,82 F est compensé par un crédit à un compte de dette extérieure et ne correspond pas à un décaissement effectif. 
«es découverts du Trésor. 
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Tableau I. — Règlement définitif des comptes spéciaux 

D É S l G N A T I O N 

L — OPÉRATIONS A CARACTÈRI DÉFINITIF (1) 

COMPTES A CRÉDIT 

Comptes d'affectation spécial*. • 

Agriculture 

Culture 

Services économiques et financiers. 

Economie et finances. — Budget. 

Recherche et industrie. — II. — Industrie 

Temps libre. — m . — Jeunesse et sports. 

Défense. — Section commune 

Total dés opérations à caractère définitif (1). 

OUVERTURES ET ANNULATIONS DE CRÉDITS 
ou jautorisatipns et annulation! de découvert!. 

Origine. 

Crédits i n i t i a u x . . . . . . . . . . . . . . . 
Variations prévisions dépenses. 
Réalisations ressourcés 
Reports gestion précédente . . 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux ^ . . . . 
Réalisations ressources 
Reports gestion précédente , . . 

Total net des crédits. 

Crédits initiaux... 

Total net des crédits. 

Crédits, initiaux 
Réalisations ressources ..-
Reports gestion précédente . . 

Total net des crédits. 

Crédits I n i t i a u x . . . . . . . . . . . . . . . 
Variations prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . . . 

Total net des crédits. -, 

Crédits Initiaux. , 
Réalisations ressources 
Reports gestion précédente . . . , 

Total net des crédi ts . . 

Crédits Initiaux. 

Total net des crédi ts . . 

Crédits initiaux.. 
Variations prévisions dépenses. 
Réalisations ressources . . . . . . 
Reports gestion p récéden te . . . . 

Total net des crédi ts . . 

Montants et sen«. 

1 136 557 521 
36 750 000 
3 010 000 

118 693 901 

1 221 511 422 

672 000 000 
6 427 821 

115 675 446 

6 883 675 000 
105 676 714 
36 766 247 

7 026 117 961 

416 000 000 
3 236 965 

612 063 

794 103 267 

3 500 000 

3 500 000 

— 

419 849 028 

261 000 000 
87 585 263 
168 243 754 

516 829 017 

195 000 000 

195 000 000 

9 567 732 521 

36 750 000 

205 936 763 

439 991 411 

10176 910695 

(1) Y compris les opérations à caractère temporaire réalisées su r ressources affectées, développées à la fin du tableau 1. 
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du Trésor dont les opérations se poursuivent en 1984. 

D É P E N S E S 

Nature. Montant* et sens. 

Ordonnancées . . • • >•o . . * . . . . • • • «•-»•••"• 

Dépenses nettea .«..>..;. «oesrs... 

Ordonnancées 

Dépenses nettes . . 

Ordonnancée* . . . . . . . . . . . . . . v . 

Dépenses nettes . . . . 

Ordonnancées . . . . >. . . . . . . 

Dépenses nette* 

Ordonnancées *•.•*«*•:•*;«*.. » K - ^ » » * , * ^ . 

- Dépenses nettea . . . .«««e>9e^:. 

1 099 994 289,62 

1 099 994 289,62 

649 575 754,23 

649 575 754,23 

3 569 830,99 

3 569 830,99 

6 291 596 406,95 

6 291 596 406,95 

415 777 743,81 

415 777 743,81 

326 609 320,30 

326 609 320,30 

212 146 021,52 

212 146 021,52 

8 999 269 367,42 

8 999 269 367,42 

MODIFICATIONS A PRÉVOIR 
dans le projet de loi de règlement. 

Ouverture». 

1 349 978,71 

190 367,86 

410 000 » 

1 974 729,28 

1,30 

52 764 616,75 

56 689 693,90 

Annulations. 

3 185 680,09 

6 484 263,63 

340 169,01 

660 271 275,33 

0,19 

35 618 595,23 

705 899 983,48 

R E P O R T S 
à le gestion suivante. 

Montant». 

119 681 431 

138 233 617 

76 225 008 

4 071 284 

190 219 698 

528 431 038 
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D É S I G N A T I O N 

H. — OPÉRATIONS-A CARACTÈRE TEMPORAIRE (1) 

COMPTES A CRÉDIT 

Comptes d'avances. 

Services économiques et financiers 

Economie et finances. — Budget. 

Total pour la catégorie 

Comptes de prêts. 

Services économiques et financiers. 

Total pour la catégorie 

COMPTES A DÉCOUVERT 

Comptes de commerce. 

Services économiques et financiers 

Economie et finances. — Budget 

Education nationale. — Enseignement scolaire 

fustice 

OUVERTURES ET AiNINUlATlONS DE CRÉDITS 
ou autorisations et annulations de découverts. 

Origine, 

Crédits initiaux 

Total net des crédits 

Crédits Initiaux 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 

Total net des crédits 

Crédits initiaux 
Variations prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . . . 

Total net des crédits 

Crédits Initiaux 
Variations prévisions dépenses 
Reports gestion précédente . . . 

Total net des crédits 

Autorisations initiales 

Total des autorisations 

Services du Premier ministre. — Services généraux. 

Urbanisme et logement 

Défense. — Section commune 

Total pour la catégorie 

Autorisations initiales 

Total des autorisations 

Autorisations initiales 

Total des autorisations 

Autorisations initiales 

Total des autorisations 

Autorisations Initiales 

Total des autorisations 

Autorisations initiales 

Total, des autorisations 

Autorisations Initiales 

Total des autorisations 

Autorisations initiales . . . . . . . . 

Total des autorisations 

' / -

Montante et seno. 

110 000 000 

110 000 000 

109 100 000 000 

109 100 000 000 

109 210 000 000 

109 210 000 000 

5 945 000 000 
50 000 000 

3 516 686 458 

9 411 686 458 

5 945 000 000 
50 000 000 

3 516 686 458 

9 411 686 458 

100 000 000 

100 000 000 

110 000 000 

110 000 000 

4 000 000 

4 000 000 

6 000 000 

6 000 000 

1 284 000 000 

1 284 000 000 

150 000 000 

150 000 000 

1 654 000 000 

1 654 000 000 

(1) Non compris les opérations à caractère temporaire réalisées sur ressources affectées, développées à la fin du tableau I. 
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D É P E N S E S 
MODIFICATIONS A PRÉVOIR 

dans le projet de loi de règlement. 

Natura. 

^Ordonnancées .-.-

Dépenses nettes 

Ordonnancées 

Dépenses nettes 

Ordonnancées • 

• Dépensés nettes 

ET* ' 

Ordonnancées 

Dépenses nettes .... 

Ordonnancées 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 

Dépenses nettes 

Ordonnancées 

Dépenses nettes . . . . . . . . . . . 

Ordonnancées 

Dépenses nettes . . . . . . 

Ordonnancées 

£;..';.-; Dépenses nettes 

Ordonnancées 

Dépensai nettes 

Ordonnancées 

, Dépenses nettes 

Ordonnancées 

Dépenses nettes 

Montant» et série. 

1 094 544 385,43 

1 094 544 385,43 

114 210 611 057 » 

114 210 611 057 » 

. 115 305 155 442,43 

115 305 155 442,43 

6 333 816 484,33 

6 333 816 484,33 

6 333 816 484,33 

6 333 816 484,33 

8 302 502 241,07 

8 302 502 241,07 

606 660 457,04 

606 660 457,04 

5 059 972 947,59 

5 059 972 947,59 

129 674 556,80 

129 674 556,80 

63 626 966,71 

63 626 966,71 

147 390 986,24 

147 390 986,24 

52 495 396 708,47 

52 495 396 708,47 

66 805 224 863,92 

66 805 224 863,92 

Ouvarture». 

995 500 000 » 

5 110 611 057 » 

6 106 ill 057 » 

0,83 

0,83 

•» 

» 

» 

» 

> 

» 

> 

» 

Annulations. 

10 955 614,57 

» 

10 955 614,57 

5 000 000,50 

5 000 000,50 

t> 

7> 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

R E P O R T S 
è la gestion lulvanfo. 

Montent». 

3 072 869 974 

3 072 869 974 
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D E S I G N A T I O N 

Comptes de règlement 
avec les gouvernements étrangers. 

Services économiques et financiers ., 

Relations eoctérieures. 

î. — Services diplomatiques, 

Défense. — Section commune 

Total pour la catégorie 

Comptes d'opérations monétaires. 

Services économiques et financiers 

Total pour la catégorie rr 

Total des opérations à caractère temporaire 

Comptes à crédit 

Comptes à découvert - . -? . . .T. . . . . . . . . 

O U V E R T U R E S ET A N N U L A T I O N S D £ C R É D I T S 
ou autorisations et annulations de découverts. 

Origine. 

Autorisations Initiales . . . . . . . . . . . . . . . . 

Total des autorisations ......_._.,...4...«.1*.......... 

Autorisations Initiales . . . . . . . . . . . . . r ? > .1. .*-*>-?. ••>., 

Total des autorisations 

Autorisations initiales -.-.. .>-.;..-.-... .TT. .-.-.•>... 

Total des autorisations . . . . . . . . . . . . . ^ . . . . . . . . . . . . . . 

Montants et sen*. 

5 147 700 000 

5 147 700 000 

8 000 000 

8 000 000 

5 155 700 000 

5 155 700 000 

Crédits initiaux .., 

Variations prévisions dépenses 

Reports gestion précédente . . . 

Total net des crédits • 

Autorisations initiales 

Total des autorisations 

115 155 000 000 

50 000 000 

3 516 686 458 

118 621 686 458 

6 809 700 000 

6 809 700 000 

Tableau S. — Règlement définitif des comptes spéciaux J 

D É S I G N A T I O N 

O P E R A T I O N S DE L ' A N N É E 1 9 8 3 

Dépenses nettes. 

H — OPÉRATIONS A CARACTÈRE TEMPORAIRE 

Comptes d'affectation spéciale. 
Pour mémoire. — Opérations propres à 1983 seulement. 

Agriculture 

Culture 

228 356 031391 

69 000 00O » 

Recouvrements effectués. 

66 130 606,86 

1 400 831,24 
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D Ê P E N S É S 

| , s Nator». 

Ordonnancées . . . . . . . 

Dépenses nettes 

Dépenses nettes . . . • • • • • 

Ordonnancées . . . . . . . . . . . . . . . . . '••.... •... • • 

Ordonnancées . . . . ' . . . . . . . . 

Dépenses nettes . . . . . . . . . . . . . . 

Dépenses nettes 

Montant» et tens. 

169 700 082,64 

169 700 082,64 

147 755 706,01 

147 755 706,01 

. 142 657 047,41 

142 657 047,41 

460 112 836,06 

'460 112 836,06 

26 508 021 375,16 

26 508 021,375,16 

26 508 021 375,16 

26 508 021 375,16 

121 638 971 926,76 

121 638 971 926,76 

93 773 359 075,14 

93 773 359 075,14 

M O D I F I C A T I O N S A P R É V O I R 
dans le projet de toi de règlement. 

~-' Ouvertures. 

25 890 452 335,55 

25 890 452 335,55 

6 106 111 057,83 

25 890 452 335,55 '; 

Annulations. 

15 955 615,07 

R E P O R T S 
à la gestion suivante. 

Montants. 

3 072 869 974 

éu Trésor dont les opérations se poursuivent en 1984. 

' OUVERTURES ET ANNULATIONS DE CRÉDITS 

Origin* 

i Crédits initiaux . . . . . . . . . 
I l «por t s gestion précé-
I dente . . . . . . . . . . . . . 

fotai net des crédits 

r 
1 Crédits initiaux 
| Réalisations ressources . . 
| R 5 . J ^ t s gestion précê-

j Total net des crédits. 

Montants et sens. 

226,713 000 

48 622 682 

275 335 682 

65 000 000 

20 000 000 

85 000 000 

MODIFICATIONS A PRÉV0IR 

dans le projet de loi de règlement. 

Ouvertures. Annulations. 

0,09 

R E P O R T S 

à la gestion suivante. 

Montants. 

46 979 650 

16 000 000 
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D 6 S I G N À T 1 O H 

„ 

Total pour les opérations à caractère temporaire comprises 

O P É R A T I O N S D € L ' A N N É E 1 9 8 5 

Dépense* nettes. 

» 

1 780 000 t> 

298 136 031,91 'j 

- Recouvrements effectué*. 

290 260 » 

67 821 688,10 

- :' 

Personne ne demande la parole?... 
Je mets aux voix l'article 10 et le tableau I annexé. 
^/article 1<0 et J e tableau I annexé sent adoptés.}/ 

h 

Article 11 et 
M. le président. Je donne lecture de l'article 11 et du tableau J annexé : 
« Art. 11. — I . — Les résultats des comptes spéciaux du Trésor définitivement clos au titre de l'année 1983 sont arrêtés 

fr-Hit répartis par catégorie de comptes et par ministère gestionnaire, conformément au tableau J annexé à la présenté loi. 

D É S I G N A T I O N -DES C A T É G O R I E S DE C O M P T E S S P É C I A U X 

§ I. — OPÉRATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF 

Comptes d'affectation.spéciale : . 

' 902.07 Modernisation du réseau des débits de tabacs '. : 
902.09 Comptes des certificats pétroliers ; ........... 

Total du paragraphe I ... , . . . . , . . ,. .-. 

§ Ht — OPÉRATIONS A CARACTÈRE TEMPORAIRE 

fJoîmpfces'd'affectation spéciale : ' 

902.07 Modernisation du réseau des débits de tabacs. ; . . . . , 

©amptes de règlement avec les gouvernements étrangers : 

905.03 Exécution de divers accords conclus avec des gouvernements.étrangers relatifs à l'indemnisation d'intérêts français (natio 
nalisations et mesures similaires). . . . . . . . . — ...... . . . . . . . *..'.; 

©oflaptes d'avances : 

903.53 Avances aux collectivités locales et établissements publics locaux .'. 
903.55 Avances aux territoires, établissements et Etats d'outre-mer '. 

Total du paragraphe II 

Total du paragraphe I 

Total général .." ; : 
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OUVERTURES ET ANNULATIONS DE CRÉDITS 

Origine. 

» 

R e p o r t s gestion préce-

Total net des crédits. 

Credits initiaux . . . . . . . . . . . 
Réalisations ressources ._. 
Repor t s ges t ion précé-

Total net des crédits. 

Montants et «en». 

& 

1 500 000 

1 008 000 

2 508 000 

293 213 000 
. ». 

60 630 682 

362 843 682 

MODIFICATIONS A PRÉVOIR 
dans le projet de loi de règlement. 

Ouvertures. 

» 

Annotations. 

t 

0,09 

REPORTS 
S la gestion suivante. 

Montants. 

» 

1 728 000 

• ' : ' . ' 

64 707 650 

tableau J annexé. 

aux sommes mentionnées au tableau ci-après. Les crédits ouverts sont modifiés comme il est dit au même tableau. Ces crédits 

OPÉRATIONS DE L'ANNÉE 1983 

Dépense*. 

9 429 156,51 

9 429 156,51 

16 930 100 » 

, 2? 120 572,50 

18 038 264 » 
428 879 971,84 

489 968 907,84 

9 429 156,51 

499 398 064,35 

Recettes. 

4 916 881,94 

4 916 881,94 

19 223 424,80 

• 879 702,87 

16 848 931,72 
179 017 317,15 

215 969 376,54 

4 916 881,94 

220 886 258,48 

g g L • • i • . J . . i . . H •• ! i i ii j m 

AJUSTEMENTS D<S LA LOI D;£ RÈGLEMENT 

Ouvertures de crédits 

oompfémentairas. 

W 385,64 

18 335,64 

• 

.* 
38 879 971^34 

3$ 879 971,34 

13 335,64 

33 893 306,98 

Annulations des crédits 

non consommés. 

4 W9 270,18 

4 759 270,13 

7 615 765 »• 

» 

161 961 736 » 
76 000 000 s> 

244 577 501 » 

4 769 270,13 

249 336 771,13 

Autorisation de découvert*. 

complémentaires. 

» 
» 

» 

» - • • • • • • • ' • 

» 

» 

» 
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« II. — Les soldes à la date du 31 décembre 1983 des comptes spéciaux du Trésor définitivement clos au titre de l'année 1983 

DÉSIGNATION DBS GATéGOR>l€S M COMPTES SPÉCIAUX 

Comptes d'affectation spéciale (opérations à caractère définitif et à caractère temporaire) s 
902.07 Modernisation du réseau des débits de tabac 
902.09 Compte des certificats pétroliers. ". 

Total pour les comptes d'affectation spéciale. 

Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers: 
905.03 Exécution de divers accords conclus avec des gouvernements étrangers relatifs à l'indemnisation d'intérêts français 

(nationalisation et mesures similaires) 

Comptes d'avances :• 
903.53 Avances aux collectivités locales et établissements publics locaux. 
903.55 Avances aux territoires, établissements d'outre-mer 

Total pour les comptes d'avances. 

« Les soldes créditeurs des comptes d'affectation spéciale clos au titre de l'année 1083 sont transportés aux découverts du 
« Les soldes des comptes d'avance clos au titre de l'année 1983 ci-dessus mentionnés sont repris en balance d'entrée 1984 au 

Tableau J, — Règlement définitif des comptes spéciaux 

DÉSIGNATION DES COMPTES SPÉCIAUX DÉFINITIVEMENT OkOS 

•t indication des textes prononçant leur clôture. 

1 

L — OPÉRATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF (fc) 

Comptes d'affectation spéciale (A). 
502.07. — Modernisation du réseau des débits de tabacs (Economie 

Totaux pour les opérations à caractère définitif ..»*.-. « * * . . . . 

H. — OPÉRATIONS A CARACTÈRE TEMPORAIRE (Ô) 

Comptes d'affectation spéciale. 
(Pour mémoire, opérations propres à Tannée 19830 

902.07. — Modernisation du réseau des débite de tabacs (Economie 

Comptes de règlements avec les gouvernements étrangers (B) 

#05.03. — Exécution de divers accords conclus avec les gouver
nements étrangers relatifs à l'indemnisation d'intérêts français 
(nationalisations et mesures similaires). Economie e t finances. — 

Comptes d'avances (€) 

!K>3.53. — Avances aux collectivités locales et établissements publics 
locaux. Economie et finances : services économiques et financiers.. 

#04.55. — Avances aux territoires? établissements et Etats d'outre
mer. Economie et finances : services économiques et f inanciers . . . . 

Totaux pour les opérations à caractère temporaire 

SOLDES AU 1<* JANVIER 1983 

Débiteurs. 

2 

S» 

» 

32 482 547,22 

968 774 898,84 

1 0O1 257 446,06 

1 001 257 446,06 

Créditeur». 

S 

62 923 033,92 

155 878 049,53 

218 801 083,45 

t 

26 240 869,63 

• 

» 
26 240 869,63 

245 041 953,08 

OPÉRATIONS DE L'ANNÉE 1983 

Dépense*. 

4 

' 

25 359 256,51 

25 359 256,51 

\ 

m 930 109 *> 

27 m 87Sj60 

16 036 264 » 

428 879 971,34 

474 038 807,84 

499 398 064,35 

Recette*. 

5 

M 140 306,74 

24 140 306,74 

(46 223 424,80) 

870 W W 

16 648 m,W 

179 017 317,1§ 

196 745 951,74 

220 886 258,48 

-

(1) Y compris les opérations, à caractère temporaire exceptionnellement réalisées sur ressources affectées et rappelées pour mé 

00} Compte clos le 31 décembre 1983, en application de l'article 65 de la loi de finances initiale pour 1984 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 11 et le tableau J annexé. 
(L'artiele 11 et le tableau J annexé sont adophés.) 
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rsont arrêtés aux sommes ci-âprès 

£ * • - " • - ' " 

\ - _ .- - -.\r-. 

Ï'K •'. 

1 - Débiteurs. —' 

» 

» 

33 671 
1 218 637 

1 252 309 

879,50 
553,03 

432,53 

SOLDÉS AU 31 DÉCEMBRE 1963 

"• 

Créditeurs. 

61 704 084,15 
155 878 049,53 

217 582 133,68 

• 

» 
» 

» 

ISfésor. l 

Compté d'avances « Avances aux collectivités et établissements publics, territoires, établissements et Etats d'outre-mer. » 

du Trésor définitivement clos au titre de l'année 1988. 

R È G L E M E N T D E S C R É D I T S 

. Crédits accordés. 

6 

Ouvertures de crédits 
complémentaires. 

7 

8T 720 956 

37 720 956 

I 

(23 545 868) 

^ 0 000 000 

470 000 000 

•fffr.qoô-8bo 
'697 720 956 

Annulations de crédits 
non consommés. 

8 

13 335,64 

13 335,64 

33 87* 971,34 

33 879 971,34 

38 893 306,98 

12 375 035,13 

» 
12 375 035,13 

(7 615 765 ») 

* 

-

161 961 736 * 

7*5 000 000 i> 

236 961 736 » 

249 336 771,13 

RÈGLEMENT DES DÉCOUVERTS 

Découverts autorisés. 

9 

Autorisations 
complémentaires 

SOLDES A LA CLOTURE DES COMPTES 

Débiteurs. 

10 

< 

> 

ï 

» 

• » . 

'* 
» 

. ' . / . ! • 

' 

» 

» 

» 

33 671 879,50 

1 218 637 553,08 

1 252 309 432,53 

1 252 309 432,53 

Créditeurs, 

10 

61 704 084,10 

155 878 049,53 

217 582 133,68 

217 582 133,68 

l ï f e / L P a r a g r a p h e J I 6 t analysées à l'annexe V (cf. p. 331). 
***** au paragraphe II et analysées à l'annexe V (cf. p. 331). 
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Articles 12 à 15. 
" •••-;••', 

M. le président. « Art. 12. — Le solde débiteur du compte de résultats des opérations d'emprunts à la charge du Trésor, pour 
1983, est arrêté, conformément au tableau ci-après, à la somme de 2 523 124908,62.francs. » . 1 ; 

O P É R Â T I O N S 

Annuités de subventions non supportées par le budget général ou un compte spécial du 
Trésor ...........'.'.....' ....'.. •'.. 

Chargés résultant du paiement des rentes viagères. .-. ."... 
Pertes et profits sur remboursements anticipés de titres s 
Différences de change .-..... 
Charges résultant des primes de remboursement et des indexations 
Pertes et profits divers. .'...• , 

Totaux y, 

S o l d e •• ' . . •. 

D É P E N S E S 

4 178 627,68 
1 847 874,71 

289 436 019,68 

2 232-382 637,86 

2 528 145 159,93 

R E C E T T E S 

2 952 986 » 

2 067 265,31 

5 020 251,31 

2 523 124 908,62 

Personne ne demande la parole ?.. 

Je mets aux voix l'article 12. 

{Uarticle 12 est adopté.) 

* Art. 13. — Sont reconnues d'utilité publique, pour un mon
tant total de 411 428,81 F, les dépenses comprises dans la gestion 
de fait des deniers de l'Etat, -jugée par la Cour des comptes 
dans ses arrêts des 16 décembre I960, 28 octobre 1982 et 1er mars 
1984 au titre du ministère de la qualité de la vie, du ministère 
de la culture et de l'environnement, jusqu'au 5 avril 1978 et du 
ministère de la jeunesse des sports et des loisirs à partir du 
5 avril 1978, » — (Adopté.) r -

«Art., 14. — Est définitivement apuré le solde du compte 
« Fonds de compensation pour la T.V.A. » par transport au 
compte permanent des découverts du Trésor de la totalité dé son 
montant, soit 719 047 790,35 F. » — (Adopté.) 

« Art. 15. — I. — Les sommes énumérées ci-après, mentionnées 
aux articles .7, 10, : 12 et "14 sont. transportées en augmentation 
des découverts du Trésor: '. ' <• 

«Excédent des dépenses sur les 
recettes du budget général de 1983... 

« Résultat net: des comptes spéciaux 
du Trésor soldés en 1983 ~. 

«Solde débiteur du compte de résul
tats des opérations d'emprunt pour 
1983 . : . . : . . . . . . . . . . 
. « Apurement du fonds dé compen
sation pour la T. V. A 

«Total 

«IL — La somme mentionnée à 
l'article 11 est transportée en atté
nuation des découverts du Trésor : 

« Résultat net des comptes spéciaux 
du Trésor clos au 31 décembre 1983... • 217 582 133,68 F. 

« III. — Conformément à l'article 16 
de la loir n° 80-1095 du 30 décembre 
1980 partant ,règlement définitif du 
budget de 1978, il est fait remise de 
dettes à certains pays appartenant à la 

• catégorie des pays les moins avancés 
pour Un montant d e . . . . . 41 875 941,44 F. 

«La somme précitée, correspondant 
au montant en capital des échéances 
au 31 décembre 1983, est transportée en 
augmentation des découverts du Trésor. 

« Net à transporter, en augmentation. 
des découverts du Trésor (I —II -f III). 143 324 994 541,86 F. 
— (Adopté.) 

135 286 532 892,83 F. 

4 971 995 142,30 

2 523 124 908,62 

719 047 790,35 

143 500 700 734,10,F. 

Vote sur l'ensemble, 

M. le président. Dans les explications de vote, la parole est 5 
à M. Tranchant. .;-

M. Georges Tranchant. Monsieur le secrétaire d'Etat, vous M 
m'avez reproché tout à l'heure un catastrophisme extravagant, | 
mais aussi catastrophiques qu'ils soient, les chiffres que je cité-^ 
sont l'expression de la vérité- C'est la première fois depuis la 1 
fin de la guerre... , . | | 

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Quelle guerre ? Cela | 

fait trois fois que.je vous le demande! (Sourires.) 

M. Georges Tranchant. Je ne vous parle pas de la guerre d« 
70 ! (Nouveaux sourires.) Vous devrez bien en convenir, c'est' 
la première fois que nous consacrons 100 milliards de francs 
au service de la dette, c'est-à-dire à peu près la moitié de 
l'impôt sur le revenu payé par les Français. 

C'est aussi la première fois depuis la fin de la guerre — 
celle de 1939-1945 — que la dette intérieure et la dette exté- ; 
rieure de la France ont atteint de telles proportions. 

Je me suis « amusé », si je puis dire, à chiffrer "le trou gigan
tesque que vous aurez creusé dans les finances publiques sur, 
quatre exercices : 1982, 1983, 1984 et 1985, en cumulant vos • 
déficits budgétaires. Vous avez dit que l'Etat ne faisait pas de 
compte de profits et pertes, mais les pertes, ce sont les contri
buables qui les paient. Ce sont eux qui, au bout du compte, 
supporteront les intérêts des remboursements et combleront les 
déficits. Eh bien, de 1982 à 1985, c'est 600 milliards de francs 
de déficits cumulés qu'il faudra financer ! . . . . . . . 

Et je ne parle pas de là' dette extérieure ! Force est de consta-* 
ter qu'en 1985 l'endettement de l'a France aura vraisemblable
ment-dépassé 1000 milliards de francs, soit le quart environ du| 
produit intérieur brut. Vous allez m'expliquer que ce n'est! 
rien; qu'il y a des pays encore plus endettés. Mais moi, je pré
fère pie référer à ce qui existait avant 1981. 

Ainsi, la Cour des comptes, qui milite pour une gestion saine ^ 
et sincère, estime que 15 milliards ont été escamotés- dans le*| 
budget de 1983. Ce n'est pas grand chose, avez-vous dit. Cela \ 

"représente pourtant 40 p. 100 du déficit de 1980 qui était d e l 
39 milliards et plus encore par rapport au déficit de"1979," qui 
se situait à 29 milliards. 

C'est à tort qu'on vous accuserait de ces manœuvres; de ces 
transferts, de ces manipulations. La grande action médiatique que ; 
nous voulons engager pour sensibiliser les Français sur •' ces 
problèmes ne serait, selon vous, qu'une tempête dans un verre 
d'eau, là où l'on ne peut vous reprocher, somme toute, que 
quelques erreurs anodines. Mais alors, pourquoi faut-il que vos 
prétendues erreurs aillent toujours dans le même sens ? S'il 
s'agit d'erreurs tout court, pourquoi n'en trouve-t-on pas qui 
augmentent le déficit ? 
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Ce déficit que l'on ne comptabilise pas une année se retrouve 
Uêù évidemment l'année suivante. Mais, à la vérité, vous ne 
ftôéz plus là quand on le découvrira ! 

M. Christian Pierret, rapporteur général. C'est lamentable! 
g»«st un propos de préau ! 

« B a , Georges Tranchanv. En avril ou mai 1986, lorsque viendra 
u loi de règlement du budget 1984, vous ne serez plus sur 
L* bancs pour expliquer comment et pourquoi on découvre 
tout à coup un déficit qu'on peut d'ores et déjà estimer à 
Sw ou 190 milliards de francs. Nous retrouverons dans les 
*0gttptés de 1984 les trous que vous avez dissimulés dans ceux 
te %983. Pour dissimuler votre mauvaise gestion, vous usez 
dtt procédé tout simple qui consiste à reporter le déficit d'une 
année sur l'autre. Il est vrai que ce déficit est le plus lourd 
Me BOUS ayons jamais eu sous la Ve République. 

Àpropos de l'article 13, monsieur le secrétaire d'Etat, vous 
tous dites que vous avez fait preuve d'une immense mansuétude 
en couvrant une erreur qui porte sur 411000 francs. Mais ce 
a'egt pas ce que nous vous reprochons. Ce que nous vous repro
chons» c'est une mauvaise gestion qui fait perdre de l'argent à 
l^treprise France. 

u ' Selon vous, le budget n'a pas de compte de profits et pertes. 
fais c'est la France qui perd sa substance, ce sont les Français 

- qui devront travailler davantage et de façon non productive ! 
ii$t travailler pour payer des dettes et des intérêts, ce n'est 
«ai vraiment constructif pour notre pays. 

* Monsieur le secrétaire d'Etat, je parle sans acrimonie et je 
fèse mes mots. Les superlatifs que, d'après vous, je m'ingénie 
1 accumuler, j'aimerais mieux ne pas avoir à en user. Je préfé
rerais que le déficit du budget et l'endettement de la France 

; soient au même niveau raisonnable qu'en 1980. Mais je regrette 
r.§Eie mon pays doive affronter une situation aussi préoccupante. 

' M. le président. Veuillez conclure, monsieur Tranchant, 

• M. Georges Tranchant. Je sais que la France en a vu d'autres. 
Nous avons eu des guerres et nous en sommes sortis. Nous 
Sortirons évidemment de cette situation-là, mais nous ne pouvons 
que la déplorer. 

'- Voilà pourquoi je réaffirme très fermement que le groupe 
i-JLPJL votera contre le projet de loi de règlement. 

- M. le président. La parole est à M. Gilbert Gantier. 

; M. Gilbert Gantier. Personne ne sera surpris que le groupe 
&& F. vote contre ce projet de loi de règlement. Il le fera 
MUT les raisons que nous avons indiquées dans le cours du 
débat : le déficit budgétaire affiché — qui n'est pas entière-
IBeat sincère, nous l'avons démontré — est supérieur au budget 
tfinvestissement ; de nombreuses techniques budgétaires sont 
.trie critiquables ; les dépassements sont excessifs ; etc. 

7 Jais je voudrais conclure ce débat comme je l'ai engagé, 
Hte soulignant combien la discussion de cette loi de règlement 
« t salutaire. Nous arrivons au terme de la législature, la 

whaine loi de finances sera celle de 1986, et, quel que soit 
m résultat des urnes, c'est une autre assemblée qui sera chargée 

ta surveiller l'exécution. H faudra, je le crois, que ceux 
ffentre nous qui reviendront ici et nos nouveaux collègues 

IfUviennent qu'il importe de veiller à la bonne exécution 
<H* budgets. 

QÉte discussion n'a pas toujours été aussi empreinte d'urba-
- Zi ^ U e n o u s l 'aurons souhaité les uns et les autres. Mais 
^wt-ce pas finalement que l'examen de la loi de règlement 
W«fcfaVaet- éminemment politique qui permet de juger en 
^ ^ ^ ^ lumière le comportement et les options du Gouverne-
j™*"" Nous sommes un certain nombre ici, et sur tous les 

n& a n o u s *®liciter que cette discussion prenne chaque 
vtà «-^Une a m P l e u r nouvelle. J'espère que ceux d'entre nous 
Murftlf^eront d a n s l'opposition sous la prochaine législature 
mm éex®rcer °e droit de critique avec la même conscience 

nous avons essayé de le faire pendant ces cinq années. 
lajutte nécessité pour le développement de la démocratie 
- i ^ ^ souhaitons tous conforter, quelles que soient nos 
p 1* ^Poctives. (Applaudissements sur les banes de l'umon 

StàV eJnocra^e française et du rassemblement pour la 

P« president. Personne ne demande plus la parole?... 
e Mets aux voix l'ensemble du projet de loi. 

«minique Frelaut. Le groupe communiste s'abstient ! 

(V s e s Tranchant. Le groupe R. P. R. vote contre ! 
ensemble du projet de loi est adopté.) 

D#POT D ' W RAPPCm 

M. le président. J'ai reçu de M. Jean Le Gars un rapport 
fait au nom de la commission des affaires culturelles, familial^ 
et sociales sur le projet de loi portant réforme du code de ï 
mutualité (n °~ 265®). 

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2691 et distribué. 

— 4 — 

ORDRE DU JOUR 

M. le président. Mercredi 22 mai 1985, à dix heures, premiese 
séance publique : 

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi n° 26<$) 
relatif à l'urbanisme au voisinage des aérodromes ainsi qu% 
la prévention et à la réparation des nuisances dues au bruit 
des aéronefs (rapport n° 2669 de M. Georges Le Baill au nom 
de la commission de la production et des échanges). 

A quinze heures, deuxième séance publique : 
Questions au Gouvernement; 
Discussion, après déclaration d'urgence, du projet de tea 

n° 2653 portant diverses dispositions d'ordre économique et 
financier (rapport n? 2684 de M. Christian Pierret, rapporteur 
général, au nom de la commission des finances, de l'économie 
générale et du Plan). 

A vingt et une heures trente, troisième séance publique* 
Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance. 
La séance est levée. 
(La séance est levée à vingt-trois heures cinquante-cinq.) 

Le Directeur du service du compte rendu sténographique 
de l'Assemblée nationale, - • 

Louis JEAN. 

Ordre du jour établi par la conférence des présidents. 

(Réunion du mardi 21 mai 1985.) 

_ La conférence des présidents a établi comme suit l'ordre du 
jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au mardi 4 jvâ<n 
1985, inclus : 

Mardi 21 mai 1985, soir (vingt-deux heures) : 
Suite de la discussion du projet de loi portant règlement défi

nitif du budget de 1983 {n08 2562-2639). 

Mercredi 22 mai 1985, matin (dix heures) : 
Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi relatif à 

l'urbanisme au voisinage des aérodromes (n08 2640-2669). 
Après-midi (quinze heures), après les questions au Gouverne

ment et soir (vingt et une heures trente) : 
Discussion du projet de loi portant diverses dispositions 

d'ordre économique et financier (nos 2653-2684). 

Jeudi 23 mai 1985, après-midi (quinze heures) et soir (vingt 
et une heures trente) : 

Vote sans débat : 
du projet de loi autorisant l'approbation d'un accord pour 

la mise en place d'un réseau européen expérimental de 
stations océaniques (COST 43) (ensemble trois annexes) 
(n03 2472-2672) ; 

du projet de loi autorisant l'approbation d'une convention 
de délimitation maritime entre le Gouvernement de la Répu
blique française et le Gouvernement de son Altesse Séré-
nissime le prince de Monaco (ensemble une annexe) 
(nos 2524-2674); 

du projet de loi autorisant l'approbation d'une convention 
pour la protection et la mise en valeur du milieu marin 
dans la région des Caraïbes (ensemble une annexe) et de 
son protocole relatif à la coopération en matière de lutte 
contre les déversements d'hydrocarbures dans la région des 
Caraïbes (ensemble une annexe) (n03 2564-2675) ; 
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âa projet de loi autorisant l'approbation d'un protocole sur 
les privilèges et immunités de l'organisation internationale 
de télécommunications maritimes par satellites (INMARSAT) 
(n09 2587-2676) ; 

discussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
social (n08 2661-2685). 

Vendredi 24 mai 1985, matin (neuf heures trente) : 
Questions orales sans débat. 
Le texte de ces questions est reproduit ci-après en annexe. 
Après-midi (quinze heures) et soir (vingt et "une heures trente) : 
Suite de la discussion du projet de loi portant diverses dispo

sitions d'ordre social (nns 2661-2685). 

Mardi 28 mai 1985, matin (dix heures), après-midi (seize heu
res) et soir (vingt et une heures trente) : 

Discussion du projet de loi portant réforme du code de la 
mutualité (n° 2652). 

Mercredi 29 mai 1985, après-midi (quinze heures), après les 
questions au Gouvernement et soir (vingt et une heures trente), 
et jeudi 30 mai 1985, après-midi (quinze heures) et soir (vingt 
et une heures trente) : 

Discussion du projeta de loi sur l'évolution de la Nouvelle-
Calédonie (n° 2662). 

Vendredi 31 mai 1985, matin (neuf heures trente) : 
Questions orales sans débat. 
Après-midi (quinze heures) et soir (vingt et une heures trente) : 
Suite de la discussion du projet de loi sur l'évolution de la 

Nouvelle-Calédonie (n° 2662). 

Eventuellement, samedi 1er juin 1985, matin (neuf heures 
trente) et après-midi (quinze heures) : 

Suite de la discussion du projet de loi sur l'évolution de la 
Nouvelle-Calédonie (n° 2662). 

Lundi 3 juin 1985, après-midi (seize heures) et soir (vingt' et 
une heures trente) : 

Discussion des conclusions du rapport sur la proposition de loi 
de M. Jean-Pierre Michel et plusieurs de ses collègues relative 
à la clause pénale (nos 2153-2666) ; 

Discussion du projet de loi relatif à l'enregistrement audio
visuel ou sonore des audiences des juridictions (n° 2651). 

Mardi 4 juin 1985, matin (dix heures) : 
Discussion du projet de loi relatif à certaines activités d'éco

nomie sociale (n° 2657). 
Après-midi (seize heures) : 
Eventuellement discussion, en deuxième lecture, du projet de 

loi relatif à la création d'établissements d'enseignement public; 
Discussion soit sur rapport de la commission mixte paritaire, 

soit en nouvelle lecture, du projet de loi relatif à la définition 
et à la mise en œuvre de principes d'aménagement. 

Soir (vingt et une heures trente) : 
Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi relatif à la 

publicité faite en faveur des armes à feu et de leurs munitions 
(n° 2668). 

ANNEXE 

QUESTIONS ORALES INSCRITES A L'ORDRE DU JOUR 
DU vendredi 24 mai 1985. 

Questions orales sans débat : 
Question n° 834. — M. Raymond Douyère appelle l'attention de 

M. le ministre de la défense sur la récente mesure qui réserve 
aux enfants de militaires et de fonctionnaires l'accès des lycées 
militaires. Il lui demande les raisons d'une telle discrimination. 
Il lui demande, en outre, s'il ne pense pas qu'une telle mesure 
aille à rencontre de son souhait d'ouverture de l'armée sur la 
nation puisqu'elle tend à restreindre les possibilités de contact 
ayec la population civile des jeunes issus de famille de mili
taires, se destinant le plus souvent à une carrière militaire, dès 
leur plus jeune âge. 

Question n° 831. — M. André Soury appelle l'attention de 
Mme le ministre du redéploiement industriel et du commerce 
extérieur sur les risques entraînés par les opérations en cours 

dans l'industrie des engrais. Le plan du Gouvernement .'4*'-
restructuration de l'industrie des engrais avait retenu le prineW 
d'un regroupement des entreprises publiques du secteur, fî» 
fait, la Compagnie française de l'azote (Cofaz) absorbait fin igg» 
la société de participation Gardinier (Sopag). A cet effetf|a 
première bénéficiait d'une dotation de 800 millions de francs 
provenant pour moitié de l'Etat, et pour l'autre part d'action, 
naires publics. Les résultats les plus probants actuellement so»t 
la baisse des investissements et la réduction des effectifs. Ces 
purges semblent cependant avoir permis un début de redresse
ment financier de la Cofaz dont la presse annonce un possible 
équilibre des comptes en 1985. C'est le moment que choisisse^ 
les actionnaires publics de la Cofaz, Paribas et Total-C.P,pé 
pour vendre leurs participations à un groupe norvégien Norsk* 
Hydro. Si l'accord était donné, ce dernier contrôlerait 71 p.TQi) 
du deuxième producteur français d'engrais. La situation des 
petits producteurs privés et de CD.F. -Chimie sera aggravée., 
D'autant- que ce dernier semble traverser une période de doufe 
sur l'avenir de sa production d'engrais. Il est donc permis de 
redouter la perte totale de la maîtrise de la production d'engrail 
par l'industrie française. Une telle perspective est inacceptabïli 
pour- trois raisons essentielles : 1° la prise de contrôle par del 
groupes étrangers constitue une dénationalisation et affaibllf 
l'indépendance nationale ; 2° elle place l'agriculture français® 
en situation de faiblesse. Or, la France représente le premiel 
marché européen des engrais, et un des tous premiers mondiaux; 
Les débouchés sont importants, d'autant que notre défieSj 
dépasse 3 milliards de francs pour 1984 ; 3° Des solutions nati|i 
nales sont possibles. Notre pays dispose de matières premières; 
gaz naturel, soufre, électricité (la moins chère d'Europe), W 
de grands groupes maîtrisant ées produits de base. Elf et Total 
contrôlent des gisements de phosphate, aux U.S.A. par exempli! 
et les réserves de potasse demeurent importantes en Alsaee| 
L'entente entre les grands groupes publics français, notamment 
Elf, Total, C.D.F.-Chimie, Mines domaniales des potasses d'Aï-
sace (M.D.P.A.) , permettrait la maîtrise de toute la filière de' 
production d'engrais et la constitution d'une puissante industrie 
dont l'agriculture a besoin, tant en France que dans les pays 
en voie de développement, où on prévoit un accroissemenfi 
considérable de la consommation de produits fertilisants. Il l u | 
demande de faire connaître les moyens qu'elle compte mettre! 
en œuvre pour s'opposer à l'absorption de la Cofaz par Norsfe? 
Hydro qui convoite surtout le marché français, et inciter les 
grands groupes publics aux coopérations et rapprochements 
nécessaires pour constituer une grande industrie française des 
engrais. Cette perspective ne s'oppose d'ailleurs pas à une 
coopération avec d'autres partenaires européens sur des bases 
mutuellement avantageuses. x 

Question n° 836. — M. Jean-Hugues Colonna attire l'attentio^ 
de M. le ministre de l'économie, des finances et du budget 
sur les retards successifs qui ont été constatés ces derniers 
mois, dans le versement des pensions sur les livrets de caisse 
d'épargne. Ces retards ont touché notamment des pensionnés 
du département des Alpes-Maritimes, qui considèrent que leur 
qualité d'épargnant n'est pas encouragée. Cela est arrivé ail j 
moment même où une campagne était lancée pour inciter les 
intéressés à solliciter le paiement par virement, dans un but 
de sécurité. Dans sa région, le recul de la date de remise dès 
bandes informatiques auprès du centre de gestion informatiqaf 
de Toulon, tel que le prescrit le calendrier fixé par le ministère, 
et l'absence de célérité de ce centre bancaire pour réduire le 
délai de traitement de ces bandes semblent à l'origine de ces 
retards. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître 
les mesures qu'il compte prendre pour remédier à ces regretta
bles contretemps. \ - • 

Question n° 833. — M. Roger Rouquette appelle rattentiôfM 
de M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports 
sur la vigilance qui devrait être portée dans les projets d'urbà*M 
nisme concernant la sécurité des établissements scolaires. E» s 
effet, si Ton peut comprendre que pour des écoles qui ont étf 
parfois bâties au siècle dernier, on n'ait pas pu envisager j g S 
l'époque les problèmes que poserait plus tard la circulation, 
cette absence de prise en compte devient impardonnable dans 
l'urbanisme moderne. C'est ainsi que dans la zone d'action J 
concertée Vuilleminot, dans le 14* arrondissement, les issues 
d'un parc à voitures d'une parcelle actuellement en construction ,\ 
se situeront juste en face des accès d'écoles maternelle et élf* 
mentaire, aux 69 et 71, rue de l'Ouest. En dépit de démarches, 
diverses, l'association des parents d'élèves de ces écoles n ' a . p l 
pu faire modifier cette disposition. Il lui demande si, en matière 
d'urbanisme, toutes les précautions sont prises pour que la sécu
rités des établissements fréquentés par des enfants soit vraiment 
prise et compte et si, dans le cas particulier qui est cité plue 
haut, une solution pourrait être recherchée pour modifier les 
projets en cours de réalisation. 
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Question n° 832. — M. François Asensi attire l'attention 
"A*M te ministre de l'urbanisme, du logement et des transports 

at là recrudescence des expulsions et des saisies frappant des 
gr i l les de locataires de bonne foi, en difficulté réelle du fait 

\ S fL crise, et notamment du chômage. Il lui rappelle la promesse, 
AJOUTS non tenue à ce jour, faite par le Gouvernement lors 
leTexamen à l'Assemblée de la loi dite « Quilliot », selon laquelle 
«a projet de loi serait déposé en vue de permettre au juge 
S maintenir dans les lieux un locataire défaillant de bonne 
M menacé d'expulsion, tout en indemnisant le bailleur. Il lui 
iefflande quand le Gouvernement tiendra cet engagement. 

Ôùestion n° 827. — M. Camille Petit appelle l'attention de 
l t le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports 
««r les décisions imminentes d'une réforme des financements 
SaTlogement dans les D. 0. M., réforme évoquée au tout récent 
tmgrès national des organismes H.L.M. à Nancy. Ce projet 

[Klrtériel suscite de graves inquiétudes dans les assemblées 
iftârtementalés et régionales, et les parlementaires sont aler-
jno tàmment par le conseil général de la Martinique, qui a 

«.te»té une motion soulignant combien les dispositions envisa
gées vont encore accentuer la grave situation du logement 
•asUfl dans les D. 0. M., et mettre en péril l'équilibre de gestion 
des organismes constructeurs. Il provoquera, s'il est retenu, de 
lourdes augmentations des loyers au détriment des familles les 
«lu* défavorisées dans un marché déjà largement insuffisant. 
LJ faut rappeler le retard spécifique de l'habitat social pour 
reaseiïible de la Martinique et notamment dans le monde rural, 
la crise aiguë du logement, l'inadaptation des dotations budgé-
taires de l'Etat à ce secteur en crise depuis la mise en place 
de la ligne budgétaire unique. A toutes ces graves difficultés 
ajoutent le caractère discriminatoire de l'allocation de loge-
jfee&t. avec des prestations réduites aux familles des D. O. M. 
M le chômage très préoccupant, particulièrement dans le bâti
ment Les contraintes financières de ce projet contredisent la 
politique du logement social dans les D. O. M. A la Martinique, 
plus de 13 000 demandes de logement émanant des familles les 
$«8 modestes sont actuellement non satisfaites. La question 
écrite n° 63435 (Journal officiel, A. N. Questions du 4 février 
Î885) du même auteur qui appelait l'attention sur cette grave 
Situation du secteur du bâtiment dans le département de la 
MîOtHiique est jusqu'ici restée sans réponse. C'est pourquoi il 
îtti demande d'entamer avec tous les partenaires concernés une 
réelle concertation prenant eh compte au plus tôt les dangers 
de l a réforme envisagée, donc de surseoir à l'application de ce 
projet et de mettre en place un véritable plan d'urgence de 
construction de logements sociaux, plan fondé à la fois sur la 

îlidarité nationale et l'épargne locale. 

Question n° 829. — M. Henri Bayard rappelle à M. le ministre 
dt l'intérieur et de la décentralisation, que la fabrication de 

irme de chasse se situe à près de 99 p. 100 dans le départe-
teat de la Loire et plus particulièrement dans la région de 
Mat-Etienne où elle emploie encore un millier de personnes. 

| | rappelle également que ce département est très fortement 
„ppe par le chômage puisqu'il enregistre le plus mauvais. 

taux dans toute la région Rhône-Alpes. Il signale aussi que le 
8»*r€he français de l'arme de chasse a enregistré en 1984 une 
«MBinution de quelque 30 000 fusils par rapport à 1983, marché 
w la concurrence étrangère est très vive. Les premiers chiffres 

W*usde 1985 indiquent que cette diminution s'accélère. Cette : 
«ïStrie est néanmoins très dynamique, mais elle s'interroge 
m^d'hm sur son devenir et craint très fortement d'être 

çoiManjnee à disparaître. La discussion qui vient d'avoir lieu à 
IÇœMée sur la réglementation de la publicité ne l'incite 

!as a 1 optimisme. II eut été souhaitable, comme certains amen-
i f * suggéraient, d'exclure l'arme de chasse. C'est ce que 
Sénat a retenu lorsqu'il a été saisi à son tour de cet examen. 
»-<» en effet retenir qu'il y ait un lien sérieux entre la 
^JPr 1*^ armée que chacun condamne et l'arme de chasse. 
^sratistiques prouvent le contraire. L'industrie de l'arme de 
w e a toujours bénéficié d'un savoir-faire remarquable et a 

» É « * S 6 U ^ s o u c i d e ^nova t ion . Sa survie et son 'développe-
««l^^fnt. Par la reconquête du marché intérieur et celle 

iitr5tiJ5P?rta*10n- Il s'agit aussi de sauvegarder un potentiel 
j ^ ^ * non négligeable dans cette région de la Loire qui en 
1;-ia«^ n S0^n% S i u n e r ég l e mentat ion est nécessaire, elle ne 
J | ^ f r l e r a rencontre de ceux qui ne eoneourrent pas à la 

g f ' ^ ^ t i o n d e la sécurité. C'est pourquoi il lui demande s'il 
S * . 3 ? ^ lors de la deuxième lecture du projet de 

* « i S S ? du Sénat, le maintien de l'amendement adopté par 
«w«K©r excluant l'arme de chasse du ressort de ce texte. 

UMpÏÏÏi.*" ^ 6 - ~ M C h a r l e s Miossec appelle l'attention de 
!e ma—,!?'—?** ministre sur la profonde déchirure causée dans 

ttre L P i e a i s p a r l e chômage, qui ne cesse de s'ae-
waficat lo ° ,m a^ e d e s Jeunes, en particulier, ainsi que la 

ues cûomeurs en fin de droits, nécessitent une mobi

lisation des énergies et une relance de l'effort afin que des 
mesures véritablement efficaces puissent juguler le mal. A cet 
égard, on peut se demander, au travers d'exemples de plus en 
plus probants, si des mesures telles que les T. U.C. (travaux 
d'utilité collective) constituent une solution vraiment appropriée, 
et si elles ne sont pas un simple cataplasme sur un corps 
malade. L'empressement des autorités de l'Etat à atteindre des 
objectifs quantitatifs en matière de T. U. C. finit par masquer 
la nécessité de mettre en place un ambitieux dispositif qualitatif 
destiné à faire acquérir aux jeunes une formation digne de ce 
nom, c'est-à-dire une qualification professionnelle reconnue. Par 
ailleurs, compte tenu de l'utilisation qui est réellement faite 
des « tucistes », la question de leur effet dissuasif en matière, 
de création ou de renouvellement d'emplois doit être clairement 
posée. En ce qui concerne les chômeurs en fin de droits, ils se 
trouvent actuellement abandonnés par la collectivité, et guettés 
par la misère. Pour eux, la seule mesure palliative qui vaille 
semble être l'instauration d'un revenu minimum d'existence. Sur 
ces différents points, et sans aucun esprit de polémique, il 
souhaite connaître les progrès accomplis, les perspectives gou
vernementales à court et moyen terme, ainsi que la probabilité 
des chances de freiner la contagion du chômage. 

Question n° 835. — M. Pierre Metais appelle l'attention de 
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio
nale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation des travail
leurs salariés à temps partiel qui effectuent moins de 120 heures 
par mois et qui, bien que cotisant à la sécurité sociale, ne 
peuvent bénéficier d'aucune couverture sociale. En effet, dans 
sa réponse du 8 avril 1985, Mme le ministre précise que, les 
personnes dont l'activité est insuffisante pour leur ouvrir droit 
aux prestations en jiature des assurances maladie maternité ont 
la possibilité d'adhérer, à titre complémentaire, à l'assurance 
personnelle : les cotisations assises sur leurs revenus profes
sionnels venant alors en déduction de la cotisation à l'assurance 
personnelle. Il lui demande, compte tenu de la crise de l'emploi 
que nous connaissons actuellement, s'il ne serait pas possible 
de mettre à l'étude une modification du décret n° 80-220 du 
25 mai 1980 prévoyant, afin de ne pas pénaliser davantage les 
personnes victimes du chômage, l'ouverture du droit aux presta- • 
tions du régime général de sécurité sociale aux salariés travail
lant moins de 200 heures par trimestre : ces prestations seraient 
calculées alors sur les cotisations versées, ce qui justifierait, 
pour les intéressés, les prélèvements effectués sur des salaires 
insuffisants. 

Question n° 824. — M. André Durr appelle une nouvelle fois 
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des 
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, 
sur les carences en matière d'hébergement médicalisé dans le 
département du Bas-Rhin. La réponse qui lui a été faite dans le 
Journal officiel du 15 avril 1985, à la suite d'une"question écrite 
qu'il avait déposée à ce sujet appelle plusieurs commentaires: 
1° le nombre de lits existant dans le Bas-Rhin, tant en long 
séjour qu'en section de cure médicale, est absolument insuffi
sant. Une récente enquête de la D. D. A. S. S. (Direction dépar
tementale des affaires sanitaires et sociales) a d'ailleurs révélé 
l'existence de près de 300 personnes en attente dans des unités 
de long séjour. Ce chiffre constitue un minimum dans la mesure 
où il n'est pas possible de dire si tous les candidats ont eu la 
possibilité de répondre au questionnaire. Cette carence est plus 
particulièrement criante sur le territoire de la communauté 
urbaine de Strasbourg ; 2° la maison de retraite de 80 lits, en 
cours de construction à Strasbourg dont il est fait état dans la 
réponse au Journal officiel, est en fait l'extension de la clinique 
Bethesda. Or, dans cet établissement, seuls 26 lits de section de 
cure médicale ont été autorisés, et non point 80 ; 3° les affecta
tions de personnel dont a bénéficié le département du Bas-Rhin 
en 1982 concernant l'ensemble des établissements hospitaliers. 
Il est de notoriété publique que les services de personnes âgées 
n'en ont pas été les principaux bénéficiaires. En ce qui concerne 
le centre hospitalier régional, aucun poste n'a été affecté aux 
unités de long séjour ou de section de cure médicale. Nous 
retrouvons une situation identique dans la plupart des hôpitaux 
du département ; 4° il faut en effet espérer que le redéploiement 
des moyens permettra de prendre en compte un plus grand 
nombre de personnes âgées malades. Cela implique en parti
culier la transformation de lits de services aigus en lifes de 
moyen et de long séjour gériatrique. Mais il conviendrait aussi 
de pallier le sous-encadrement de la plupart des unités géria-
triques. Il paraît peu raisonnable d'espérer que ces deux objectifs 
puissent être atteints dans le seul cadre du redéploiement. La 
réponse qui lui a été faite à travers le Journal officiel du 15 avril 
1985 le laisse donc perplexe, dans la mesure où elle semble 
dénoter une. méconnaissance importante de la situation réelle sur 
le terrain, et où elle constitue pour tous ceux et celles qui 
sont engagés au service de ces personnes âgées malades et 
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dépendantes, une cause de découragement supplémentaire. Il lui 
lêmande done une nouvelle fois, et avec une insistance toute 
particulière, quelles mesures précises le Gouvernement entend 
prendre afin de pallier ces carences. 

Question n° 830. — M. Loïc Bouvard appelle l'attention de 
Mm© le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio
nale, porte-parole du Gouvernement, sur la nécessité pressante, 
compte tenu du vieillissement de plus en plus prononcé de la 
population française, d'adapter nos structures d'accueil en éta
blissements collectifs aux besoins des personnes âgées dépen
dantes. Or actuellement, pour des raisons diverses qui vont du 
manque de places disponibles dans les établissements adéquats 
à des considérations d'ordre purement tarifaire, nombreuses sont 
les personnes âgées qui sont hébergées dans des conditions ina
daptées à leur état. Il souhaiterait donc savoir quelles mesures 
sont envisagées pour mettre un terme à une telle situation qui 
se révèle préjudiciable tant aux personnes directement concer
nées qu'à la collectivité éventuellement appelée à en supporter 
les conséquences financières et comment le Gouvernement 
compte faire face aux problèmes spécifiques posés par l'impor
tante augmentation, prévue pour les années à venir, des per
sonnes très âgées ayant perdu leur autonomie de vie. 

Démission de membres des commissions. 

M. Jacques Lafleur a donné sa démission de membre de te 
commission de la défense nationale et des forces armées. 

M. Jean Tiberi a donné sa démission de membre de la com
mission des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi
nistration générale de la République. 

Nomination d'un membre d'une commission. 
(Application de l'article 38, alinéa 4, du règlement.) 

Le groupe du rassemblement pour la République a désigné 
M. Jacques Lafleur pour siéger à la commission des lois consti
tutionnelles, de la, législation et de l'administration générale de 
la République. 

Candidature affichée le mardi 21 mai 1985, à dix-huit heures. 
Cette nomination prendra effet dès la publication au Journal 

officiel. 

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT 

Tabacs et allumettes (tabagisme). 

828. — 22 mai, 1985. — M. Edouard Frédéric-Dupont signale à 
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation que le 
18 mai 1984 le ministère de la santé publique avait approuvé la 
demande d'un très grand nombre de chauffeurs de taxi parisiens, 
et à l'unanimité par la commission extra-municipale des chauffeurs 
de taxi, consistant à prévoir sur leur voiture l'apposition d'un 
macaron «non fumeur». Il avait même indiqué que le règlement 
qui régit les chauffeurs de taxi et qui date de 1980 n'est pas 
adapté aux nécessités d'une meilleure protection de ces profes
sionnels et « qu'il envisage de prendre contact avec le ministre 
de l'intérieur et de la décentralisation pour une étude commune 
des dispositions à prendre afin d'améliorer la réglementation dans 
ce secteur ». Or, répondant à une intervention du 6 décembre 1984 
du parlementaire susvisé, le ministre de l'intérieur et de la décen
tralisation a précisé le 3 janvier 1984 «qu'il prenait l'attache de 
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales 
et de la solidarité nationale, afin qu'il précise, comme il en avait 
émis l'intention le 18 mai 1984 à l'Assemblée nationale, sa position 
sur l'inclusion du cas des taxis dans les dispositions du décret 
du 12 septembre 1977, ayant trait aux interdictions de fumer dans 
certains lieux affectés à un usage collectif où cette pratique peut ' 
avoir des conséquences dangereuses pour la santé » pris en appli
cation de la loi du 9 juillet 1976 relative à la lutte contre le 
tabagisme. Au moment où le cancer provenant du tabagisme fait 
des ravages et où sa gravité est signalée par tous les spécialistes, 
te parlementaire susvisé demande si la concertation souhaitée par 
le ministre de la santé et engagée par le ministre de l'intérieur 
doit prochainement aboutir à un texte permettant aux chauffeurs 
de taxi qui le désirent d'apposer le macaron « fumeur » ou « non 
fumeur ». 

Arme* et munitions (réglementation de la détention et de la vente). 

829. — 22 mai 1985. — M. Henri Bayard rappelle à M. le ministre 
ds l'intérieur et de la décentralisation que la fabrication de l'arme 
de chasse se situe à près de 99 p. 100 dans le département de la 
Loire et plus particulièrement dans la région de Saint-Etienhe où 
elle emploie encore un millier de personnes. Il rappelle également '•• 
que ce département est très fortement frappé par le chômage puis- * 
qu'il enregistre le plus mauvais taux dans toute la région Rhône-
Alpes. Il signale aussi que le marché français de l'armé de chasse 
a enregistré en 1984 une diminution de quelque 30 000 fusils par . 
rapport à 1983, marché où la concurrence étrangère est très vive.; 
Les premiers chiffres connus de 1985 indiquent que cette diminution < 
s'accélère. Cette industrie est néanmoins très dynamique, mais elle I 
s'interroge aujourd'hui sur son devenir et craint très fortement 
d'être condamnée àdisparaître. La discussion qui vient d'avoir lieu ". . 
à l'Assemblée sur la réglementation de la publicité ne l'incite pas 
à l'optimisme. Il eût été souhaitable, comme certains amendements 
le suggéraient, d'exclure l'arme de chasse. C'est ce que le Sénat 
a retenu lorsqu'il^ été saisi à son tour de cet examen. Peut-ôa 
en effet retenir qu'il y ait un lien sérieux entre la délinquance , 
armée que chacun condamne et l'arme de chasse? Les statistiques; 
prouvent le contraire. L'industrie de l'arme de-chasse a toujours 
bénéficié d'un savoir-faire remarquable et a toujours eu le souci de : 

l'innovation. Sa survie et son développement passent par la recon
quête du marché intérieur et celle de l'exportation. Il s'agit aussi 
de sauvegarder un potentiel industriel non négligeable dans cette 1 
région de la Loire qui en a un réel besoin. Si une réglementation , 
est nécessaire, elle ne doit pas aller à rencontre de ceux qui ne 
concourrent pas à la détérioration de la sécurité. C'est pourquoi fil 
lui demande s'il est prêt à accepter^ lors de la deuxième lecture du 
projet de loi revenant du Sénat, le maintien de ramendemenf 
adopté par ce dernier excluant l'arme de chasse du ressort de ee 
texte. Al 

Personnes âgées (établissements d'accueil). 

830. — 22 mai 1986. — M. Loïc Bouvard appelle l'attention de 
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale, 
porté-parole du Gouvernement, sur la nécessité pressante, compte 
tenu du vieillissement de plus en plus prononcé de la population 
française, d'adapter nos structures d'accueil en établissements col
lectifs aux besoins des personnes âgées dépendantes. Or actuelle
ment, pour des raisons diverses qui vont du manque de places 
disponibles dans les établissements adéquats à dés considérations 
d'ordre purement tarifaire, nombreuses sont les personnes âgées 
qui sont hébergées dans des conditions inadaptées à leur état. S 
souhaiterait donc savoir quelles mesures s sont envisagées pour 
mettre un terme à une telle situation qui se révèle préjudiciable 
tant aux personnes directement concernées qu'à la collectivité 
éventuellement appelée à en supporter les conséquences financières 
et comment le Gouvernement compte faire face aux problèmes 
spécifiques posés par l'importante augmentation, prévue pour les 
années à venir, des personnes très âgées ayant perdu leur auto» 
nomie de vie. 

Engrais et amendements (entreprises). 

831. — 22 mai 1985. — M. André Seury appelle l'attention de 
Mme le ministre du redéploiement industriel et du commerce; 
extérieur sur les risques entraînés par les opérations en cours 
dans l'industrie des engrais. Le plan du Gouvernement de restru^ 
turation de l'industrie des engrais avait retenu le principe d'ï 
regroupement des entreprises publiques du secteur. De fait, I | 
Compagnie française de l'azote (Cofaz) absorbait, fin 1983, la sociéT 
de participation Gardinier (Sopag). A cet effet, la première bén* 
ficiait d'une dotation de 800 millions de francs provenant poif 
moitié de l'Etat, et pour l'autre part d'actionnaires publics. Lè| 
résultats les plus probants actuellement sont la baisse des inve| 
tîssements et la réduction des effectifs. Ces purges semblenj 
cependant avoir permis un début de redressement financier de |g 
Cofaz'dont la presse annonce un possible équilibre des compte 
en 1985. C'est le moment que choisissent les actionnaires public 
de la Cofaz, Paribas et Total - C. F. P., pour vendre leurs partie* 
pations à un groupe norvégien Norsk-Hydro. Si l'accord était donnf 
ce dernier contrôlerait 71 p. 100 du deuxième producteur françaïjj 
d'engrais. La situation des petits producteurs privés et de C. D. F3 
Chimie sera aggravée. D'autant que ce dernier semble traverser 
une période de doute sur l'avenir de sa production d'engrais. '$„.. 
est donc permis de redouter la perte totale de la maîtrise de la ? 
production d'engrais par l'industrie française. Une telle perspective • 
est inacceptable pour trois raisons essentielles : 1° la prise de 
contrôle par des groupes étrangers constitue une dénationalisation \\ 
et affaiblit l'indépendance nationale; 2° elle place l'agriculture | 
française en situation de faiblesse. Or la France représente tè § 
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«reniier marché européen des engrais et un des tout premiers 
mondiaux.. Les débouchés sont importants, d'autant que notre 
déficit dépasse 3 milliards de francs pour 1984 ; 3° des solutions 

j^Rfationales sont possibles. Notre pays dispose de matières premières : 
282 naturel, soufre, électricité (la moins chère d'Europe), et de 
b a n d s ' groupes maîtrisant ces produits de base. Elf et Total 
Sntrôlent des gisements de phosphate, aux U.S.A. par exemple, 
et les réserves de potasse demeurent importantes en Alsace. L'en
tente entre les grands groupes publies français, notamment -Elf, 

EwTotal, C D. F. - Chimie, Mines domaniales des potasses d'Alsace 
{M D ' P . A.), permettrait la maîtrise de* toute la filière de production 

flBpingrais et la constitution d'une puissante industrie dont Tagri-
«uîfcurè a besoin, tant en France que dans les pays en voie dé 

BJIVeloppemeiit, où on prévoit un accroissement considérable de la 
/ c o n s o m m a t i o n de produits fertilisants: H lui demande de faire 
' " connaître les moyens qu'elle compte mettre en œuvre pour s'opposer 

à ^absorption de la Cofaz par Norsk-Hydro qui convoite surtout 
g* marché français, et inciter les grands groupes publics aux coopé
rations et rapproehements nécessaires pour constituer une grande 

* todastrie française des engrais. Cette perspective ne s'oppose 
d'ailleurs pas à une coopération avec d'autres partenaires européens 
.«ir des bases mutuellement avantageuses. 

ï ^ Logement'{expulsions et saisies.) 

* -$32. — 22 mai 1985. — M, François Asensî attire l'attention de 
M. le ministre de l'urbanisme, dû logement et des transports sur 
la recrudescence des expulsions et des saisies frappant des familles 
^fe locataires de bonne foi, en difficulté réelle "du fait de la crise 
"et notamment du chômage. H lui rappelle la promesse toujours 
mon tenue à ce jour, faite par le Gouvernement lors de l'examen 
à l'Assemblée de la loi dite « Quilliot », selon laquelle un projet 
de loi serait déposé en vue de permettre au juge de maintenir 
'Sans les lieux, un locataire défaillant de-bonne foi, menacé d'expul
sion, tout en indemnisant son bailleur. II lui demande quand le 
{gouvernement tiendra cet engagement. 

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements : Paris). 

133. — 22 mai 1985. —- M. Roger RoUquerte appelle l'attention de 
M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports sur 
la vigilance qui devrait être portée dans les projets d'urbanisme 
concernant la sécurité des établissements scolaires. En effet, si l'on 
peut comprendre que pour des écoles qui ont été parfois bâties 
au siècle dernier, on n'ait pas pu envisager à l'époque les problèmes 
fue poserait plus tard la circulation, cette absence de prise en 
eompte devient impardonnable dans l'urbanisme moderne. C'est 
ilttsi que dans la zone d'action concertée Guilleminot, dans le 
14* arrondissement, les issues d'un pare à voitures d'une parcelle 
tétueliement en construction se situeront juste en face des accès. 
p icoles maternelle et élémentaire, au 69 et 71, rue de l'Ouest. 
Jfo dépit. de démarches diverses l'association des parents d'élèves 
« ^ c e s écoles n'a pas pu faire modifier cette disposition. B. lui 
««nande si, en matière d'urbanisme, toutes les précautions sont 
pïses pour que la sécurité des établissements fréquentés par des 
«Jafants soit vraiment prise en compte et Si, dans le cas particulier 
:$ui est cité plus haut, une solution pourrait être recherchée pour 
«odifier les projets en cours de réalisation. 

' • . . - ' r 

Enseignement secondaire (fonctionnement). 

834 .— 22 mai 1985. — M. Raymond Douyère appelle l'attentioii 
de M. le ministre de la défense sur la récente mesure qui réserve 
aux enfants de militaires et de fonctionnaires l'accès des lycées 

j militaires. Il lui Idê'mande les raisons d'une telle discrimination. 
Il lui demande, en outre, s'il ne pense pas qu'une, telle mesure 

! aille à rencontre de son souhait d'ouverture de l'armée sur la 
Nation puisqu'elle tend à restreindre les possibilités de contact 

| avec la population civile dès jeunes issus - de . famille de militaires, 
se destinant le plus souvent à une carrière militaire, dès leur plus 

j jeune âge. '. -

Sécurité sociale (cotisations). 

835. — 22 mai 1985. — M. Pierre Metais appelle l'attention de 
Mme le ministre des affaires sociales et dé la solidarité nationale, 
porte-parole du Gouvernement, 'sur la situation des travailleurs sala
riés à temps partiel, qui effectuent moins de 120 heures par mois 
et qui, bien que cotisant à la sécurité sociale, ne peuvent bénéficier 
d'aucune couverture sociale. En effet, dans sa réponse du 8. avril 
1985, Mnie le ministre précise que les personnes dont l'activité est 
insuffisante pour leur ouvrir droit aux prestations en nature des 
assurances maladie maternité ont la possibilité d'adhérer, à titre 
complémentaire, à l'assurance personnelle : les cotisations assises 
sur leurs revenus professionnels venant alors en déduction de la 
cotisation à l'assurance personnelle. Il lui demande, compte tenu de 
la crise de l'emploi que nous connaissons actuellement, s'il rie serait 
pas possible de mettre à l'étude "une modification du décret n" 80-220 
du 25 mai 1980 prévoyant, afin de ne pas pénaliser davantage les 
personnes victimes du chômage, l 'ouverture du droit aux prestations 
du régime général de sécurité sociale aux salariés travaillant moins 
de 200 heures par trimestre : ces prestations seraient calculées 
alors sur les cotisations versées, ce qui justifierait, pour les inté. 
ressés, l e s prélèvements effectués sur des salaires insuffisants. 

Assurance vieillesse: généralités 
(paiement des pensions : Âlpes-Maritwies). ' 

836. — 22 mai 1985. — M. Jean-Hugues Colonna attire l'attention 
de M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les 
retards successifs qui ont été constatés ces derniers mois, dans le 
versement dès pensions sur les livrets de caisse d'épargne. Ces 
retards ont touché, not-àmment, des pensionnés du département des 
Alpes-Maritimes, qui considèrent que leur qualité d'épargnant n'est 
pas encouragée. Cela est arrivé au moment même ou une campagne 
était lancée pour inciter les-intéressés à solliciter l e . paiement par 
virement dans un but de sécurité. Dans sa région, le recul de la 
date de remise des bandes informatiques auprès du eentre de 
gestion informatique de Toulon, tel que le prescrit le calendrier 
fixé par le ministère, et l'absence de célérité de ee centre bancaire 
pour réduire le délai de traitement de ces bandes, semblent à l'ori
g ine 'de ces retards. H lui demande donc de bien vouloir lui faire 
connaître les mesures qu'il compte prendre pour remédier à ces 
regrettables contretemps. 


